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PRÉFACE 

Encore que, dans un avis particulier, nous racontions la 

genèse de cette étude historique^ nous croyons nécessaire de 

rendre compte au lecteur de la manière dont nous l'avons 

composée, afin de l'engager à excuser tes imperfections 

qu'il y pourra rencontrer. 

Ayant pris la plume sans parti-pris* avec le seul désir 

de mettre en pleine lumière une question historique très 

contestée* nous ri avons pas tardé à nous apercevoir que, 

Pour la bien traiter, il fallait, ni plus ni moins, écrire 

Vhistoire de la lutte de la Révolution contre le catholicisme 

en Vendée, depuis iy8ç jusqu'en i?ç3* L'examen impartial 

des principaux documents s'y référant s'imposait à nous 

comme une base nécessaire. N'ayant point, tout d'abord, 

songé à une étude aussi approfondie, nous avons longtemps 

liésité à l'entreprendre. 

Cependant, son importance nous fit triompher de nos 

répugnances. Aussi, malgré une cruelle et longue maladie 

et des difficultés de plus d'un genre, nous Vavons poursuivie 

avec toute l'ardeur qu'un cœur ami de la vérité peut res­

sentir en présence des innombrables documents inédits ou 



mal interprétés quil est appelé à manipuler* et qui tous, 

contemplés à la lumière de la plus loyale impartialité, 

forment un faisceau absolument démonstratif en faveur du 

caractère religieux de l'insurrection vendéenne. 

Écrit dabord pour la Revue du Monde catholique, 

notre travail, par la nature même de son développement, a 

dépassé naturellement les bornes ordinaires imposées aux 

recueils périodiques. 

De là certaines imperfections que le lecteur intelligent 

ne manquera pas de remarquer* mais quil excusera, nous 

l'espérons^ par le profit quil en retirera pour V affermisse­

ment de sa conviction personnelle. 

Abbaye de Saint-Martin de Ligugé, en la fête 

de Saint-Èenoît, 21 mars i8çç. 



Les Origines et les Responsabilités 

de l'Insurrection Vendéenne. 

A V I S . 

Les pages qui vont suivre serviront comme d'Introduction à une seconde 
édition de VHistoire de la Vendée, publiée, il y a quelques années, par M. l'abbé 
Déni au, curé du Voîde, dans le diocèse d'Angers, en 6 volumes in-8°. 

Malgré son étendue, cet ouvrage a obtenu un succès vraiment exceptionnel, 
puisque, depuis longtemps déjà, la première édition est épuisée. 

Cette Histoire de la Vendée est surtout recommandable par une foule d'épi­
sodes locaux, puisés aux sources les plus autorisées, et appuyés sur les 
témoignages des derniers survivants de cette guerre de géants. La seconde 
édition lui conservera ce caractère. 

Toutefois, bien qu'un grand nombre de faits allégués par Crétineau-Joly et 
les autres écrivains qui ont traité le même sujet, aient été rectifiés par 
M . l'abbé Deniau, les travaux multipliés et fortement documentés, relatifs à 
la même période révolutionnaire, qui ont paru dans ces dernières années, 
imposent à l'historien impartial l'obligation de soumettre à une révision sévère 
les moindres circonstances de son récit. 

Comprenant mieux que personne l'importance de cette révision, M. l'abbé 
Deniau ne s'était épargné aucune fatigue pour améliorer autant que possible 
la première rédaction. La mort le surprit au milieu de ce consciencieux labeur. 
Mais longtemps avant de mourir, il avait initié à son œuvre son neveu de 
prédilection, M. l'abbé Deniau, curé de Saint-Macaire-en-Mauges. Celui-ci 
ne s'est pas contenté de mettre en ordre les notes de son oncle vénéré ; il 
s'est livré avec ardeur à de nouvelles recherches, a étudié avec soin toutes les 
récentes publications sur la matière, s'est mis en rapport avec tous les collec­
tionneurs de documents, et s'est appliqué à remettre au point chacun des faits 
saillants de VHistoire de la Vendée pris dans son sens le plus large. 

Toutefois, se défiant modestement de lui-même, il fit appel à mon amitié, et 
à mon dévouement, au nom de nos liens de famille, et de l'affection filiale que 
j'avais vouée à son oncle, dont la mère, ma grand'tante, avait élevé ma mère» 
devenue orpheline par suite des ruines amoncelées par la Révolution. Je ne 
pouvais décliner une pareille proposition, puisqu'il s'agissait de concourir à 
une œuvre, en quelque sorte, de famille. 
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C'est ainsi que j'ai été appelé à collaborer à la seconde édition de l'ouvrage 
de M. l'abbé Deniau, qui, je l'espère, sera mieux accueillie encore que la 
première, grâce aux perfectionnements que nous venons de signaler. 

Mais il est une question capitale trop négligée jusqu'ici : Quelle a été la 
cause déterminante de l'insurrection vendéenne ? Sans doute, M. l'abbé Bos-
sard, dans son livre : Catkelineau généralissime^ surtout dans sa seconde 
édition (1896), a accumulé les témoignages les plus autorisés pour prouver 
que l'insurrection vendéenne a été la conséquence des vexations exercées 
contre la conscience des populations de ce pays, profondément attachées à la 
religion catholique. 

Déjà, dans son Histoire de la Constitution civile du Clergé (1), fortement 
et savamment documentée, M. Sciout avait établi que cette loi schismatique 
avait été la cause de toutes les agitations religieuses qui ont eu lieu dans 
diverses parties de la France pendant la période révolutionnaire. 

Par contre, M. Célestin Port, dans sa Vendée angevine, et M. Chassin, 
dans ses trois volumes grand in-8° de La Préparation de la Guerre de la 
Vendée^ ont essayé de démontrer, par force documents, que le soulèvement de 
la Vendée a été le résultat des sourdes menées politiques et combinées du 
clergé, de la noblesse et de la haute bourgeoisie, qui tous, regrettant l'ancien 
régime, s'efforcèrent, par tous les moyens, d'ameuter les populations soumises 
à leur influence contre la nouvelle constitution du pays. 

Il nous a semblé que le meilleur moyen de mettre en pleine lumière la 
vérité sur ce point fondamental était, non pas seulement d'en appeler à l'opi­
nion des auteurs contemporains de tous les partis, comme l'a fait M. l'abbé 
Bossard, mais de Condenser en un récit clair et succinct, les principaux 
événements politico-religieux qui ont amené peu à peu nos populations ven­
déennes à passer d'un enthousiasme irréfléchi envers des utopies réformatrices, 
à une aversion profonde pour un régime où, au lieu du bonheur idéal qu'on 
leur avait promis, ils avaient à supporter des impôts excessifs et l'oppression 
la plus tyrannique contre la liberté de leur conscience et de leur foi religieuse. 

Sans doute, nous ne pourons pas, comme MM. Célestin Port et Chassin, 
consacrer des volumes entiers à cette question, malgré son importance. Mais 
nous avons fait tous nos efforts pour nous rendre aussi complets et aussi 
exacts que possible, non seulement en vérifiant, rectifiant et complétant par 
des recherches personnelles, aux Archives nationales et ailleurs, les pièces 
alléguées par les auteurs que nous venons de citer, mais encore en nous appli­
quant à donner aux documents contemporains leur véritable signification. 

Nous ne dirons rien des relations étonnantes qui existent entre les événe­
ments qui se succédèrent en Vendée de 1789 à 1793 et ceux dont nous 
sommes les témoins et les victimes depuis près de vingt ans. Les lecteurs 
attentifs feront d'eux-mêmes ces rapprochements. C'est ce qui, à nos yeux, 
constitue l'utilité de ce tableau historique, dont nous sommes heureux d'offrir 
la primeure à la Revue du Monde Catholique. 

Comme ce travail est une œuvre entièrement personnelle^ mon cher cousin 
Deniau veut bien m'autoriser à le publier sous mon nom. 

x. Hiitoire de la Constitution civile du Clergé, par Ludovic Sciout, 4 vol in-8°. X''irmin 
Didot, 1872-1881. 



(Du 24 janvier 1789 au 14 mars 1793.) 

C H A P I T R E PREMIER. 

L a vraie cause de l'Insurrection 

L'insurrection vendéenne a-t-elle été produite par les conjura­
tions ou les surexcitations réactionnaires des prêtres et des nobles 
contre le régime établi, ou bien n'a-t-elle été que le résultat des 
vexations réitérées et des persécutions de plus en plus tyranniques 
contre la liberté de conscience religieuse de tout un peuple, qui, 
après avoir vainement tenté par tous les moyens légaux de 
l'obtenir, s'est enfin lassé de voir ses justes revendications foulées 
aux pieds, et a cru que le moyen d'obtenir justice de ses bour­
reaux était de se la rendre à lui-même, les armes à la main ? 

Quiconque a étudié 1 histoire sans parti pris se rangera infailli­
blement à cette dernière opinion. 

L'aggravation des impôts, les vexations des administrations 
nouvelles, l'emprisonnement et la mort du roi, le bruit partout 
répandu que les souverains de l'Europe s'étaient coalisés pour 
délivrer la France de la tyrannie révolutionnaire, ont sans doute 
contribué à hâter le soulèvement et à inspirer au peuple, irrité 
jusqu'au paroxysme, l'espoir d'être secondé dans sa révolte. Enfin 
la levée générale des 300.000 hommes a été l'occasion jugée pro­
pice pour mettre fin à une situation de plus en plus intolérable. 

Mais tous ces événements, même réunis, n'auraient certainement 
pas suffi pour produire dans toute la Vendée une insurrection 
générale, si la persécution religieuse ne l'avait pas préparée et 
rendue nécessaire, aux yeux mêmes des plus modérés. 

A l'appui de cette vérité historique, nous produirons d'abord les 
principaux témoignages contemporains, qui affirment unanime­
ment que le soulèvement vendéen a été exclusivement populaire 
et produit par ce qu'on appelait alors, dans le langage révolution­
naire, le fanatisme religieux. Sans doute l'influence sacerdotale n'a 
pas été étrangère à cette exaltation de la foi catholique dans les 
esprits et dans les cœurs des Vendéens. Mais nous prouverons 
qu'en agissant ainsi, les prêtres des trois portions de la Vendée 
militaire, n'ont fait que remplir leur devoir sacré, parce qu'ils 
avaient uniquement pour but de sauvegarder la foi des âmes con-
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fiées à leurs soins, contre les influences du schisme et de l'hérésie. 
Si cette fidélité à la foi des aïeux a excité dans les cœurs la haine 
contre les opresseurs, ces derniers doivent seuls en porter la respon­
sabilité devant l'histoire, d'autant plus que les prêtres catholiquesi 
tout en prêchant la nécessité de rester fidèles à la doctrine et à la 
hiérarchie de l'Église, n'ont cessé, jusqu'à la fin de l'année 1792, tout 
au moins, de maintenir les populations dans la résistance légale. S'il 
y a eu des exceptions à cette règle de conduite, elles sont à peine 
perceptibles et bien excusables au milieu de l'effervescence causée 
par une persécution d'autant plus odieuse qu'elle était plus hypo­
crite, se cachant sous le voile de protestations d'un modérantisme 
mensonger. Est-ce que, au nom même de la Constitution française, 
sans cesse invoquée et sans cesse violée par les révolutionnaires, 
le peuple, violenté dans ce qu'il avait de plus sacré, n'avait pas le 
droit de recourir à l'insurrection, proclamée, dans la fameuse for­
mule des droits de l'homme, comme le premier des devoirs sous 
l'étreinte de l'oppression ? 

Cependant — les documents contemporains nous le démontre­
ront — pendant plus de deux ans, le clergé vendéen s'opposa, 
autant qu'il put, à ce moyen d'obtenir la liberté. Il épuisa toutes 
les formes légales avant de s'avouer vaincu dans ses efforts paci­
fiques. Alors seulement, il laissa les passions populaires se déchaî­
ner, et crut pouvoir excuser le recours aux armes par les exemples 
des Machabées. 

Telle est la vérité historique que nous nous proposons d'établir 
et par les témoignages et par les faits. 

Les témoignages que nous produisons d'abord appartiennent 
au parti de la résistance ; mais, loin de perdre, par cela même, 
une partie de leur autorité, ils doivent, au contraire, être reçus 
avec plus de confiance. Tous sont apportés par des témoins 
ayant intérêt à s'attribuer l'honneur d'avoir donné !e branle à 
ce mouvement insurrectionnel, qui, au moment où ils écrivaient, 
avait acquis assez de gloire pour inspirer le respect aux ennemis 
les plus acharnés de la cause monarchique, tels que le général 
Hoche et le cruel Turreau. 

« On sait, écrit très justement M. l'abbé Bossard (1), que les 

z. Catkelineau, généralissime, 2 e édit., in-8°. Paris, Lamule, 1896, pag. 57-58. 
Dans cet ouvrage, le spirituel et savant abbé a traité ce sujet de main de 
maître. Encore que nous ayons travaillé en dehors de lui, nous avons été 
heureux de voir, après coup, que nous nous sommes rencontrés en beaucoup 
de points. 
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familles nobles qui ont pris part aux guerres de la Vendée, sont 
assez fières, — et justement, — du rôle qu'elles y ont joué. Les 
descendants des de Lescure, des de la Rochejaqueleîn, des d'Auti-
champ, des d'Elbée, des Sapinaud, des Charette, pour ne nommer 
que les plus connus, se sont fait assez de gloire, auprès de leurs 
contemporains et auprès du Pouvoir, de l'appui qu'ils ont apporté 
au trône et à l'autel. Ont-ils jamais, dans une seule occasion, fait 
valoir l'honneur d'avoir entraîné par leurs intrigues la Vendée à 
l'assaut de la Révolution ? Jamais. Ils affirment le contraire ; ils 
reconnaissent qu'ils ont suivi, et non précédé, ces paysans-soldats, 
dont plusieurs ont été leurs égaux, dont l'un a été leur chef 
suprême, se mettant ainsi dans une sorte d'infériorité sociale aux 
yeux de leurs contemporains, mais dans la vérité historique aux 
yeux de la postérité. Ni l'intérêt, à une époque comme celle de 
la Restauration, où tant de solliciteurs affamés ont bruyamment 
exposé aux oreilles du Roi leurs titres à des faveurs honorifiques, 
ni l'orgueil de caste, n'ont pu prévaloir contre les faits. Il n'est 
guère vraisemblable que non seulement quelques familles nobles, 
mais toutes sans exception, se soient effacées devant ces humbles 
paysans, leurs fermiers pour la plupart. Dans quel dessein ? Pour 
ne pas paraître avoir fomenté une insurrection qu'elles regardent 
comme le plus beau titre de gloire de la Vendée. 

> Et ce qui est vrai de la noblesse indigène l'est encore de la 
noblesse émigrée. Car si la conspiration devait aboutir aux genêts 
de la Vendée, le mot d'ordre devait partir des bords du Rhin ou 
des côtes d'Angleterre. Là, les émigrés s'agitent, conspirent, tra­
ment; il y en a mille preuves dans leurs lettres, leurs rapports, leurs 
mémoires : en est-il un qui fasse seulement allusion au complot 
concerté par eux en Vendée ? Ils ont des émissaires en Bretagne; 
on les connaît, l'histoire de leurs relations avec les pays d'Outre-
Manche ou d'Outre-Rhin a été écrite : pas un émissaire ri apparaît, 
ri a été saisi en Vendée > 

M. l'abbé Bossard se trompe ; un émissaire des princes et du 
gouvernement d'Outre-Manche apparaît dans l'histoire de la 
Vendée militaire ; ce n'est pas avant la guerre, mais plus dê 
cinq mois après Vouverture des hostilités, vers le milieu du mois 
d'août 1793. Les lettres qu'il était chargé de transmettre aux chefs 
de l'armée vendéenne, et les réponses que ceux-ci lui remirent, 
prouvent jusqu'à l'évidence que l'on ignorait à l'étranger l'origine 
et le véritable caractère de l'insurrection. 

En 1877, en m'acquittant d'une mission scientifique, que 
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le gouvernement républicain d'alors m'avait confié en Angleterre 
et en Belgique, j'eus la bonne fortune de découvrir, parmi les 
manuscrits du British Muséum de Londres, ces documents 
précieux et inédits (i). Ils ont d'autant plus d'importance pour 
la solution de la question que nous traitons, qu'on les croyait 
perdus et qu'ils sont signés par les principaux chefs de l'armée 
catholique et royale. 

Madame la marquise de la Rochejaquelein nous raconte elle-
même cet épisode dans ses Mémoires : 

$ Je finis ce chapitre (V e ) , écrit-elle (2), en assurant, ce qui est 
F exacte vérité, 7nais on ne Va point cru, que ni les prêtres, ni les 
nobles n'ontjamais fomenté ni commencé la révolte ; ils ont secondé 
les paysans, mais seulement quand l'insurrection a été établie, 
alors ils ont cherché à la soutenir. J e suis loin de dire qu'ils ne 
la désiraient pas ; mais on doit le comprendre, pour peu qu'on y 
réfléchisse, aucun d'eux n'était assez fou pour engager une poignée 
de paysans sans armes, sans argent, à attaquer la France entière... 
Enfin, les puissances coalisées ne donnèrent aucun secours à la 
Vendée, ni pour pousser le peuple à se révolter, ni pour soutenir la 
guerre (3). L a Vendée s'est insurgée par un mouvement spontané, 
inattendu (4) ; on peut vraiment dire qu'elle s'est levée en masse. 

$ On doit, je crois, ajouter foi à ce que je dis : personne ne 
peut savoir ces détails aussi bien que moi, les choses secrètes 
comme les plus connues. D'ailleurs,^ n'ai aucune espèce d'intérêt 
à cacher les men/es que M. de Lescure et autres auraient pu faire, 
et je ne les aurais pas ignorées, > 

« Ce fut à cette époque, ajoute plus loin le même écrivain (5), 

1. Ils font partie d'une collection de cent seize volumes remplis de docu­
ments inédits relatifs à la guerre de la Vendée et de la Chouannerie, en Bre­
tagne et en Normandie, donnée au gouvernement britannique par le célèbre 
comte de Puisaye. Je ne pus copier qu'une faible partie de ces documents 
pendant mon séjour à Londres, malgré un travail opiniâtre. Bien entendu, je 
me bornai à prendre copie des pièces con ernant la Vendée militaire, parce 
que cette contrée m'intéressait seule alors pour mon Histoire ecclésiastique 
du Poitou. Maïs aux futurs historiens de la Chouannerie, je signale cette 
mine aussi riche qu'inexplorée. J'ai publié en 1878 et 1879, dans la Revue de 
VAnjou, les documents que j'avais recueillis. 

2 . Nous citons ces Mémoires d'après la récente édition originale publiée 
par son petit-fils, en 1889 (1 vol. in-40. Paris, Bourloton), p 97. 

3. Au moins jusqu'en 1797. 
4. Cette dernière expression est un peu forcée. 
5. Ibid. p. 209. 
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après la nomination de M. d'Elbée comme généralissime, que M. le 
chevalier de Tinténiac (i), émigré, arriva de la part du gouverne­
ment anglais. Il parvint avec peine jusqu'en Vendée... Il portait 
ses dépêches dans deux pistolets à deux coups, chargés ; elles ser­
vaient de bourre. Mon père, MM. de la Rochejaquelein, de 
Lescure, l'évêque d'Agra, des Essarts, de Béjarry, étaient à la 
Boulaye (près ChatilIon-sur-Sèvres)... Il donna ses dépêches; elles 
étaient du ministre anglais Dunglas, je crois. Il y avait aussi des 
lettres du gouverneur de Jersey... On y faisait neuf demandes ; je 
crois me les rappeler à peu près : Pourquoi nous n'avions pas 
établi la correspondance avec l'Angleterre ? Le véritable but de la 
révolte ? Ce qui V avait fait naître ? Quelles étaient nos relations 
avec les autres provinces et Us puissances ? Quelle était l'étendue 
du pays insurgé ? etc. 

» Le tout était adressé à M. Gaston, perruquier à Challans, qui 
avait été nommé le premier dans les gazettes comme chef de 
l'insurrection... 

> On renvoya la réponse comme la lettre était parvenue, c'est-
à-dire servant de bourre aux pistolets. Il fallait une écriture très 
fine et très lisible... Ces messieurs me chargèrent de faire la copie... 
Nous faisions notre profession de foi, sur nos sentiments roya­
listes, nous réclamions surtout un prince et des émigrés.., Les gêné-
taux présents signèrent tous, ainsi que l'évêque d'Agra... Les géné-

i . Vincent, second fils de René-Auguste, marquis de Tinténiac, baron de 
Quîmor'ch en Bannalec, capitaine aux gardes françaises, chevalier de Saint-
Louis, et d'Anne-Antoinette de Kersulguen. Il naquit en 1764. Surnuméraire 
aux chevau-légers de la garde en 1779, il avait été obligé de quitter la marine 
à la suite d'une aventure galante. Très lié avec la Rouerie, chef de la cons­
piration bretonne, îi devint son aide de camp et son intermédiaire entre les 
émigrés d'Angleterre et les royalistes de Bretagne. Il continua ce rôle et 
remplit deux missions célèbres auprès de la grande armée vendéenne, en 
août 1793 et en juin 1794, auprès de Charette. Mêlé à l'entreprise de Quiberon, 
il fut débarqué avant l'expédition anglaise pour recommencer le soulèvement 
des campagnes bretonnes. Traqué par les troupes républicaines, il fut tué 
dans un dernier combat, au château de Coëtlogon, le 18 juillet 1795 . Il avait 
reçu des Princes le grade de maréchal de camp; il a signé en cette qualité, le 
20 septembre 1794. un arrêté du conseil militaire de l'armée catholique et 
royale, portant création d'une fabrique de faux assignats. — Cette note, en 
partie tirée de La Préparation de la guerre de Vendée, par M. Chassin, t. il, 
p. 518, détruit la légende que cet auteur et M. Port se sont efforcés de 
répandre sur les causes de l'insurrection vendéenne. Car si cette insurrection 
a été fomentée et causée par les intrigues du marquis de la Rouerie, com­
ment expliquer que son aide de camp et son principal agent ait ignoré jus-
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raux écrivirent en outre aux princes ; ils les assuraient de leur 
fidélité et du violent désir d'avoir l'un d'eux à la tête de la 
Vendée... On chargea de vive voix M. de Tinténiac de rendre 
compte aux princes de tout ce qu'il avait vu. 

> M. d'Elbée était occupé à rassembler les soldats du côté de la 
Landebaudière ; on n'eut pas le temps de le prévenir, tant M. de 
Tinténiac était pressé. M. de Bonchamps était à Jallais, blessé. 
M. de Tinténiac partit avec le projet de voir l'un ou l'autre des 
deux, s'il lui était possible J'ignore s'il le put (i)... 

> On dit qu'ensuite il mit ses dépêches dans son portefeuille 
et les perdit (2), étant tombé dans la mer, d'où il eut beaucoup de 
peine à être sauvé. » 

Tel est le récit d'un témoin oculaire. Or les documents retrou­
vés à Londres le confirment en tous points. 

Dans la première lettre (3) adressée à M. Dundas, Ministre 
d'État de sa Majesté Britannique, et datée de Chatillon-sur-Sèvrés 
en Poitou le 18 août ijçj (4), nous lisons, en effet : F Monsieur le 
Commandant en chef des troupes de S. M. Britannique dans l'île 
de Jersey (5) nous a fait parvenir par un envoyé extraordinaire 
une copie certifiée de votre lettre datée de Achitte-Hall, le 12 juin 
dernier, à laquelle était jointe une autre de M. le baron de Gilliers 
et un mémoire contenant différents articles de demandes. 

qu'en août 1793, si les chefs vendéens étaient fédéralistes, monarchiste s ou 
constitutionnels, qui avait commencé le mouvement et quel en était le 
mobile politique ou religieux ? Cette complète ignorance prouve qu'il n'y a eu 
aucune relation entre les conjurations du chef breton et l'insurrection des 
paysans vendéens. Dans ses Mémoires publiés par M. Baguenier-Desormaux 
(Revue de PAnjou, juillet 1894, p- 42), Gibert dit que Tinténiac vint, pour la 
première fois, en Vendée, au mois de mai 1794. Il confond la première avec 
la seconde mission. 

1. Il le put certainement, puisque les lettres adressées à M. Dundas et au 
comte d'Artois sont signées par Lyrot de la Patouillière et par d'Elbée. 

2. Il les perdit si peu qu'elles se trouvent encore au British Muséum à 
Londres. 

3 . British Muséum, vol. 8028, Additions, fol. 2. 

4. M1** la Marquise de la Rochejaquelein nous adit que les lettres furent écrites 
au château de la Boulaye, près de cette ville ; mais il est bien probable que les 
membres du Conseil supérieur, signataires de ces pièces, préférèrent les dater 
d'un chef-lieu de district que d'un manoir inconnu du gouvernement anglais, et 
d'ailleurs tout voisin. Il n'y a donc pas lieu d'infirmer, à cause de cela, la véra­
cité du récit de l'illustre marquise, d'autant que tout le reste y est conforme. 

5. Évidemment, comme l'affirme Mm* de la Rochejaquelein, le gouverneur 
de Jersey avait joint une lettre aux dépêches qu'il était chargé d'expédier. 



D E L ' I N S U R R E C T I O N V E N D É E N N E . 13 

> Nous avons l'honneur de vous faire parvenir ci-joint un 
mémoire en réponse, ainsi qu'une lettre adressée à S. A. R. Mon­
seigneur le comte d'Artois, et une réponse à Monsieur de Gilliers. 

» Vous y verrez, Monsieur, nos principes. 
> ...Ce sont les généreux habitants de nos campagnes qui, L E S 

P R E M I E R S , se sont armés contre le despotisme conventionnel et 
républicain ; et nous nous sommes fait un devoir de nous unit à 
eux. Déjà, dans plus de trente affaires, la victoire a couronné nos 
généreux efforts, et nos revers ont été le présage de plus brillants 
succès. 

» Nos intrépides soldats réclament encore la relfgion de leurs 
pères (1). » 

Ainsi, après s'être glorifiés d'avoir remporté plus de trente vic­
toires, les principaux officiers des armées catholiques et royales 
se croient obligés d'avouer que ce n'est pas à eux, maïs à leurs 
paysans que revient l'honneur de cette insurrection contre le 
despotisme conventionnel et républicain ; que la conservation de 
la religion de leurs pères en a été le mobile. 

Dans leur lettre adressée au comte d'Artois, faisant partie du 
même dossier (2), < cette fidèle province (le Poitou), disent-ils, 
dans sa plus grande partie, à l'exemple de l'Anjou et d'une por­
tion de la Bretagne, s'est élevée la première contre les assassins 
de son Roi et les ennemis de Dieu et de son culte... pour l'entier 
succès de la glorieuse entreprise, que nous avons commencée, avec 
l'aide seu'e de cette éternelle et divine Providence qui, la pre-
inicre, a inspiré ces simples, mais vertueux habitants de nos cam­
pagnes, et nous a préservés au milieu de tant de travaux, de 
tant de dangers et de combats. » 

Comme M m e de la Rochejaquelein nous l'a appris, dans 
l'ignorance où l'on était à l'étranger sur les causes et les véritables 
promoteurs de l'insurrection, les dépêches avaient été adressées 

1. Cette lettre, ainsi que les suivantes, est signée par de la Rochejaquelein 
fils ; la Trémoille, prince de Talmont ; de Lescure ; le chevalier des Essarts ; 
l'Ëvêque d'Agra, (qui signe) président du Conseil supérieur ; Lyrot de la 
Patouillière ; Croisette ; Michel des Essarts, deuxième Président ; le chevalier 
de Vieusi ; le chevalier Edouard de Flavïgny ; Fresneau fils ; d'Elbée. — La 
lettre se termine en ces termes : « Nous avons l'honneur d'être avec la plus 
> respectueuse considération, Monsieur, vos très humbles, les Commandants 
> généraux des armées royales, et les officiers du Conseil supérieur d'admi-
> nistration provisoire au nom du Roi. > 

2. Ibid., fol. 8. 
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à Monsieur Gaston. Les généraux vendéens répondent sur ce 
point à M. le baron de Gilliers : 

« Monsieur, il n'existe parmi les chefs de notre parti personne 
qui porte le nom de Gaston II a été question, dans les environs 
de Challans, d'un Gaston perruquier, qui a commandé un petit 
rassemblement et qui a été tué dans les commencements de l'in­
surrection. Les premiers cliefs connus sont M. Catltelineau rainé 
(nous pleurons sa perte), et tous ceux qui composent la liste 
cy-jointe ( i ) . C'est avec douleur que nous avons appris que l'An­
gleterre n'avait connu nos intentions que par les papiers publics, 
et qu'on doute de notre désir de voir nos frères émigrés, lorsqu'un 
des motifs qui soutient notre courage est l'espoir qu'ils se réuniront 
bientôt à nous. Il a été expédié pour l'Angleterre deux corvettes 
et plusieurs messages particuliers, chargés de nos dépêches pour 
le Gouvernement. Nous devions espérer qu'au moins quelques-uns 
parviendraient à leur destination. > 

Aux neuf demandes contenues dans le Mémoire de M. de Gil­
liers, les généraux vendéens font neuf réponses. A la sixième .* 
L'esprit des habitants du pays, etc, ils répondent : « Le rétablisse-
ment du culte catholique romain est ce qui a principalement mû les 
paysans à prendre les armes. Ils y tiennent infiniment. Mais 
dans les pays voisins les'courages sont avilis et flétris sous le 

r. En effet, à la fin de la lettre à M. de Giliers se trouve la liste de tous 
les principaux officiers des différents corps d'armée du territoire delà Vendée 
militaire. Cette liste précieuse, que je n'ai malheureusement copiée qu'en 
partie, a pour titre : État général des principaux officiers composons (sic) les 
différentes armées. i° DIVISION D'ANJOU ou GRANDE ARMÉE. MM. UÈlbée, 

général. — De Donissan, lieutenant général et maréchal de camps. — De 
Lescure, lieutenant général. — De la Rochejaquelein, lieutenant général, 
adjudant. — Du Houx de Hauterive. —... Bernard de Marigny, commandant 
en chef l'artillerie, etc... — 2° DIVISION CONNUE SOUS L E NOM D'ARMÉE 

DE BONCHAMPS. M M . de Bonchamps, lieutenant général, commandant en 
chef. — De Rostaing, artillerie. — Chevalier de Fleuriot, lieutenant général, 
adjudant. — Chevalier d'Autichamp, etc. — 3 0 DIVISION DU BAS-POITOU. 
MM. de Royran, lieutenant général. — De Talmont, lieutenant général, 
adjudant. — De Verteuil. — De Vaugiraud. — De Rangel. — Baudry d'As-
son. — Du Chillou. — Sapinaud de la Rairie. — Baudry des Aubiers, etc. — 
4° A R M É E DE RETZ. — MM. le chevalier de Charette, lieutenant général, 
adjudant et commandant en chef. — De Costhuer. — De la Cathelinière. — 
Du ChafTaut. — De la Roche Saint-André. — De Massy. — De la Roberie, 
etc. — 5 N COMMANDANT DES D I F F É R E N T S CAMPS PRÈS DE LA LOIRE. 

M M . d e Lyrot de la Patouillière.— Chevalier de Vieusi. — Chevalier de 
Flavigny. — Croisette. — Fresneau. — De la Voyrie. — Guerry de Cloudy. 
— De Chouppes. — De Burkeley, etc., etc. 

http://MM.de
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joug du despotisme républicain. Des gentilshommes, des officiers 
de sa Majesté, délivrés par nous d'une captivité affreuse, ont 
refusé de suivre nos drapeaux et ont préféré une honteuse neu­
tralité. » 

Peut-on désirer des documents plus explicites, plus péremp-
toires pour dirimer la question que nous étudions ? Comment 
peut-on opposer des rumeurs vagues, des conjectures sans valeur, 
des faits isolés sans portée à des affirmations aussi catégoriques, 
faites par ceux-là mêmes qui avaient le plus d'intérêts à s'attri­
buer le principal rôle dans une entreprise qu'ils appellent glo­
rieuse ? 

Il faut donc les croire et répéter après eux, que le rétablisse­
ment du culte catholique romain, est ce qui a principalement mû les 
paysans à prendre les armes, bien que le despotisme conventionnel 
et l'assassinat du roi aient contribué à surexciter leur juste indi­
gnation. 

On ne dira plus que les émigrés les ont entraînés par leurs 
intrigues, puisque, même le 18 août 1793, ils étaient accusés à 
l'étranger, de vouloir les évincer et de refuser de les accepter 
dans leurs rangs. Les chefs de l'insurrection protestent contre cette 
accusation et expriment l'espoir qu'ils pourront un jour voir les 
exilés partager leur bonne ou mauvaise fortune. La cause des 
émigrés était donc, aux yeux des Vendéens, absolument étran­
gère à la leur. 

Mais, après avoir entendu le témoignage des généraux ven­
déens au milieu de leurs victoires, écoutons un écrivain patriote, 
Savary, qui, après avoir joué un rôle aux débuts de la guerre 
civile, comme juge et président du district de Cholet,s'y distingua 
plus encore en qualité d'officier supérieur, sous les ordres de Ley-
gonnier, de Canclaux et de Kléber. M. Célestin Port dit le 
lui (1) : <( Il a, entre autres ouvrages, donné la seule histoire sérieuse 
et loyale qui existe de la guerre de la Vendée. » Sans doute cet 

éloge est exagéré, mais il nous permet du moins d'alléguer son 
témoignage avec plus d'assurance. Or, que dit-il dans l'ouvrage 
dont il vient d'être parlé ? « A cette époque (au début de 1793), 
y lisons-nous (2 ) tout ce qui appartenait à la noblesse était sur-

1. Dictionnaire historique de Maine et-Loire tom. III, p. 299. — Cf. 
Chassin, Préparation de ta Guerre de la Vendée, toin. I, p. 476-480. 

2. Guerre des Vendéens et des Chouans contre la République française, par 
un officier supérieur des armées de la République, habitant dans la Vendée 
avant les troubles, tom. I e r , p. 38-39. 
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veillé de près par l'Administration. / / eût été difficile de se voir, 
de ^entendre, de concerter des plans et de les mettre à exécution. 
On ne pouvait songer qu'à sa sûreté personnelle en vivant dans 
f isolement (i). Ausssi, de l'aveu même de d'Elbée, — dans son inter­
rogatoire du 9 janvier 1794, — la noblesse ri a point organisé la 
guerre civile ; elle y a été entraînée par les circonstances et par 
la volonté des paysans (2). » 

Quand nous soutenons, les preuves les plus indiscutables en 
mains, que l'insurrection vendéenne n'a point été le résultat des 
intrigues réactionnaires et politiques de la noblesse et du clergé, 
dans le sens expliqué plus haut, nous ne prétendons pas que les prê­
tres et les nobles ne désiraient pas la cessation du despotisme qui 
pesait sur la France. M m e de la Rochejaquelein l'avoue franche­
ment de la noblesse. L a persécution religieuse inspirait naturel­
lement les mêmes pensées aux prêtres catholiques. Mais de là à 
fomenter la révolte, il y a un abîme. 

Nous ne parlons pas de l'année 1790. A cette époque, en effet, 
la noblesse du royaume essaya même d'intéresser les puissances 
étrangères à la restauration de la monarchie en France ; et en 
diverses provinces du midi, de l'ouest et de l'est, ses conspira­
tions, plus ou moins bien organisées, y suscitèrent des troubles 
sérieux (3), surtout à l'approche de la fuite du roi, le 20 
juin 1791 . 

En Poitou, le baron de Lezardière avait ourdi un complot 
assez bien combiné, mais qui fut découvert (28 juin 1791) et dis­
sipé (4) avant d'avoir pu exercer ancune influence sur les popu­
lations des campagnes vendéennes. 

M m e de la Rochejaquelein, qui atteste si fermement que 
l'insurrection vendéenne n'a pas été produite par les intrigues de 

1. M M de la Rochejaquelein dit aussi dans ses Mémoires (p. 2) : < Si 
M. de Lescure et autres prévoyaient qu'une révolte éclaterait, ce n'était qu'une 
idée éloignée, vague, à laquelle ils ne donnaient aucune suite, ne voyant 
aucun moyen raisonnable de réussir. Trop surveillés pour faire la plus petite 
démarche, ils s'abandonnaient à ce que développerait l'avenir. > N'est-il pas 
étonnant que Savary et l'illustre Marquise s'accordent jusque dans les 
expressions pour affirmer la même vérité historique ? 

2. Si dans l'interiogatoire qu'a eu entre les mains Savary, d'Elbée s'exprime 
ainsi, le texte de cet interrogatoire qu'a publié M. Chassin {Préparation etc., 
tom. III, p. 603-605) ne doit pas être authentique. 

3. Chassin, Préparation, de la Guerre de fa Vendée, tom. I, p. 376 ; tom 1 1 , 
p. 498, 504. 

4. Chassin, ibidem, tom. I p. 337*376, 402, 410. 
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la noblesse, raconte assez longuement l'histoire de cette vaste 
conjuration de 1790 et 1791 : 

« Nous apprîmes, écrit-elle (1) que le Roi était parti de Paris 
et avait été arrêté à Varennes. M. de Lescure nous quitta pour 
aller en Poitou. Il était, à cette époque, d'une coalition bien impor­
tante, qui s'élevait à trente mille hommes, sans comprendre les 
gens du pays, sur lesquels on pouvait absolument compter, comme ils 
l'ont prouvé depuis (2). L'organisation s'étendait à plusieurs pro­
vinces. On avait gagné deux régiments : l'un, qui était à la 
Rochelle, devait, au jour convenu, marcher sur Poitiers, en sup­
posant des ordres ; le second, qui était dans cette dernière ville, 
devait se porter en avant, sur le chemin de Lyon, où d'autres 
fidèles attendaient les Princes, alors en Savoie. L a rapidité du 
départ et de l'arrestation du Roi empêcha de rien faire pour le 
moment ; et M. de Lescure revint (à Paris). Il partit peu après 
pour émigrer, comme l'avait fait toute la noblesse du pays, qui 
commit en cela une grande folie... ; rien ne put les arrêter (les 
jeunes nobles) ; ils partirent en foule : leur exemple entraîna les 
chefs, et l'organisation (du complot) se trouva dissoute (3). » 

L e fait de l'émigration en masse de la noblesse du Poitou que 
vient de nous attester l'illustre Marquise, est confirmé par deux 
lettres récemment publiées par M. Chassin, dans son ouvrage de 
La Préparation de la Guerre de la Vendée, déjà cité (tom. II, p. 35). 

Dans la première, datée de Thouars, le 11 septembre de cette 

1. Mémoires, p. 60. 
2. L'illustre Marquise se fait illusion sur ce point, selon nous. En 1791, les 

populations vendéennes, quoique déjà agacées par les tracasseries occasion­
nées par l'intrusion des prêtres constitutionnels, n'étaient cependant pas 
encore absolument opposées au régime nouveau, comme nous le prouverons 
plus loin. Une révolte contre le gouvernement établi n'eût pas été générale 
et surtout durable. 

3. M n > < de la Rochejaquelein raconte ensuite comment M. de Lescure par­
tit lui-même avec son cousin le comte de Lorge ; comment il fut rappelé en 
Poitou par la maladie de sa grand'mère ; comment ses projets d'émigration 
furent suspendus par son mariage avec M*"* de Donissan, l'auteur des Mé­
moires (27 octobre 1791) ; comment, au mois de février 1792, il se rendit à 
Paris avec sa jeune femme, dans le dessein de réaliser enfin son projet. Mais 
il fat retenu dans la capitale par ordre de la reine ; et après avoir échappé, 
comme par miracle, aux périls du 10 août 1792, il put enfin, le 25 du même 
mois, s'échapper de Paris et regagner, non sans peine, son château de Clis-
son, en la paroisse de Boismé, près de Bressuire. Il était donc absent lors-
qu'eut lieu le premier soulèvement dans le district de Châtillon.le 22 août 1792. 
Henri de la Rochejaquelin, son cousin et son intime ami, ne parvint à 

1/lnsurrcctîon Vendéenne, a 



18 LtS ORIGINES ET LES RESPONSABILITÉS 

même année 1791 , on lit : « Presque toute la noblesse du 
royaume se transporte actuellement à Paris. > 

Dans la seconde, datée des Ormes, près de Châtellerault, et 
adressée à un Parisien par un ardent patriote, le même fait est 
attesté : € Défiez-vous, mes amis, y est-il dit ; nos aristocrates 
fartent tous, mais tous. Il n'en reste aucun dans ce pays-ci. » 

Apiès avoir reproduit ces deux documents, M. Chassin ajoute : 
€ Cet entraînement des nobles poitevins hors de leurs châteaux, 
eux jusqu'alors les plus sédentaires de toute la France, n'était 
pas approuvé du clergé réfractaire... Les paysans des régions les 
plus fanatisées ne comprenaient rien à cette disposition des seigneurs, 
auxquels ils ne cessaient de dire : Ce n'est plus le temps des 
badines, Messieurs de la noblesse ; c'est de bons sabres qu'il nous 
faut; tout haut, menaçant de donner le logement pour l'éternité 
aux bleus qui viendraient les visiter. » 

Donc, dans les régions les plus fanatisées, c'est-à-dire dans la 
partie du Poitou et de l'Anjou qui devait plus tard s'appeler la 
Vendée militaire, les paysans étaient plus disposés que les nobles 
à l'insurrection armée ; et ils n'avaient nullement besoin d'y être 
excités par ceux-ci, qui désertaient le champ de bataille. 

Abandonnés ainsi par leurs chefs naturels, les Vendéens 
essayèrent d'abord, conformément aux conseils de leurs pasteurs 
légitimes, d'obtenir, par les moyens légaux et par la résistance 
passive, la liberté religieuse, qu'ils estimaient plus que la vie. 
Nous en verrons des exemples aussi touchants que péremptoires. 
Trompés dans leur attente, ils ne cessaient de faire entendre aux 
agents du gouvernement, qui cherchaient à les séduire, qu'ils 
demeureraient en paix si on leur donnait satisfaction sur ce point 

M. C. Port rapporte un-dialogue (1) tenu à Joué-Étiau, le 

quitter Paris que vers le commencement de septembre delà même année. Il 
alla passer quelques jours chez sa tante, dans le château de la - Durbelière, 
près de Saint-Aubm-de-Baubigné ; mais, ne s'y trouvant pas en sûreté, il vint 
chercher un asile chez M. de Lescure. < Nous n'y recevions pas de visites, dit 
l'auteur des Mémoires, p. 96, parce que personne riosait se voir. > Jusqu'au 
mois de mars 1793, les deux amis vécurent ainsi dans la solitude la plus abso­
lue. Après ce tableau aussi saisissant que fidèle, M n e de la Rochejaquelein 
proteste contre la légende qui déjà se formait pour attribuer à la noblesse 
l'insurrection vendéenne. 

1. C. Port,- La Vendée Angevine, t. I, p. 328. — Ce dialogue, d'après cet 
auteur, se trouve dans le Rapport imprimé que publia La Revellièie-Lepeaux, 
sur une mission accomplie par lui, dans la Vendée angevine, du 17 janvier 
au 12 février ,1792. Nous n'avons pas retrouvé ce.dialogue dans la copie 
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12 février 1792. entre deux commissaires du département de 
Maine-et Loire et les paysans des environs pour protester contre 
la persécution religieuse : < Quand chaque clocher portera le 
» bonnet de la liberté, leur disait L a Revellière-Lépeaux,l'un des 
» deux commissaires, on verra si la paix, si la liberté courent 
> quelque péril. A-t-on peur de la ligue des nobles ; des financiers, 
» des intendants ?... — Non, non ! répondaient les voix (des 
» paysans). Nous ne nous battrons jamais pour les nobles ; mais, dès 
» demain, contre eux si Von veut. — Eh ! quoi ! les prêtres ? — 
» Les bons prêtres ?» Et les visages s'attristent. » Sous la plume 
d'un conventionnel ce tableau vaut une démonstration. 

Répétons-le donc, sans crainte désormais d'être démenti : L a 
conspiration du marquis de la Rouerie en Bretagne, et les autres 
complots de la noblesse et des émigrés en d'autres pays, n'ont 
exercé aucune influence sur les paysans vendéens pour les exciter 
à prendre les armes (1). D'ailleurs, d'après M. Chassin lui-même, le 
Plan de VAssociation bretonne ne fut définitivement adopté que 
le s décembre 17c*. 

Or, à cette date, nous venons de le voir, la conspiration de .la 
noblesse poitevine et angevine était dissoute depuis longtemps ; 
et un obstacle insurmontable devait l'empêcher de revivre, puisque 
toute la noblesse de ces deux provinces avait quitté le pays, à de 
très rares exceptions près ( 2 ) . 

Lorsqu'éclata le premier soulèvement en Poitou, dans le district 
de Châtillon, le 22 août 1792, il n'y avait plus dans le pays que 
deux gentilshommes, M. Baudry d'Asson et M. de Calais, écrit 
M m e de la Rochejaquelein (3). 

Tout en admettant que l'expression est un peu exagérée, on 
doit reconnaître que le fait est substantiellement vrai. 

officielle du même Rapport envoyée à l'Assemblée législative, et aujourd'hui 
conservée dans les Archives nationales, F I 9 , dossier 4 4 ; . Mais il est tout à 
fait conforme aux dispositions générales des populations de la Vendée ange­
vine à cette époque. Nous ne cesserons de répéter que la cause de la noblesse 
n'a été liée à celle de la cause religieuse que par les excès du despotisme. 

1. Chassin, Préparation de la Guerre de ta Vendée, t. II, p. 504. La coalition 
avait été acceptée seulement en principe, le 5 Juin précédent, dit le même 
auteur. (Ibid.) 

2 . Le pouvoir que reçut le marquis de la Rouerie (Ibid. t. II, p. 505) de 
joindre, autant que faire se pourrait, à PAssociation bretonne, les parties 
limitrophes des autres province*, n'a donc jamais reçu d'exécution dans le 
territoire vendéen. 

3. Mémoires, p. 90-91 • 
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« M. de Lescure nous racontait, le 3 mai (au retour de Bressuire), 
ajoute l'illustre écrivain ( 1 ) , qu'il avait été reçu à bras ouverts par 
les officiers (vendéens), et traité comme chef de toutes les paroisses 
qui s'insurgeaient ; qu'on l'avait fait entrer au conseil de guerre, 
où l'on attendait avec impatience mon père, M. de Marigny et 
M. des Essarts ; enfin, qu'il y avait très peu d'officiers, et on 
regardait comme un grand bonheur d'avoir ceux-ci de plus. > 

Aussi bien, alors même que la coalition de 1791 se serait main­
tenue en Poitou, on ne devrait pas lui attribuer l'insurrection 
vendéenne de 1793 ; puisque, dès le 15 juin 1792, les Princes 
émigrés avaient envoyé l'ordre de surseoir à toute entreprise, 
jusqu'au moment où des circonstances plus favorables permet­
traient d'agir (2). Or, le complot de la Rouerie ayant été 
découvert vers le même temps (3), les projets du chef breton 
devinrent dès lors irréalisables, surtout après sa mort, qui eut 
lieu le 30 janvier 1793 (4). 

Tout au plus peut-on dire que cet habile conspirateur fut 
l'inspirateur de la chouannerie dans la Bretagne, le Maine et la 
Normandie. 

M. Chassin se condamne lui-même, lorsqu'il accepte le témoi­
gnage du cruel général Turreau, lequel prétend que, parmi les 
généraux vendéens, d'Elbée était seul dépositaire des secrets de 
la Rouerie (5). 

Si d'Elbée était seul dans le secret du complot du chef breton, 
celui-ci n'a été pour rien dans les premiers soulèvements de la 
Vendée, qui, de l'aveu de tous, se sont faits à l'insu et contre la 
volonté de d'Elbée. Ce dernier, d'après Turreau, prétendait même 
qu'ils avaient été prématurés. 

Concluons donc que les Vendéens ont pris les armes, non pas 
pour des motifs politiques .ou sous l'inspiration des intrigues des 
partisans de l'ancien régime ; ce qui rabaisserait leur insurrec­
tion au niveau des révoltes vulgaires, et lui ferait perdre le 

1. Mémoires, p. 133 . 
2. Chassin, Préparation de la Guerre de la Vendée, t . 11, p. 519. 
3. Chassin, Ibid, p. 508, 5 1 1 , 514 ; t. ni , p. 164-186. 
4. Chassin, Ibid., t. m, p. 232 . 
5.-Chassin, Ibid, t. ni. p. 602-603. — Le même écrivain (Ibid^ p. 7, note 5) 

dit que M m o de la Rochejaquelein, dans ses Mémoires, constate que les 
gentilshommes de l'Anjou et du Poitou étaient au courant des agissements 
de la Rouerie. C'est confondre à plaisir les dates et les faits. M M de la Roche­
jaquelein, nous l'avons vu, parle de 1791 et non pas de 1792 ou de 1793. 
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caractère essentiellement religieux, que lui reconnaît l'histoire 
impartiale. 

Du reste, le plus grand nombre des écrivains révolutionnaires, 
nous l'avons constaté, ne lui ont pas refusé cette gloire. Us ont 
seulement essayé de la ternir, en qualifiant de fanatisme le mobile 
de leur conduite. Nous avons déjà fait justice de cette accusation. 
Mais il ne nous déplaît pas de confirmer notre appréciation par 
l'autorité d'un juge assurément impartial, un protestant vraiment 
libéral, M. de Pressensé : « L'assemblée nationale, dit-il ( i ) , 
n'avait pas le droit d'exiger autre chose qu'un serment général à 
la loi et au roi. Faire porter le serment sur la Constitution civile 
du clergé, c'est-à-dire sur une mesure qui blessait profondément la 
conscience d'un nombre considérable de prêtres honorables, c'était 
transformer la résistance en un devoir sacré c'était jeter un défi 
à des convictions respectables, et entrer dans une voie au bout de 
laquelle était la dictature et la proscription. » 

Nous ne prétendons pas toutefois nier, ni même excuser les 
fautes commises par les Vendéens dans l'effervescence de la lutte. 
La sainteté d'une cause se démontre par le but poursuivi et par 
l'ensemble des faits, et non par quelques défaillances de la nature 
humaine. 

Mais il est temps de dérouler devant le lecteur le tableau du 
programme révolutionnaire, qui nous expliquera la nécessité 
autant que la légitimité de l'insurrection qu'il a produite. 

i . M. de Pressensé, VÊglhe et la Révolution française, p. 1 1 6 - 1 4 0 . 



C H A P I T R E D E U X I È M E 

L a Révolution française. — L e s élections des États-Géné­

raux opérées sous l'influence des novateurs. 

K Si tout s'était borné en 1789 et 1793, dit M. Freppel (1) , à 
renverser une dynastie, à substituer une forme de gouvernement 
à une autre, il n'y aurait eu là qu'une de ces catastrophes dont 
l'histoire offre maint exemple. Mais la Révolution française a un 
tout autre caractère : elle est une doctrine, ou, si l'on aime mieux, 
un ensemble de doctrines en matière religieuse, philosophique, 
politique et sociale. > 

En effet, la Révolution française s'est opérée sous l'influence 
combinée du protestantisme, du jansénisme et du philosophisme 
L e protestantisme avait levé l'étendard de la révolte contre l'au­
torité divine de l'Église, à laquelle il avait substitué l'autorité 
dé là conscience individuelle : La déclaration des droits de 
Vhomme proclamera le même principe. L e jansénisme s'était 
efforcé de dérober ses erreurs sous le voile d'un zèle ardent à 
renouveler la discipline primitive de l'Église et à maintenir les 
privilèges de l'Église gallicane contre les empiétements de la 
Cour de Rome : La constitution civile du clergé consacrera tout le 
venin de ce système schismatique et hérétique. Le philosophisme, 
sous la plume railleuse de Voltaire et de ses adeptes, avait jeté 
le discrédit sur la religion catholique, et sur ses pratiques de 
dévotion les plus autorisées : Les révolutionnaires les imiteront 
en qualifiant de fanatisme la fidélité aux doctrines de l'Église, et 
de superstitions les pèlerinages aux sanctuaires de la Sainte 
Vierge et les insignes religieux portés par les Vendéens, Enfin, 
Jean-Jacques Rousseau, dans son Contrat social, avait proposé 
pour modèle un idéal de Société démocratique établie sur des 
bases de fraternité et d'égalité absolument nouvelles ; Les réfor­
mateurs de 1789 s'efforcèrent, par tous les moyens, de réaliser 
cette utopie, et ne craignirent pas, pour atteindre ce but, de 
couvrir la France de sang et de ruines. 

1 . La Révolution française, à propos du centenaire de 1789. Avant-propos, 
page 1 1 , 
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Une forte réaction s'opéra après dix ans d'essais infructueux ; 
mats de nos jours, de nouveaux efforts sont tentés par les radicaux 
et les socialistes. Fasse le Ciel qu'ils soient rendus impuissants ! 
Mais la ressemblance entre les deux fins de siècle n'en est pas 
moins remarquable. 

Avant même 1789, la théorie du Contrat social et les erreurs 
du jansénisme avaient causé de terribles ravages dans tous les 
rangs de la société française. 

« Ce n'est pas une émeute isolée comme d'ordinaire, écrit le 
commandant des troupes (dans le midi) (1) ; ici la partie est liée 
et dirigée par des principes uniformes ; les mêmes erreurs sont 
répandues dans tous les esprits... Les principes donnés au peuple 
sont que le roi veut que tout soit égal ; qu'il ne veut plus de 
seigneurs et d'évêqnes, plus de rangs, plus de dîmes et droits 
seigneuriaux.... On leur a dit que les États généraux allaient 
opérer la régénération du royaume ; que l'époque de leur convo­
cation devait être celle d'un changement entier et absolu dans.les 
conditions et dans les fortunes. » 

<L Aussi bien, ajoute M. Taine (2), à les voir agir, on dirait que 
la théorie du Contrat social leur est infuse. Ils traitent les magis­
trats en domestiques, édictent les lois, se conduisent en souverains, 
exercent la puissance publique, et sommairement, brutalement, 
établissent ce qu'ils croient conforme au droit naturel. » 

Cependant l'Anjou et le Poitou, malgré les excitations les plus 
vives des agitateurs, restèrent assez calmes au milieu de l'efferves­
cence générale. Cela ne veut pas dire, comme nous le verrons, que 
les esprits ne furent pas troublés par les libelles répandus à profu­
sion parmi nos paisibles populations vendéennes ; maïs cette agita­
tion superficielle ne persévéra pas longtemps, surtout parmi les po­
pulations des campagnes, moins susceptibles que les habitants des 
grandes et des petites villes, d'être corrompues par les idées sub­
versives qu'on leur prêchait de vive voix et par écrit. Cette 
distinction entre les habitants des campagnes et des villes déjà 
très profonde avant la Révolution, s'accentua de plus en plus pen­
dant les conflits religieux et politiques que firent naître les pas­
sions de la démagogie soi-disant patriotique. 

Cependant Louis X V I , par un décret du 27 décembre 1788 

1 . Taine, Les Origines de la France contemporaine. La Révolution, tome 
pag- 2 3 - Archives nationales, H, 1453. 

2. Taine, toc. cit., pag. 26. 
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avait décidément convoqué les États Généraux, pour le 27 avril 
1789, et dans une lettre du 24 janvier 1789 il avait réglementé le 
mode et la forme des assemblées électorales (1). Sous l'influence 
d'une illusion qu'il devait amèrement regretter plus tard, le roi 
avait ordonné que les députés du Tiers-État égaleraient en 
nombre ceux des deux autres Ordres, du clergé et de la noblesse. 
Il s'était imaginé qu'il trouverait dans le Tiers un appui contre les 
prétentions des deux Ordres privilégiés (2). 

L e clergé et la noblesse furent directement convoqués au chef-
lieu de la Sénéchaussée ou du bailliage et là nommèrent au scrutin 
secret leurs députés. L'élection des députés du Tiers-État, au 
contraire, fut soumise à un scrutin à deux ou même à trois degrés, 
suivant l'étendue de la Sénéchaussée. 

L e scrutin des assemblées primaires se fit dans le lieu ordinaire 
des assemblées (3), des bourgs\paroisses ou communautés, c'est-à-dire 
le plus souvent à l'église ou sous son vestibule, sur la place publique, 
à la mairie ou dans le local le plus approprié à la circonstance. 
Pour être électeur, il fallait avoir au moins 25 ans, être domicilié 
dans la localité et être inscrit sur le rôle des impositions (4). 

L e nombre des députés qui furent choisis par les paroisses 
et communautés de campagne, pour porter leurs cahiers (au chef-
lieu), fut, d'après l'article 31 du règlement, de deux, à raison de 
deux cents feux et au-dessous ; de trois au-dessus de 200 feux ; 
de quatre au-dessus de 300 feux, et ainsi de suite (5). 

r. Ces deux lettres du roi ont été publiées par M. Beauchet-Filleau, à la 
suite des procès-verbaux, cahiers des doléances et liste des électeurs du Tiers-
Etat du Poitou en 1789. Fontenay-le-Comte, 1888, in-8°. 

3 . Antonin Proust, Archives de POuest. Opérations électorales de 1789. 
Tome 1 " , Poitou. Introduction, pages 5 et 9. — Dans Tordre du clergé, on 
entendait par cette expression les dignitaires ecclésiastiques. Voilà pourquoi 
le mot d'ordre était donné d'élire- en grande majorité des curés : ce qui ent 
lieu. Plusieurs évéques furent exclus ainsi de la députation. Les évêques de 
Poitiers et de Luçon ne furent pas élus sans difficultés {ibid., p. 5 9 , 6 2 , 6 9 , 7 a ) 

3. Règlement du 24 janvier, art. 25. 
4. Règlement, art. 25. 
5. D'après l'article 26 du même règlement, les corporations d'arts et 

métiers avaient droit de choisir un député, à raison de xco individus et 
au-dessous, présents à l'assemblée ; deux au-dessus de cent, e t c . Les corpo­
rations d'arts libéraux, celles de négociants, etc., avaient deux députés, à 
raison de 100 et au-dessous, 4 au-dessus de 100, etc. Ainsi, pour la Séné­
chaussée de Poitiers, en dehors des bailliages de Loudun et de Châtelleranlt, 
il y eut 1200 députés des villes et des campagnes. Il y eut aussi 1200 repré­
sentants du clergé. (Antonin .Proust, ibid. pag. 59-) 
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A u chef-lieu de la Sénéchaussée, on procéda tout d'abord à la 
vérification de leurs pouvoirs, puis à la nomination des commis­
saires par cantons, chargés de résumer les doléances des cahiers 
des paroisses, villes et communautés ( i ) . Après quoi, conformé­
ment à l'article 3 3 du règlement, tous les députés du Tiers furent 
convoqués en assemblée préliminaire, à l'effet de réduire leur 
nombre au quart ( 2 ) ; et cette élimination faite, on nomma une 
commission chargée de rédiger définitivement le cahier général 
dans lequel étaient exposées les doléances de la Sénéchaussée ( 3 ) ; 
enfin on procéda à l'élection des députés du Tiers aux États-
Généraux, par votes au scrutin secret ( 4 ) . 

A Angers, nous devons signaler parmi les députés élus par le 
clergé, MM. Pierre-Jérôme Chatizel, curé de Soulaines, et Fran­
çois Rabin, curé de Notre-Dame de Cholet, qui, à divers titres, 
jouèrent un certain rôle dans les incidents qui ont précédé la 
guerre de la Vendée ( 5 ) . 

Dans Tordre de la noblesse nous relevons le nom du comte 

1. Je remarque, pour le canton de Châtillon, les sieurs Gouraud, Pailloud, 
Robouan; pour celui de Bressuire, les sieurs Deschamp, Ferron et Allonneau ; 
pour celui de Mortagne, les sieurs Marin-Jacques Boutillier de Saint-André, 
Guyard de Puymothée et Gracien. (Beauchet-Filleau, loc. cit., p. 69, 70 . ) 

2. Ainsi les 1.200 députés de la Sénéchaussée de Poitiers furent réduits à 
300 ; et ceux-ci furent seuls à participer à la nomination des députés aux 
États-Généraux. (Beauchet-Filleau, /oc. cit. p 7 1 - 7 7 . ) 

3. A Poitiers, quatre commissaires furent chargés de cette rédaction défi­
nitive. 

4. Dans la Sénéchaussée de Poitiers, la convocation des assemblées pri­
maires des campagnes se fit le 14 février; la première réunion des députés à 
Poitiers eut lieu le 9 mars et la dernière le23 mars. (Beauchet-Filleau, toc. cit., 
p. 1.) Mais la convocation officielle des trois Ordres se fit le 23 février, et les 
assemblées générales le 16 mars et jours suivants. (Antonin Proust, toc. cit., 
p. 1 5 , 1 7 , 2 1 . ) M. C. Port dit {La Vendée angevine, p. 42) que ce fut du 1 " 
au 8 mars que se réunirent les paroisses des Mauges. N'est-ce point la rédaction 
des cahiers qui porte cette date ? En effet, l'assemblée préliminaire des dépu­
tés du Tiers eut lieu à Angers, comme à Poitiers, dès le 9 mars. (Antonin 
Proust, Archives de VOuest, tome IV, Anjou, Maine et Berry, p. 14.) On 
nomma à Angers 26>cornmi5saires pour la rédaction des cahiers du Tiers État, 
et l'assemblée générale eut lieu, comme à Poitiers, le 16 mars. (Antonin 
Proust, tome IV, p, 15 ; tome i , r , p. 150.) 

5 . Pour ce qui concerne la biographie de ces personnages, il est bon de 
lire ce qu'en rapportent M. l'abbé Tresvaux {Histoire de P Eglise d* Angers, 
tome 1 1 , p. 356, 359), M . Antonin Proust (Archives de l'Ouest, tome IV, p. ai, 
30) et M. C. Port, dans son Dictionnaire de Maine-et-Loire. 
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de Dieusie, l'un des promoteurs, en Anjou, des idées révolution­
naires, dont il fut, cinq ans plus tard, la victime (15 avril 1794). 

Parmi les députés du Tiers-État, il nous faut signaler, entre 
tous, Louis-Marie L a Reveillière de Lépaux, qui, plus que tout 
autre, de l'aveu de M. C. Port, qui l*en glorifie, contribua à sur­
exciter les passions politiques en Anjou et surtout dans la Vendée 
angevine, avec laquelle il entretenait des relations de famille et 
d'amitié. 

Né à Montaigu, le 24 août 1753 , il fit sa troisième au collège 
de Beaupréau, puis vint achever ses études à l'Oratoire de la ville 
d'Angers II prit ses grades de droit en l'Université. Il se rendit 
de là à Paris, et y fit le serment d'avocat au Parlement. II revint 
bientôt après à Angers, où son mariage l'engagea dans l'étude 
des sciences naturelles. Mais bientôt les événements de la poli­
tique contemporaine l'entraînèrent dans un courant d'opinions et 
de propagande révolutionnaires, auquel l'avaient trop préparé ses 
lectures philosophiques. 

€ Élu syndic de la commune de Faye (1) et le premier des 
électeurs chargés de la rédaction du cahier (du Tiers-État), il 
publia, avec son frère et leur ami commun, le docteur Tessié, un 
Modèle de doléances pour les paroisses de V Anjou (2). L'assemblée 
bailliagère (d'Angers) adopta ce projet de cahier pour base du 
sien propre et désigna le principal auteur pour membre du corps 
électoral. Il prenait part, en même temps, mais sous le voile de 
l'anonyme, à la propagande active des idées nouvelles, par de vives 
brochures, jetées à tous les vents du combat, telles que 4; Lettre à 
», un seigneur d*Anjou accusé de tromper le peuple (3), signée : les 
» associés pour la défense du peuple et l'instruction des paysans; — 
» Adresse au clergé et à la noblesse de la province de l'Anjou (4); — 
» Plaintes et désirs des communes et des habitants des campagnes (5 ) ; 
». — Doléances et pétitions pour les habitants des paroisses par un 
» laboureur, un syndic et un bailli de campagne (6) », cette dernière 
» en société avec Pilastre et Leclerc. Il fut élu le troisième, après 
» Milcent et Volney, député du Tiers aux États Généraux (7). » 

1. C. Port, Dictionnaire de Maine-et-Loire, t. Il, page 248. 
2. S. 1. ni date. in-8° de 12 pages, anonyme. 
3. S. 1. (Angers), 28 février l/Sç, in-8° de 1 1 pages. 
4. S. 1. n. d., in-8°. 
5. S. 1. n . d . 
6. S . 1. 1789, in-8°. 
7. On sait qu'il fut l'un des membres du Directoire et par conséquent l'un 
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Du reste, ce que L a Reveîllière fit en Anjou, les agents du duc 
d'Orléans le firent dans toute la France ( 1 ) . Il était, en effet, 
impossible que les habitants de toutes les paroisses rurales fussent 
en état, en dehors de la noblesse et du clergé, de rédiger les 
cahiers de doléances réclamés par Louis X V I , dans ses lettres du 
2 7 décembre 1 7 8 8 et du 2 4 janvier 1 7 8 9 . 

« Évidemment DES MODÈLES (pour les cahiers des doléances des 
campagnes de Mauges) ont circulé, venus de la ville et rédigés de 
bonne main pour agir sur f esprit des campagnes, écrit M. C. Port (2 ) ; 
mais à la ville presque autant qu'à la campagne, la situation si nou-
velleprenaittoutlemondeàpeu près au dépourvu. € Comme on nous 
> a assuré que, dans la plupart des paroisses, vous étiez tout aussi 
» embarrassés que nous... nous avons cru devoir vous faire part 
» de nos petites réflexions et vous prier de nous communiquer les 
» vôtres.» Ainsi parle l'adresse en tête du Projet de doléances, vœux 
et pétitions rédigés par un laboureur, un syndic et un bailli ( 3 ) » 

Il ne nous déplaît pas de rencontrer sous la plume d'un écrivain, 
ami de la Révolution, la constatation de cette intervention étran­
gère dans la rédaction des cahiers des paroisses rurales de la 
Vendée. Nous aurons droit d'en tirer parti pour justifier l'inter­
vention des prêtres catholiques, quand il s'agira d'éclairer les 
populations soumises à leur juridiction, dans l'appréciation de la 
Constitution civile imposée au clergé parle pouvoir incompétent de 
l'Assemblée nationale. Si c'est une gloire pour les patriotes d'avoir 
excité les passions qui ont bouleversé la France, pourquoi serait-
ce un crime aux prêtres, soumis à leurs Evêques et au Souverain-
Pontife, d'avoir justifié leur conduite, en montrant les consé­
quences schismatiques et désastreuses de la Constitution pré­
tendue civile du clergé ? Leur enseignement n'était que défensif, 
tandis que les pamphlets de 1 7 8 9 tendaient à inspirer de la haine 
non seulement contre l'ordre établi, même en ce qu'il avait de bon 
et de légitime, mais encore contre les concitoyens inoffensifs qui, 
par leur naissance ou leur position, appartenaient à des institu­
tions vouées à la plus radicale destruction. 

des persécuteurs les plus acharnés du culte catholique pendant la Révolution. 
11 a essayé, mais en vain, dans ses Mémoires, de se laver de cette tache de 
sang. II supprima la particule de dans son nom, parce qu'elle avait une appa­
rence nobiliaire. Lépeaux était une ferme, près de Montaigu. 

1. Histoire de Sautnur pendant la Révolution, loc. cit. page 435. 
2. La Vendée ançcvine, t . , 1 " , p. 44. 
3. Œuvre de Pilastre, La Réveillière et Leclerc. 
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Nous prions le lecteur impartial de ne pas oublier cette obser­
vation, qui trouvera plus loin sa juste application. 

C D'une centaine de paroisses comprises sur la rive gauche du 
Layon, entre la Maine et la Loire, dit M. C. Port (i), soixante-
dix ont conservé leurs cahiers originaux. Cholet manque, et Beau-
préau et Chemillé (2). 

> . . . En élaguant les questions banales, on voit ressortir à plein, 
de leur variété même..., la hardiesse de visées inattendues (3). 

» Le vœu général réclame que les États Généraux se réunissent 
de droit tous les cinq ans ; — qu'ils soient représentés dans 
l'intervalle, — selon Yzernay, — par une commission intermé­
diaire; — ou que, restant en permanence, ils se renouvellent par 
séries annuelles, — Saint-André de la Marche. Ils devaient être 
composés par moitié (4), — par les deux tiers (5), — ou même 
par les trois quarts ou les quatre cinquièmes (6), — d}habitants 
des campagnes, — sérieux et mariés, ajoute L a Pommeraye, — ou 
bien parmi la classe des cultivateurs, bourgeois, marchands et 
jurisconsultes. 

» A la place des Intendances seront établis des États provin­
ciaux, comme en Dauphiné, annuellement élus, — dont les 
députés, par moitié (7), ou même pour les trois quarts (8), sorti­
ront du Tiers, — et de ceux-là mêmes la grande majorité tirée des 
campagnes (9), et sans attache des seigneurs ; — tout d'ailleurs 
avec une égalité de droits complète, sauf la préséance et le pas 
qu'ils céderont en toutes occasions (10) > aux deux autres ordres. 
On votera toujours, comme il est bien entendu, par tête et à haute 
voix... Saint-Laurent et Montjean se trouvent seuls à revendiquer 
SOUS L A M Ê M E INSPIRATION, la liberté absolue de la presse 

1. La Vendée angevine, t. I", p. 47. 

2. Ibid. p. 49. 

3. Visées inattendues sans doute, même pour les électeurs ignorants, qui ne 
faisaient que copier le modèle, qu'ils suivaient sans le comprendre, 

4. La Blouère. 

5. La Poitevinière. 

6. S. Crépin, les Cerqueux de Maulewier. 

7. La Tessoualle, Neuvy. 

8,-Mont faucon. 

9. Montfaucon, Neuvy, Trementines : < On perd facilement ses mœurs 
patriotiques, quand on perd l'esprit de la campagne. > 

10. Vezin, Nuatllé, la SalIe-de-Vihiers, Saint-PhUbert. 
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sur les affaires de l 'État ( 1 ) , que leurs voisins ont éliminée du 
commun programme. » 

Cette citation suffit pouf montrer que de telles idées n'auraient 
pu germer dans la tête des paysans et même des habitants des 
villages vendéens, si elles ne leur avaient pas été suggérées par 
des hommes plus ou moins lettrés, qui prétendaient régénérer la 
société et l'établir sur de nouvelles bases. Du reste, il y a une 
preuve palpable que les principales réformes dans le gouverne­
ment de la chose publique présentées par le Tiers-État prove­
naient d'une inspiration supérieure, dont le centre était à Paris : 
c'est qu'elles sont les mêmes, à peu de variantes près, dans les 
cahiers de toutes les Sénéchaussées et bailliages de France (2 ) . 

Seules les M ardus communes franches de Poitou et de Bretagne, 
qui obtinrent par lettres subséquentes du roi ( 3 ) T l'autorisation 
de se réunir à Montaigu, et de voter en dehors de la Séné­
chaussée de Poitiers, sous la présidence du marquis de Juigné ( 4 ) , 
baron de Montaigu, envoyèrent à Paris des doléances sages et 
modérées et des députés dignes de leur confiance ( 5 ) . Les repré­
sentants des paroisses, après délibération, décidèrent que les trois 

1. M. C. Port (ibid.y p. 5 1 . note 7) triomphe de ce voeu, qui a trouvé place 
dans le cahier définitif du Tiers-Etat, à Angers, et d'y rencontrer le nom de 
d'Elbée. Qu'est-ce que cela prouve, sinon uniquement que d'Elbée, comme 
tant d'autres, après s'être laissé entraîner par le courant soi-disant libéral de 
1789, n'a pas tardé à se convaincre que toutes ces théories aboutissaient au 
plus affreux despotisme? 

2. On peut s'en convaincre en lisant les cahiers des provinces du Poitou, 
de l'Anjou, du Maine, du Berry, de la Saintonge et de l'Angoumois, publiés 
par M . A. Proust, dans ses Archives de t1Ouest. C£, Archives parlementaires. 

3. En date du 19 février 1789. 
4. Frère de l'archevêque de Paris. 
5. Ant. Proust, Archiv. de l'Ouest, tom. I e r , p. 207-240. Ces Marches com­

munes franches de Poitou et de Bretagne comprenaient la partie de la Vendée 
qu'on appela plus tard la Vendée bretonne, parce qu'elle était en grande partie 
composée de paroisses soumises à la juridiction de l'évêque de Nantes. Ses 
principales localités étaient Montaigu, Clisson, Saint-Etienne-de-Corcoué, 
Sainl-Etienne-du-Bois, Paulx, Boussay, Légé, La Garnache, Bois-de-Céné, 
Machecoul et la Bruffière. Ses députés élus pour les États-Généraux furent 
(Proust, loc. cit. p. 223), pour le clergé : l'abbé Pierre Richard de la Vergue 
docteur en droit, avocat au Parlement, recteur de la Trinité de Clisson; 
Augustin-Hyacinthe de Buor, prieur-curé de Saint-Etienne-de-Corcoué ; 
François Garraud, recteur de la Bruffière. Pour la noblesse : le marquis de 
Juigné, de Mouty de la Rivière et de TEpinay de Clouzeau ; pour le Tiers ; 
Francheteau de la Glaustière, Richard de la Vergne, père, docteur en méde­
cine et trésorier des Marches, et Auvynet, Sénéchal de Montaigu* 
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Ordres se réuniraient pour diriger en commun leur cahier de 
doléances. Ils chargent leurs députés : i° d'exprimer au roi leur 
respect et leur fidélité, et de lui demander « 2° que la religion 
» catholique, apostolique et romaine soit la seule dominante dans 
> le royaume, et la seule dont le culte soit public, conformément 
» aux dernières remontrances de l'assemblée générale du clergé 
> de France. 3 0 Ils n'entreront point dans la totalité des détails 
> des demandes et des doléances qui leur sont communes avec 
> toutes les autres provinces du royaume, s'en rapportant abso-
» lument à ce que la justice du roi et la sagesse des États-
» Généraux régleront pour la sûreté et la liberté de chaque 
> individu : 

> Pour la paisible et inaltérable possession de ses propriétés ; 

» Pour l'ordre à rétablir dans les finances ; 

» Pour les moyens à prendre afin que les impôts soient immua-

» blement employés à leur destination ; 

» Pour qu'il ne puisse plus à l'avenir être fait aucun emprunt 

» par le gouvernement, qui retombe à la charge des peuples ; 

» Pour le retour périodique des États-Généraux ; 
> Pour l'ordre à rétablir- dans la justice, qui se rend d'une 

» manière si lente et si coûteuse, que les parties épuisées n? 
> peuvent voir la fin de leurs discussions ; 

» Pour que le prix des actes des notaires royaux, apostoliques 
> et seigneuriaux, soit soumis à un tarif, attendu les abus qui 
> résultent des prix arbitraires qu'ils demandent ; 

> Pour la suppression des impôts qui sont vexatoires par leur 
» nature ou par leur-perception. » 

Si toutes les provinces de France avaient tenu un pareil langage, 
le royaume eût été véritablement régénéré sans commotion et 
sans effusion de sang. 

Mais tels- n'étaient pas les desseins de ceux qui, sous mains, 
avec une modération affectée dans la forme, voulaient bouleverser 
la société. 

L a Reveillière-Lépaux et ses amis n'étaient que les comparses 
d'agents qu'on pouvait appeler légion. Un fait le prouve à 
l'évidence. L'Assemblée nationale ayant chargé une commission 
nommée par elle de compulser et d'analyser les Cahiers de 
toutes' les Sénéchaussées de France, M. le comte'de Clermont-
Tonnerrefc président, de cette commission, fit son rapport sur ce 
travail dans la séance du 27 juillet 1789 : 
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« Nos commettants (1), Messieurs, dit le rapporteur, sont tous 
d'accord sur un point : ils veulent la régénération de l'Etat. Mais 
les uns l'ont attendue de la simple réforme des abus et du réta­
blissement d'une constitution existante depuis quatorze siècles (2), 
et qui leur a paru pouvoir revivre encore, si on réparait les 
outrages que lui ont fait le temps et les nombreuses insurrec­
tions de l'intérêt personnel contre l'intérêt public. 

» D autres (3) ont regardé le régime social existant comme 
tellement vicieux, qu'ils ont demandé une constitution nouvelle (4) ; 
et qu'à l'exception du gouvernement et des formes monarchiques, 
qu'il est dans tous les cœurs de tous les Français de chérir et de 
respecter, et qu'ils vous ont ordonné de maintenir ils vous ont 
donné tous les pouvoirs nécessaires pour créer une Constitu­
tion (6) Ceux-là, messieurs, ont cru que le premier chapitre 

de la Constitution devait contenir la déclaration des droits de 
l'homme, de ses droits imprescriptibles pour le maintien desquels 
la société fut établie 
Quant au pouvoir législatif, la pluralité des cahiers le reconnaît 
comme résidant dans la représentation nationale, sous la clause de 
la sanction royale . . . . . 
Quant à la convocation (de la représentation nationale), les uns 
ont déclaré que les États-Généraux ne pouvaient être dissous que 
par eux-mêmes ; les autres, que le droit de les convoquer, proro­
ger et dissoudre appartenait au roi, à la seule condition,.en cas 
de dissolution, de faire sur-le-champ une nouvelle convocation. 

» Quant à la durée, les uns ont demandé la périodicité des 
États-Généraux, et ils ont voulu que le retour périodique ne 
dépendît ni des volontés, ni de l'intérêt des dépositaires de l'auto­
rité ; d'autres, mais en plus petit nombre, ont demandé la per-

1 . Moniteur de la Révolution, tome i M , page 214. 
2. En général, c'est le vœu exprimé dans les cahiers du clergé et de la 

noblesse. 
3. En général, les cahiers du Tiers-Etat. 
4. C'est ce que réclament encore aujourd'hui les socialistes, sans aucune 

restriction, cette fois. 
5. Les meneurs avaient d'autres vues'secrètes. 
6. Le cahier du Tiers de la Sénéchaussée de Poitiers (A. Proust, t. i%p. 155) 

ordonne même par un mandat impérati! à ses représentants de refuser leur 
consentement à l'imposition de nouveaux subsides ou à la' continuation des 
anciens, avant que les droits de la nation soient reconnus et constatés par une 
loi portée dans-les dits États-Généraux, et dont la promulgation précédera 
rexamen de toute autre mature. 
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manence des États-Généraux, de manière que la séparation des 
membres n'entraînât pas la dissolution des États... > 

De pareilles revendications devaient nécessairement précipiter 
le royaume dans un abîme de maux et de révolutions successives. 
Il fallait être aveugle pour ne pas voir que tout avait été préparé 
pour arriver à ce résultat 

Les prétentions du Tiers dans Tordre religieux n'étaient pas 
moins subversives que dans l'ordre politique. Sous ce rapport, son 
cahier en Anjou, dont L a Reveillière fut le principal rédacteur ^i) , 
se fait remarquer entre tous par ses maximes parlementaires et 
jansénistes : Voici, en effet, ce que nous y lisons (2) : 

Législation : 

i Art . I e r . — Les abbayes, les prieurés commendataires, les 
chapitres, les collégiales, tous les bénéfices amples, tant séculiers 
que réguliers (ceux en patronage laïque et les cathédrales 
exceptés), demeureront supprimés et anéantis à la mort de chaque 
titulaire actuel, et seront vendus par la nation (3), qui en emploiera 
le prix : i ° à l'acquittement des dettes du clergé, 2° à l'améliora­
tion du sort des curés et des vicaires, 3 0 à la libération des dettes 
de l 'État (4). 

1 . C . Port, Dict. de M. et L., t. II , p. 248. Le même auteur étale avec 
complaisance, dans sa Vendée angevine (t. I E R , p. 62 et suivantes), les propo­
sitions ridicules émises dans les cahiers des paroisses des Mauges, comme 
celles-ci (p. 66) : < On a sous la main toutes les ressources faciles pour y 
suffire. Qtéon prenne sur tes maisons monacales, à moitié désertes de nos 
jours, sur la réunion des petits bénéfices, sur les grosses cures et sur les gros 
évôchéf, sur les gros décimateurs, enfin sur les biens que des religieux quel­
conques possèdent dans la paroisse..., CES BIENS QUI SONT L E S BIENS D E 
L ' É T A T E T A SA DISPOSITION... AU demeurant, à quoi servent aux peuples 
tant de riches communautés ? Elles sont inutiles ou à charge à la société... 
Pour payer la dette nationale, rembourser les offices et subvenir aux besoins 
de l'État, qu'à toute vacance les abbayes royales restent aux économats... ou 
mieux, que tous les chapitres, autres que ceux des cathédrales, que toutes les 
abbayes, prieurés, bénéfices simples sans charge d'âmes, que toutes les com­
munautés religieuses d'hommes et tous les ordres mendiants soient supprimés 
et leurs biens vendus au profit de l'État. > Tout cela n'est-il pas une simple 
leproduction d'un modèle imposé? 

2 . A. Proust, toc. cit., t. IV, p. 93. 

3. Présage de la vente générale des biens du clergé. 
4. Bien entendu, renonciation des deux premiers emplois était pour la 

galerie, et pour faire passer ïe troisième. 



DE L'INSURRECTION VENDÉENNE. 33 

» Art. 3. — Les Etats provinciaux feront une nouvelle distribu­
tion et arrondissement des paroisses (i). 

£ Art. 10. — L a pragmatique sanction sera rétablie,... à 
l'exception des droits de nomination aux prélatures, qui conti­
nueront d'être attribués à la couronne, dont ils sont une des plus 
glorieuses prérogatives. 

» Art. 12. — Les courses (!) en Cour de Rome étant presque 
généralement regardées comme ambitieuses, comme favorables à 
la pluralité des bénéfices, seront généralement défendues dans 
tout le royaume. 

» Art. 14. — L e s dispenses pour les empêchements de mariage 
seront accordées par les seuls archevêques et évêques. 

\ Art. 15. — Les empêchements de mariage, pour cause de 
consanguinité, seront réduits au seul degré de cousin-germain 
inclusivement. 

» Art. 20.— Les ordres religieux mendiants seront supprimés ; en 
conséquence il sera accordé à chaque individu une pension honnête. 
Tous les Ordres rentes seront réduits, leurs maisons employées à 
des établissements publics. 

» A r t 2 1 . — Les vœux de religion ne pourront être prononcés 
avant l'âge de trente ans pour les hommes, et vingt-cinq ans pour 
les femmes. > 

On le voit, ces doléances étaient empruntées aux théories les 
plus schismatiques du gallicanisme et du parlementarisme. 
Malheureusement ces erreurs avaient fait d'affreux ravages parmi 
le clergé inférieur. M. Chatizel, curé de Soulaines, avait largement 
contribué à leur diffusion en Anjou, par son Traité du pouvoir 
des Evêques de France sur les empêchements de mariage (2), dans 
lequel il réclamait, avec violence, les droits du clergé inférieur 
contre les bénéficiers et les chapitres ; et par sa Lettre de MM. les 
curés du diocèse d'Anjou à Monseigneur Févêque d'Angers (3), 
dans laquelle il récriminait contre les abus des grasses et inutiles 
prébendes, recommandant aux électeurs du Tiers-État et du 

1. Si de simples Etats provinciaux se permettent une pareille licence, a 
plus forte raison la nation, représentée par l'Assemblée nationale, se croira-
t-elle en droit de faire la même chose, et même de créer de nouvelles circons­
criptions diocésaines. C'est ce que feront les auteurs de la Constitution pré­
tendue civile du clergé. 

2. In-12 de 200 pages, 1782 . 
3. La Flèche, 1785, in-12 de 173 p . 

L'Insurrection Vendéenne. * 



3 4 L E S ORIGINES E T L E S RESPONSABILITÉS 

clergé, ces pasteurs d'âmes oubliés, qui valaient bien pourtant tel 
abbé, chanoine ou grand vicaire en évidence. 

Blâmé pour cet écrit et pour son Projet de Mémoire des curés du 
diocèse d'Angers à la convocation des États-Généraux ( i ) , rempli 
de diatribes contre les supérieurs ecclésiastiques, il répondit par 
une lettre du curé de Soulaines, datée du 14 mars 1789, qui le 
mit définitivement en évidence, et lui valut la faveur d'être élu le 
premier député du clergé d'Anjou aux États-Généraux. 

L'Anjou n'était pas la seule province où le clergé lui-même se 
fût laissé entraîner au courant des idées nouvelles. En Poitou, on 
les comptait par centaines (Proust, loc. cit., t. I e r , page 59) ; et les 
deux principaux députés ecclésiastiques de cette province étaient, 
encore plus que M. Chatizel, fanatisés par les idées révolution­
naires, qui passionnaient alors plus ou moins tous les esprits : 
c'étaient M. Dominique Dillon (2 ) , curé du Vieux-Pouzauges, au 

1. Dans sa lettre à Monseigneur le Garde des Sceaux, en date du 9 janvier 
1789 (A. Proust, loc. cit., t. IV, page 30), M. l'abbé de la Brosse, syndic 
général du diocèse d'Angers, écrivait : < L'amour de l'ordre et de la paix 
exige que je vous dénonce, Monseigneur, un écrit séditieux, qui se répand dans 
la province et qui a pour titre : < Projet de mémoire des curés du diocèse dAn-
gers,etc> II n'est pas l'ouvrage des curés du diocèse, il n'est pas même avoué 
et connu déplus des trois quarts d'entre eux ; une faction de cinq ou six curés 
semble avoir pour but de renverser le gouvernement du diocèse. Ce libelle 
viole non seulement le respect dû aux lois du souverain ; en même temps 
qu'il insulte deux classes respectables et nombreuses, les chanoines et les 
réguliers, il attaque la composition de l'assemblée de clergé de ce diocèse... 
Le clergé d'Anjou, Monseigneur, avait toujours vécu dans l'union, ^ont les 
ecclésiastiques doivent l'exemple : ce n'est que depuis quelques années que 
la concorde est troublée. Le sieur Chatizel, curé de Soulaines, a donné le 
signal du trouble par un écrit intitulé: Mémoires des curés d Anjou, (Donc 
il faut rectifier plusieurs inexactitudes de M . C. Port, dans la date qu'il 
assigne aux écrits du sieur Chatizel dans son Dictionnaire de M aine-ei-Loire) 
Cet ouvrage attira, dans le temps, quelques-uns de ses confrères dans son 
parti ; mais la mijeure partie et la plus saine a toujours refusé de se joindre 
à lui.* Comme la confédération n'est pas assez nombreuse, il cherche à 
la grossir, tantôt par des écrits anonymes, tantôt par des demandes de signa­
taires. — Du reste, à part son travers d'esprit, M. Chatizel était un prêtre 
respectable. Il refusa le serment, et après diverses aventures revint en Anjou, 
et mourut à Angers en 1 S 1 7 . 

2. Dominique Dillon naquit à la Chapelle-Largeau, près de Saint-Laurent-
sur-Sèvres, le 22 septembre 1742. Il fit ses études à Poitiers, et fut nommé 
curé du Vieux-Pouzauges, vers 1772 . En 1787, il fut l'un des membres de 
l'assemblée provinciale de l'élection de Thouars. E n 1789, il fut élu le premier 
député du clergé aux États-Généraux. Il était à Versailles dès le 27 avril, 
jour fixé pour l'ouverture des États, qui n'eut lieu que le 5 mai. Dès les 
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diocèse de Luçon, et M. Jacques Jallet, curé de Chérigné ( i) , au 
diocèse de Poitiers. 

Voulant protester contre cette tendance anti-catholique, le 
clergé du Poitou, dans son cahier, s'exprima ainsi : 

« Art. 16. — Depuis trop longtemps l 'Église voit diminuer sa 
gloire et affaiblir ses forces par les attaques multipliées que l'on 
dirige contre les Ordres religieux. Déjà elle a vu des Ordres entiers 
disparaître ; elle voit tous les autres menacés. Il semble qu'on 
ait oublié les services importants que ces corps religieux, dans 
les temps de leur première ferveur, ont rendus à l'Église et à 
l'État, et qu'on renonce à ceux qu'il est permis d'en espérer encore. 
On ne doit pas se flatter de les rappeler au premier esprit de 
leur vocation ; la succession des temps, la révolution opérée dans 
les mœurs, a causé dans les cloîtres les mêmes ravages que dans les 
autres sociétés ecclésiastiques et civiles. L a religion a des larmes à 
répandre sur toutes ; mais ce sont des réformes qu'elle sollicite et 
non des destructions. E t en même temps que le clergé, en prenant 
la défense des réguliers, les mettra sous la protection et la sauve­
garde des- Etats, il demandera que leurs règles et constitutions 

premières séances de l'assemblée du clergé, Dillon se signala parmi les plus 
chauds partisans de la vérification desjDouvoirs en commun. Le 14 juin, il 
s'empressa de faire cause commune avec le Tiers-État. Là, il prononça un 
discours patriotique que le Moniteur reproduit (Moniteur de la Révolution, 

t. I e r , page 69-70.) Il fut nommé l'un des secrétaires de l'Assemblée Nationale, 
le 23 juin, jour célèbre par le Triomphe du Tiers-État. Le 1 3 octobre, il 
prononçait un discours, dans lequel il osait dire que le devoir du clergé était 
de sacririer les biens de l'Eglise, parce qu'il n'était pas vrai propriétaire / 

{Moniteur, t. II , p. 53.) Dans la séance du 27 décembre 1790, il fut l'un des 
premiers à prêter le serment à la constitution civile du clergé (Moniteur, 

t. VI , p. 73S), prétendant qu'il le prêtait, non comme chrétien, mais comme 

fonctionnaire public {ibid. p. 74, 75) . Il se maria en 1795, à l'âge de 54 ans. 
Élu membre du conseil des Cinq-Cents, il fut assez habile, en 1799, pour se 
ménager une place au Sénat, sous le Consulat. II en sortit en 1803 pour 
rentrer dans la vie privée, et mourut à Pouzauges, le 15 octobre 1806, après 
avoir refusé tous les secours de la religion. Il eut même soin de désigner un 
vieux pin de son jardin, sous l'abri duquel il fit promettre à sa prétendue 
femme et à sa fille, de l'enterrer. 

1. Jacques Jallet naquit à La Mothe-Saint-Héray, le 14 décembre 1 7 3 2 . 
II fit ses études au collège des Oratoriens à Niort, entra dans les ordres à 
27 ans, et fut nommé vicaire de Gençay, puis curé de Chérigné. Dès le 
13 juin, il se réunit au Tiers-État. II refusa Pévêché de Saint-Maixent en i79°» 
et mourut subitement le 13 août 1 7 9 1 . M. A. Proust (loc. cit. t. I E R , p- 68, 69) 
a publié deux lettres qui ne lui font pas honneur. 
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soient tellement modifiées, qu'elles en deviennent d'autant plus 
utiles, soit en se livrant à la vie contemplative et cénobitique, 
pour l'édification de l 'Église, soit en s'appliquant aux fonctions 
du ministère, lorsque les évêques jugeront à propos de les y 
employer, soit en méritant, par leur application à l'étude, qu'on 
leur confie l'éducation nationale ( i ) . > 

On ne saurait mieux dire, une fois admise l'erreur des gallicans 
alors généralement acceptée en France, en vertu de laquelle le 
pouvoir civil était chargé de maintenir et de réformer les Ordres 
religieux. Les usurpations du Parlement de Paris avaient accou­
tumé les esprits à ne pas se choquer de pareilles énormités contre 
la liberté de l 'Église et l'autorité du Saint-Siège. C'est ce qui a 
rendu possible l'hésitation de plusieurs bons esprits en face des 
aberrations de la Constitution civile du clergé, qui, aux yeux 
même d'un grand nombre d'évéques, étaient susceptibles d'être 
approuvées par le Souverain Pontife I 

Mais sur la Chaire de Saint-Pierre était alors assis le très pieux 
et* très savant Pape Pie V I , qui en jugea bien autrement. 

Comme Mgr l'évêque de Luçon fut le principal rédacteur du 

i . Proust, loc. cit.y t . IV, p. 46. Cet article a sans doute pour but direct 
de protester contre un vœu du Tiers-État du Poitou, édité par A. Proust, 
ioid.jp. 163-164. — Trente-deux membres de l'assemblée du Tiers-État du 
Poitou dressèrent une protestation contre les termes du cahier de F Ordre dans 
le même sens que le clergé. < Considérant, disaient-ils (Proust, loc. cit., p. 1 8 1 -
182), que les droits de propriété doisent être sacrés et qu'on ne peut y porter 
atteinte sans blesser les lois constitutionnelles de la monarchie ; — considé­
rant que les projets de séquestrej suppression et réunion relatifs aux biens 
ecclésiastiques sont aussi peu réfléchis que mal combinés... — ont arrêté que 
M M . les Commissaires procéderaient à la révision du cahier de la province... 
Renverser l'ordre social au lieu de rétablir, attaquer la propriété au lieu de la 
défendre, ce serait substituer la licence à la liberté, l'effervescence au patrio­
tisme. > Dans le discours présidentiel de clôture de la session électorale, Mgr 
l'évêque de Poitiers prononça ces graves paroles, qui ne devinrent que trop 
prophétiques: < Vous ne pouvez vous le dissimuler, Messieurs, s'écria-t-il 

> (Chassin, Préparation de la Guerre de Vendée, t I t p. 68), un œil jaloux est 
> ouvert sur les possessions et immunités ecclésiastiques ; un bruit sourd, qui 
> depuis longtemps se faisait entendre dans le lointain, s'approche et croît en 
> s'approchant. Nos biens, notre existence civile et politique, tout est menacé. 
> Fasse le Ciel que l'orage, qui gronde sur la tête des ministres des autels, 
> respecte les autels eux-mêmes / > — Qu'on rapproche ces paroles remar­
quables du décret de la Convention qui transforma les églises en temples de 
la Raison. Et M . Chassin ose imputer ce langage à un accès de mauvaise 
humeur! C'est ainsi qu'un esprit imbu de préjugés anti-religieux arrive à 
donner un contre-sens au langage le plus élevé et le plus patriotique. 
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cahier du clergé du Poitou ( i) , c'est à lui qu'il faut attribuer les 
qualités et les défauts de ce document. Il fut élu, ainsi que Mgr 
l'évêque de Poitiers (2), député du clergé aux États-Généraux, 
où ils jouèrent l'un et l'autre, à divers titres, un rôle honorable. 
Mgr l'évêque de la Rochelle était alors mourant ; Mgr de Coucy, 
son successeur (3), n'ayant été nommé qu'à la fin de septembre 
17S9, ne fut sacré à Paris que le 3 janvier 1790. 

1. Proust, loc. cit., t. 1 e r , p. 70. Chassin, Préparation de la Guerre de la 

Vendée, t. I, p. 68. — Marie-Charles-Isidore de Mercy, né le 3 février 1739 à 
Maubec, d'une ancienne famille de Lorraine, occupait le siège épiscopal de 
Luçon depuis 1776. Après la session de la Constituante, il émigra en 
Allemagne, puis en Angleterre, prenant de loin une part active à l'adminis­
tration de son diocèse, par l'intermédiaire de ses grands vicaires. Ayant 
adhéré au Concordat, il fut promu à l'archevêché de Bourges (1802-1845). 

2. Mgr Martial Beaupoil de Sainte-Aulaire, né en 1720, fut nommé à 
l'évêché de Poitiers en 1745 ï élu député aux États-Généraux, il passa en 
1791 en Suisse, où il mourut à Fribourg en 1798. 

3. Mgr Jean-Charles, comte de Coucy, de la très illustre famille de ce nom, 
naquit le 23 septembre 1745, au château d'Escordal, dans le Rethélois. 
Chanoine et grand vicaire de Mgr de la Roche-Aymond, archevêque de 
Reims, en 1773 , il devint, en 1776, aumônier de la reine, fut pourvu, en 
1777 , de la riche abbaye d'Igny, au même diocèse, et enfin, au mois d'août 
1789, nommé à l'évêché de la Rochelle, vacant par la mort de Mgr de Menou. 
Il fut sacré à Paris, le 3 janvier 1790 ; mais dès le mois de septembre 1 7 9 1 , 
il allait chercher un refuge en Espagne, où la cour royale lui fît un chaleureux 
accueil, en qualité de parent du souverain. Il se retira dans le couvent des 
Dominicains de Guadalajara, où il ne cessa de résider jusqu'en 1802. On sait 
que par une lettre du 28 octobre 1801 , pleine d'idées ultra-gallicanes, il refusa 
au Pape Pie V I la démission de son siège épiscopal, et devint l'un des prin­
cipaux fauteurs du schisme dit de la Petite-Eglise, qui fit d'effrayants ravages 
en notre Vendée. Cependant, revenu en France avec les Bourbons, le trop 
personnel Prélat se rétracta et essaya, mais en vain, de réparer le mal qu'il 
avait fait. Il fut créé Archevêque de Reims et Pair de France, en 1816 , et 
mourut le 10 mars 1824. 



C H A P I T R E T R O I S I È M E 

Ouverture des États-Généraux, qui prennent bientôt après 

le titre d'Assemblée nationale. — Réunion des trois Ordres 

de l'Etat. — Anarchie générale. — L e 1 4 Juillet et ses 

suites dans les provinces. — L a panique de la Madeleine.— 

Création de la garde nationale et ses conséquences. 

L'agitation des esprits avait été portée à son paroxysme pendant 
la période électorale. Si, de nos jours encore, bien que nous 
soyons blasés sur le mécanisme de cette institution, les élections 
générales causent néanmoins une sî violente commotion dans le 
pays, quel ne dut pas être l'ébranlement des passions lorsqu'on 
élut, en 1789, l'assemblée des États-Généraux, avec la perspec­
tive manifeste qu'elle se changerait à bref délai en représentation 
nationale ? 

L a plupart des membres du clergé et de la noblesse se faisaient, 
il est vrai, encore illusion sur les conséquences qui résulteraient 
du nombre des députés du Tiers-Etat égalant celui des deux 
autres Ordres ; ils espéraient que, grâce à l'intervention royale, 
le vote par tête ne serait pas imposé, et que, à part certaines 
questions générales, les intérêts en jeu seraient traités dans des 
chambres séparées, comme cela s'était jusqu'alors pratiqué dans 
les autres États-Généraux. 

Mais le Tiers, sûr de la volonté de ses commettants, était bien 
résolu à briser tous les obstacles qui tenteraient de l'empêcher 
d'atteindre son but, et à mettre en pratique cette maxime exprimée 
dans la plupart des cahiers de son Ordre (1) : % Il sera reconnu et 
> irrévocablement arrêté que le pouvoir législatif réside uniquement 
ï> dans rassemblée générale de ta nation présidée par le roi, et 

1. Art. 1™ des vœux et demandes des Communes des cinq Sénéchaussées 
de la province d'Anjou. (A. Proust, loc. cit., t. I e r p. 87.) On voit que 
La Reveillière-Lépaux exprimait sans voile ce que d'autres n'osaient avancer 
qu'avec timidité. Aussi fut-il, même aux États-Généraux, l'un des membres 
les plus actifs du mouvement révolutionnaire qui entraîna l'Assemblée dans 
la voie de la résistance À l'autorité royale et dans l'affirmation de son indé­
pendance et de la suprématie de son pouvoir. 
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» formée par les représentants de ladite nation, librement choisis 
> par elle. » 

L e 27 avril avait été officiellement fixé pour l'ouverture des 
États ; mais, par suite de divers obstacles, elle n'eut lieu que le 
4 mai, par une imposante cérémonie religieuse à Notre-Dame. 

Ce retard et la distinction trop accentuée entre les trois Ordres, 
qui fut étalée durant la procession religieuse de la fête, ne contri­
buèrent pas peu à augmenter les sentiments de jalousie qui 
bouillonnaient dans les cœurs des représentants du Tiers-État. 

L a première séance dans la Chambre commune préparée à 
Versailles, à quelque distance du Château royal, commença, 
conformément à la proclamation du roi, vers neuf heures du 
matin ( 1 ) . Néanmoins pour se conformer à des formalités intem­
pestives, les députés n'eurent leurs places assignées que vers midi 
moins un quart. 

Vers une heure, les hérauts d'armes annoncèrent l'arrivée du 
roi, qui fut reçu avec d'unanimes applaudissements. Dans son 
discours, rempli d'utiles conseils et de solennelles protestations 
de dévouement à la chose publique, Louis X V I ne craignit pas de 
dire : « Vous rejetterez, Messieurs, avec indignation, ces innovations 
» dangereuses que les ennemis du bien public voudraient confon-
» dre avec ces changements heureux et nécessaires qui doivent 
» amener cette régénération, le premier vœu de S a Majesté. 
> L'histoire ne nous a que trop instruits des malheurs qui ont 
» affligé le royaume dans les temps d'insubordination et de soulè-
» vement contre l'autorité légitime. » 

Ces sages avertissements furent méconnus ce jour-là même. 
Les députés du Tiers restèrent dans la salle après le départ des 
deux Ordres privilégiés, et prirent ensemble la résolution de se 
réunir désormais dans cette même salle et de contraindre les deux 
autres Ordres à y venir délibérer en commun, au lieu d'aller 
s'installer dans une salle spéciale qui leur avait été destinée pour 
leurs délibérations particulières. 

Bien entendu, ni le clergé, ni la noblesse ne vinrent le lende­
main dans la salle commune. Protestation des députés du Tiers, 
qui prétendaient que la vérification des pouvoirs devait tout 
d'abord se faire de concert. 

Cinq semaines se passent en discussions, en pourpalers et en 
projets de conciliation inutiles. Enfin, le 13 juin, trois membres 

1. Moniteur^ t. I e r , p. 1. 



40 LES ORIGINES ET LES RESPONSABILITÉS 

du clergé du Poitou (i) : MM. Lecesve (2), curé de Saïnte-Triaïse 
(de Poitiers), Ballard, curé du Poiré (3), Jallet, curé de Chérigné, 
se présentèrent et furent accueillis avec enthousiasme. C'était, en 
effet, le premier pas d'une défection qui devait aboutir à une 
soumission générale. 

L e curé de Chérigné se crut obligé de faire un discours avec 
l'emphase ordinaire du temps (4). « Messieurs, dit-il, une partie 
> des députés du clergé du Poitou aux États-Généraux se rendent 
» anjourd'hui dans la salle de l'Assemblée générale Nous 
> venons, Messieurs, précédés du flambeau de la raison, conduits 
» par l'amour du bien public, nous placer à côté de nos conci-
> toyens, de nos frères. » 

L a salle retentit d'applaudissements. On s'empresse autour 
d'eux ; on les embrasse ; chacun s'intéresse à leur sort. « Faisons 
» en sorte, s'écrie un membre de l'assemblée, qu'ils ne soient pas 
> abandonnés au despotisme des évêques, mettons ces braves 
» citoyens à l'abri de la vengeance et de l'animosité des poten-
> tats de leur Ordre ; que leurs noms soient consacrés dans nos 
» annales ; ils se sont élevés au-dessus de la superstition ( 5 ) ; ils 
> ont vaincu les préjugés. » 

De telles paroles eussent été capables d'inspirer du remords à 
des prêtres dignes de ce nom ; elles ne firent qu'encourager ces 
malheureux, aveuglés par la passion. 

L e lendemain, six autres prêtres de divers diocèses, notam­
ment le fameux Grégoire, alors curé d'Emberménil, et l'abbé 
Dillon, curé du Vieux-Pouzauges, dont nous avons déjà parlé, 
suivirent leur exemple (6). 

Enfin, le 22 juin, vers deux heures, cent quarante-neuf députés 

1. Moniteur, t. I e r , p. 68. 
2. Il devînt, plus tard, évêque constitutionnel des Defix-Sèvres. 
3 . Curé du Poiré-sur-Vie, chef-lieu de canton de l'arrondissement de la 

Roche-sur-Yon. 
4. Moniteur, t. I e r , p. 68. 
5. On voit que déjà le langage du philosophisme voltairien était en usage 

dans le camp révolutionnaire. 
6. Moniteur, t. I e r , p. 69. M. C. Port (La Vendée angevine, t 1 * p. 103) 

dit que les deux représentants de la région, Rabin et Mesnard, se rallièrent 
au Tiers-État dès le 13 juin. Ce n'est pas probable, car le Moniteur ne parle 
que de trois curés du Poitou qui se présentèrent le 13 juin à la salle com­
mune. Tout au plus M. Rabin, curé de Notre-Dame de Cholet, se réunit il 
aux six curés dont il est parlé le 14 juin. M. Mesnard n'était point député de 
la Sénéchaussée d'Angers, mais du bailliage de Saumur. Il fit le serment. II 
était auparavant prieur-curé d'Aubigné-Briant. 
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du clergé, ayant à leur tête les archevêques de Vienne et de 
Bordeaux et les évêques de Chartres et de Rodez, vont se joindre 
aux députés du Tiers, alors expulsés de la salle commune et 
réunis dans l'église de Saint-Louis. Cette démarche de la part de 
la majorité du clergé assurait définitivement le triomphe du 
Tiers-Etat. En vain Louis X V I , dans la séance du 23 juin, 
voulut-il endiguer le torrent, en légitimant le passé et en posant 
des bornes à rencontre des empiétements futurs contre son auto­
rité, VAssemblée, qui s'était déclarée nationale le 13 juin, accueillit 
le discours du roi par un morne silence, et par un acte flagrant 
d'insubordination. 

Louis X V I avait terminé ainsi ( 1 ) : 4: J e vous ordonne, Mes-
» sieurs, de vous séparer tout de suite et de vous rendre, demain 
> matin, chacun dans les chambres affectées à voire Ordre. > Or, 
après le départ du roi, les députés de la noblesse et une partie de 
ceux du clergé se retirent ; mais tous ceux qui faisaient partie 
de l'Assemblée dite nationale, restent immobiles sur leurs bancs. 
M. le marquis de Brézé, grand-maître des cérémonies, vint prier le 
président de vouloir bien déférer aux ordres de Sa Majesté. 

Mirabeau proteste, et la séance continue. L'assemblée se sépare 
enfin après avoir décrété que la personne de cliaque député est 
inviolable. 

A partir de ce moment, le pouvoir royal était virtuellement 
subordonné à celui de l'Assemblée. Dans le but d'assurer les 
fruits de sa victoire, l'Assemblée nationale, dans sa séance du 
27 juin (2), projetait déjà d'adresser à toute la France un mani­
feste pour justifier sa conduite, lorsque, par ordre du roi, tous les 
membres dissidents du clergé et de la noblesse entrèrent dans 
la salle (3). 

Mais si le manifeste projeté ne fut pas envoyé officiellement, il 
ne fut pas moins répandu dans toutes les parties du royaume. 

Bien avant l'ouverture des États-Généraux (4) le comte de 
Mirabeau avait annoncé la publication d'une feuille périodique 
destinée à rendre compte des séances de l'Assemblée. Deux 
numéros avaient même paru sous les dates du 2 et du 3 mai. Cette 
publication ayant été interdite par un arrêt du Conseil d'Etat (5), 

1 . Moniteur, t. i , r , pag. 95. 
2 . Moniteur, t. 1 % p. 105-106. 
3. Moniteur, t. r r , p. 108. 
4 . Moniteur, t. i*r, p. 25, note /. 
5. Moniteur, iàid. 
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dès le 6 mai, Mirabeau esquiva la condamnation en substituant 
au titre des États généraux, celui de Lettres à mes commetians, en 
ayant soin d'avertir qu'elles s'adressaient à tous les Français. 

Sous son inspiration, d'autres députés de diverses provinces, 
notamment ceux de VAnjou ( i ) et du Poitou, eurent soin de 
l'imiter et de tenir leurs compatriotes au courant de tout ce qui se 
passait dans l'enceinte de l'Assemblée et de la capitale. Présen­
tées sous les couleurs les plus favorables au parti démocratique, 
ces publications contribuèrent puissamment à entretenir dans nos 
provinces l'enthousiasme pour ce qu'on appelait les travaux de 
F Assemblée nationale. 

Toutefois, il y eut une ombre au tableau. Pendant le temps de 
la période électorale, on avait répandu parmi le peuple les assu­
rances les plus séduisantes sur l'avenir doré qu'allait inaugurer 
l'ouverture des États-Généraux. « Dans plusieurs lieux, dit 
» M. Taine (2), on a fait assez connaître que c'était ici une guerre 
» déclarée aux propriétaires et à la propriété, et, dans les villes 
» comme dans les campagnes, le peuple continue de déclarer qu'il 
» ne veut rien payer, ni impôts, ni droits, ?ii dettes. > 

Lorsque les députés s'occupèrent sérieusement de la question 
des impôts, il ne fut pas difficile à M. Necker, le ministre chéri 
du peuple, de faire comprendre qu'on ne pouvait abolir à la fois 
les impôts exécrés sans tarir en même temps le trésor public, 
et rendre impuissante toute l'administration de l'État. Aussi, dès 
le *7 juin, les députés des communes décrètent : « L'Assemblée 
» nationale, considérant que les contributions telles qu'elles se 
» perçoivent actuellement dans le royaume, n'ayant point été 

1 . C. Port Dût. de M. et L. Verbo Pilastre de la Brardihe : < Les élec­
teurs du Tiers l'envoyèrent comme suppléant avec Leclerc aux États-
Généraux, et tous deux, rendus à Versailles en même temps que les députés, 
furent chargés par eux dradresser chaque jour à leurs concitoyens un compte-
rendu net, précis, sur l'événement même de l'Assemblée ou de la Cour. C'est 
la correspondance de MM. tes D pûtes des communes de la province d'Anjou 
avec leurs commet tans (Angers, Pavie, in 8°, 1789-90). 

2. Taine, La Révolution^. i*r, p. 24. Nous citons de préférence cet écrivain 
libre-penseur, parce queson livre est fortement documenté,d'après les sources 
les plus autorisées des Archives nationales, et aussi parce que, malgré ses 
idées anti-religieuses, il relate avec impartialité les faits tels qu'il les rencontre. 
Il n'en est pas de même de M, C. Port et de M. Chassin. Sans doute leurs 
ouvrages sont également documentés ; mais à chaque page on sent qu'ils 
essaient de faire sortir des documents et des faits la confirmation de leurs 
idées préconçues. 
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» consenties par la nation, sont toutes illégales et par conséquent 
» nulles dans leur création, extension,ou prorogation : 

» Déclare, à l'unanimité des suffrages, consentir provisoirement 
» pour la nation, que les impôts et contributions, quoique illéga-
» lement établis et perçus, continuent d'être levés de la même 
» manière qu'ils l'ont été précédemment, et ce jusqu'au jour seule-
» ment de la première séparation de cette Assemblée, de quelque 
» cause qu'elle puisse provenir. » 

Cette dernière phrase, sourde menace contre toute tentative de 
dissolution, n'empêcha pas le mécontentement général. 

« L a première et.la plus pénible des désillusions, après tant 
d'espérances, écrit M. C. Port ( i ) , se trahit sur la question la plus 
sensible et la plus irritante, celle des impôts, là même où tout 
d'abord le populaire avait pu crier cause gagnée. 

» Dès le lundi 20 juillet 1789, les nouveaux pouvoirs publics 
mettaient la main à Angers sur toutes les caisses royales, tailles, 
tabac, aides, contrôle ; et le peuple se chargeait d'incendier les 
barrières et de supprimer les octrois. Par tout l'Anjou, les 
employés des Gabelles étaient désarmés ou en fuite, la ville seule 
peut-être de Beaupréau exceptée... Partout ailleurs les bureaux 
du fisc étaient incendiés, les pataches renversées, les bateaux 
coulés en Loire. L e sel s'était vendu librement à raison tout 
d'abord de neuf deniers, et, jusqu'en octobre, d'un sol la livre ; 
et chaque ménage s'en trouva bien approvisionné à suffisance 
pour plusieurs années. » 

Cette émeute, provoquée par le rétablissement des impôts que 
l'on croyait à jamais abolis, ne fut pas isolée. Par toute la France, 
le peuple, que l'on avait bercé d'illusions, se souleva avec colère, 
menaçant et punissant tout ceux que, dans sa fureur aveugle, 
il soupçonnait d'être les auteurs de ses déceptions ou de sa 
misère ; et partout les agitateurs secrets (2) qui de Paris parcou­
raient la province, accusaient sournoisement la Cour, le gouver­
nement de l'ancien régime, la noblesse et le clergé d'être la cause 
de tous les fléaux qui, par une mystérieuse intervention de la 
Providence, se réunissent à la fois pour rendre plus intolérables 
les malheurs publics. 

Dans la capitale, l'affolement est à son comble. Une foule 

1. La Vendée angevine, t. I e r , p. 82. 
2. Taine, La Révolution, t. I e r , p. 37 : < (La foule) a-t-elle été piquée 

en-dessous par des mains soudoyées qui se cachent ? Les contemporains en 
sont persuadés, et la chose est probable. > 
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innombrable de pauvres et de malfaiteurs (i) s'est engouffrée 
dans cette ville ; et bientôt, se réunissant à la plèbe des faubourgs, 
elle constitue une force redoutable qui impose sa volonté à 
l'Assemblée constituante elle-même. 

D'ailleurs, celle-ci n'a-t-elle pas, à son insu, fourni des armes 
à ces nouveaux tyrans, en proclamant que la souveraineté réside 
dans le peuple et que les députés ne sont que ses mandataires 
responsables ? € Dès lors, c'est un devoir pour le peuple de 
surveiller ses mandataires et de maintenir ses droits imprescrip­
tibles (2). > 

« Aussi bien, les agitateurs sont déjà en permanence ( 3 ) . L e 
Palais Royal (demeure du duc d'Orléans) ( 4 ) est un club en plein 
air, où, toute la journée et jusque bien avant dans la nuit, ils 
s'exaltent les uns les autres et poussent la foule aux coups de 
main... 

« E t par liberté (5) on entend l'abolition des privilèges, la 
souveraineté du nombre, l'application du contrat social, la Répu­
blique, bien mieux, le nivellement universel, l'anarchie permanente. 
Camille Desmoulins, l'un des orateurs ordinaires, l'annonce et la 
provoque en des termes précis (6) : € Puisque la bête est dans le 
> piège, qu'on l'assomme... Jamais plus riche proie n'aura été 
» offerte aux vainqueurs, Quarante mille palais, hôtels, châteaux, 
» les deux cinquièmes des biens de la France sont le prix de la 
> valeur... L a nation sera purgée. > 

<( E t toutes ces provocations étaient répandues à profusion par 
toute la France, sous forme de lettres, de souvenirs, de follicules 
de toutes sortes. > 

Parmi les vœux contenus dans les cahiers de toutes les pro­
vinces et des trois Ordres, celui de la décentralisation par le 
moyen des Assemblées provinciales, fut le plus unanimement 
déclaré comme nécessaire. Or, le contraire se produisit par suite 
du triomphe du Tiers-État. Tous les pouvoirs furent, pour ainsi 
dire, concentrés dans celui de Y Assemblée nationale ; et comme 

1. Taine, loc. ctt^ p. 30-33. 
2. Taine, ibid., p. 3 7 . 
3. Taine, ibid., p. 41 . 
4. Que tous ces troubles dans Paris et le royaume soient l'oeuvre du duc 

d'Orléans et de ses amis, c'est un fait prouvé par une enquête officielle. 
(Moniteur, t I, p. 522 et suivants.) 

5. Taine,*fe'4,p. 4 3 . 
6. C. Desmoulins, Lettres à son père. 
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elle-même fut, dès son début, placée sous la dépendance de la 
démagogie parisienne, c'est en définitive la populace de la capi­
tale qui devint la vraie souveraine du royaume (i) . Ses folies, ses 
extravagances se répercutèrent jusqu'au fond des provinces les 
plus éloignées. 

Mais il fallait fournir des armes à cette nouvelle milice, qui 
s'était donné la mission de purger la société. 

Les meneurs saisirent la première occasion pour atteindre leur 
but. 

« L e 1 2 juillet, vers midi (2), à la nouvelle du renvoi du minis­
tre Necker, l'idole de la multitude, un cri de fureur s'élève au 
Palais royal. Camille Desmoulins monte sur une table, annonce 
que la Cour médite « une Saint-Barthélémy de patriotes... > 

« De toutes parts le tocsin sonne ; les boutiques d'armuriers 
sont pillées ; l'Hôtel-de-Ville est envahi. Quinze ou seize électeurs 
qui s'y rencontrent décident que les districts seront convoqués et 
armés. — L e nouveau souverain s'est montré : c'est le peuple en 
armes et dans la rue... » 

« Du 1 2 au 14 juillet, Paris est livré au pillage. Les agitateurs 
ont trouvé un but à proposer à cette immense multitude, qu'on 
estime à plus de 50.000 hommes : s'emparer de la Bastille, qu'on 
leur représente comme le type de la tyrannie de l'ancien régime. 
Aussitôt la forteresse est assaillie, et, grâce à l'excessive cemplai-
sance du gouverneur, elle est envahie, dévastée, incendiée, 
démolie (3), et le gouverneur assassiné avec une férocité digne 
des cannibales. » 

« Du 14 au 22 juillet, la justice du peuple inonde Paris du sang 
des innocents : « Pour tout homme impartial, écrit Malouet, la 
Terreur date du 14. juillet (4). » 

« Du 16 au 18, vingt personnages du premier rang, entre autres 
la plupart de ceux dont le Palais royal a mis la tête à prix, quit­
tent la France : comte d'Artois, maréchal de Broglie, princes de 
Condé, de Conti, de Lambesc, de Vaudemont, comtesse de Poli-
gnac, duchesses de Polignac et de Guiche. L e lendemain, M. de 
Crosnes, M. Daumer, M. Sureau, les membres les plus zélés et les 

1. Taine, ibid. p. 49, 5 1 . 

2. Taine, ibid. p. 52. — Camille Desmoulins, Lettre du 16 juillet. 

3. Il faut lire dans M. Taine (ibid. p. 56-60) le récit de la prise de cette 
forteresse, d'après les documents contemporains. 

4. Taine, ibid. p. 65 . 
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plus précieux du comité des subsistances, tous les préposés aux 
achats et aux magasins, se cachent et s'enfuient. » 

Pendant ce temps, l'Assemblée nationale poursuit ses projets 
d'usurpation du pouvoir. Pas une parole de blâme ne s'y fait 
entendre contre les horreurs qui se commettent à Paris : « On 
glorifie l'insurrection ( i ) ; pas un assassin n'est recherché; c'est 
contre la conspiration dés ministres que l'Assemblée institue une 
enquête. On décerne des récompenses aux vainqueurs de la Bas­
tille, on déclare qu'ils ont sauvé la France (2). On adore le nou­
veau souverain ; on lui répète en public, officiellement, dans les 
journaux, à l'Assemblée, qu'il a toutes les vertus, tous les droits, 
tous les pouvoirs (3). » 

<i Contre les excès de sa violence, on n'a trouvé qu'un seul 
moyen : organiser une garde nationale chargée de protéger les 
citoyens (4). Les premiers habitants, des gentilshommes se font 
inscrire ; 48,000 hommes se forment en bataillons et en compa­
gnies. » 

Mais cette organisation même est un exemple que vont imiter 
les factieux. A u x compagnies honnêtes vont succéder des batail­
lons populaires, qui se trouveront naturellement pourvus des 
armes de leurs devanciers. L e même fait se reproduira dans les 
provinces. L a terreur produite par les violences du 14 juillet et 
par des rumeurs ridicules, dont nous parlerons tout à l'heure, 
fera courir aux armes tous les citoyens. A l'exemple de Paris, 
toutes les villes et les bourgs même formeront des milices, qui 
prendront presque aussitôt le nom de gardes nationales, et bientôt 
elles seront le plus ferme appui de la Révolution, un foyer per­
manent de surexcitation soi-disant patriotique et un instrument 
plus ou moins légal pour réprimer tout ce qui paraîtra entraver 
la marche en avant des réformateurs. 

1 . Taine, ibid. p. 66. 

2. Dans la séance du 20 juillet, Euzot, député d'Évreux, disait {Moniteur, 
t. I e r , p. 183) : < Devons-nous donc oublier le courage des Parisiens ?... Hier, 
nous applaudissions à leur grandeur d'âme, à leur héroïsme ; aujourd'hui nous 
les apellerions des rebelles ? Nous les punirions d'avoir sauvé la patrie f > 

3. Dans la séance du 16 juillet, Mirabeau s'écriait {Moniteur, t. I e r , p. 167) : 
< Vous oubliez que ce peuple est la source de tous Us pouvoirsy et que lui seul 
peut les déléguer. Vous oubliez que c'est au souverain que vous disputez le 
contrôle des administrateurs. > 

4. Taîne, loc. cit., p. 5 5 . C'est sous ce prétexte que l'on forma ces bataillons 
de gardes nationaux ; mais bientôt, comme nous le disons plus loin, cette 
institution devint une arme révolutionnaire. 
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< L a paix semblait renaître à Paris (quelques jours après le 
14 Juillet, écrit un contemporain) ( 1 ) ; maïs le contre-coup de la 
terrible impulsion que la capitale avait reçue> se faisait ressentir 
dans toutes les provinces, jusqu'aux extrémités du royaume. A la 
première nouvelle de la conspiration formée contre la liberté 
publique (2), tous les citoyens devinrent soldats, tous les soldats 
devinrent citoyens... 

» A Rennes, la jeunesse prit les armes, s'empara de l'arsenal, 
des principaux postes et leva l'étendard de la liberté. 

» L a jeunesse de Saint-Malo ne montra pas moins d'ardeur 
pour la conquête de la liberté... Presque toutes les villes du 
royaume déployèrent les mêmes sentiments et presque toute 
l'armée les partagea.... A Bordeaux, la plus grande partie des 
membres du Parlement se firent inscrire comme soldats dans les 
compagnies de la milice bourgeoise et montèrent la garde comme 
les autres habitants. » 

Afin de répandre jusque dans le fond des campagnes cette 
surexcitation soi-disant patriotique, les agitateurs firent circuler, 
dans toute la Erance, les bruits les plus invraisemblables qui 
jetèrent la terreur dans les esprits. 

« Une anxiété sourde, une crainte vague se répand dans les 
villes et dans les campagnes, écrit M. Taine (3). Tout d'un coup, 
vers la fin de juillet, la panique, comme un tourbillon de poussière 
aveuglante et suffocante, roule sur des centaines de lieues. On 
annonce que les brigands arrivent ; ils mettent le feu aux mois­
sons ; ils sont à six lieues, à deux lieues ; cela est prouvé par les 
fuyards qui se sauvent à la débandade. — L e 28 juillet, à Angou-

1 . Récit des événements qui ont suivi la prise de la Bastille, dans le Moni­

teur de la Révolution, t. I, p. 235. Nous prévenons le lecteur que nous citons 
le Moniteur de la Ré7>olution, d'après la reproduction qui en a été faite en 
1847-

2 . Ainsi, dans les feuilles révolutionnaires répandues dans toutes les pro­
vinces du royaume, la prise de la Bastille était représentée comme un 
triomphe remporté sur une conspiration contre la liberté publique. M. Taine 
et tous les auteurs impartiaux ont fait bonne justice de ce mensonge effronté, 
que répétera, dans les considérants d'un de ses décrets, l'Assemblée nationale 
elle-même, comme nous le verrons plus loin. 

3. La Révolution, t. I e r , pages 77-79. M . C , Port, dans sa Vendée angevine, 
t. p. 95, ne consacre qu'une demi-page à cette terreur générale, dont il 
ne semble pas avoir compris l'importance.-
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lême (i), vers 3 heures de l'après-midi, le tocsin sonne, la géné­
rale bat, on crie aux armes, on monte des canons sur les remparts; 
il faut mettre la ville en défense contre 15,000 bandits qui 
approchent, et du haut des murs, on découvre avec effroi sur la 
route un tourbillon de poussière. C'était le courrier qui passait 
allant à Bordeaux. Là-dessus le nombre des brigands se réduit 
à 1.500 ; mais il est avéré qu'ils ravagent la campagne. A 9 heures 
du soir, il y a 20.000 hommes sous les armes, et ils passent ainsi 
la nuit, écoutant toujours sans rien entendre. Vers 3 heures du 
matin, nouvelle alarme, tocsin ; on se forme en bataille ; on est 
sûr que les brigands ont brûlé RufTec, Verneuil, L a Rochefou­
cauld et autres lieux. L e lendemain, contre les bandits toujours 
absents, les campagnes arrivent pour prêter main-forte. 4 A 
» 9 heures, dit un témoin, nous avions dans la ville 40.000 hom-
> mes que nous remerciâmes. > 

€ ... Mais la terreur n'est pas calmée. 
» Pendant les trois jours qui suivent, on monte la garde conti-

» nuellement ; on forme des compagnies parmi les bourgeois... 
» Ce qu'il y a de surprenant, c'est qu'à dix lieues aux environs, 
» dans chaque paroisse, pareille émeute est arrivée, et à peu près 
> à la même heure (2). > 

Dans le Bocage Vendéen et dans les Mauges, des messagers 
inconnus publièrent que la France était envahie par les Prussiens 
et les Autrichiens, à l'est ; par les Italiens et les Espagnols, au 
midi, et par les Anglais, à l'ouest. Dans toutes les paroisses ils 
annoncèrent avec grand effroi, dès le 22 juillet au matin, que les 
Anglais étaient débarqués aux Sables, à Saint-Gilles, à Paimbceuf; 
qu'ils remontaient le cours de la Loire, s'avançaient, à marches 
forcées, dans l'intérieur du pays, et mettaient tout à feu et à sang; 
qne c'était un devoir pour tout bon citoyen de leur opposer une 
énergique résistance. 

Dans le Marais, on disait qu'ils étaient déjà arrivés à Bourgneuf, 

1. Archives nationales, D,xxix,i . Lettre de M. Briand-Delessart (Angou-
lême), I e r août. — Dans son ouvrage VEglise du Mans pendant la Révolu-
tion, tome I e r . pag. 36 -41 , le R. P. Dom Piolin, notre confrère de pieuse 
mémoire, raconte les scènes tragi-comiques qui eurent lieu dans presque 
toute la province du Maine à l'occasion de ces terreurs inspirées manifeste­
ment par des agents secrets de la Révolution. 

2. M. Taine (ibidem) consacre plusieurs pages à faire le tableau des émeutes 
et des crimes occasionnés par cette -panique de la Magdeleine, en Angoumois, 
en Normandie, dans l'Ile-de-France, en Bourgogne, en Champagne, en 
Auvergne, etc., d'après les documents contemporains. 
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à Machecoul. On soutenait, aux Herbiers, qu'il avaient envahi 
Legé, Montaigu, Clisson. A Cholet, on publiait qu'ils étaient 
maîtres de Nantes, de Vallet, de Tiffauge. A Chemillé, à Saint-
Lambert du Lattay, à Vihiers, à Maulévrier, on répandait le bruit 
qu'ils occupaient Cholet et Montaigu ; à Mortagne, qu'ils s'étaient 
emparés de Cholet 

Partout, les ennemis se sont plus qu'à une faible distance et 
vont arriver dans quelques heures. L e tocsin sonne dans tous 
les clochers à la fois. Les habitants des campagnes accourent tout 
effarés dans les bourgs, pour s'enquérir de quel danger on était 
menacé. On voyait la foule tantôt stationner sur les places, tantôt 
aller, revenir et se consulter. Des cavaliers se portaient en éclai-
reurs. On aposta çà et là des sentinelles pour jeter, au besoin, le 
cri d'alarme. Un bon nombre d'hommes, armés de fourches, de 
bâtons, de faux, de mauvais fusils de chasse, s'avancèrent, sur 
plusieurs points, vers les lieux que Ton disait menacés. Les habi­
tants des Échaubrognes et de Maulévrier coururent porter secours 
à la ville de Cholet 

<L A Saint-Lambert-du-Lattay, dit l'abbé Conïn dans ses 
» Chroniques ( i ) , le jour de la Magdeleine, courut le bruit que 
» des brigands fauchaient les blés, pillaient, saccageaient, brû-
» laient tout Un courrier passe rapidement dans le bourg, disant 
» que les Polonais (?) étaient débarqués aux Sables d'Olonne, 
» qu'ils mettaient tout à feu et à sang. Les femmes et les enfants, 
» au bruit du tocsin, qui ne cessa toute la demi-journée, accou-
» rurent au bourg comme les hommes. L a plupart voulaient fuir ; 
» plusieurs proposèrent d'envoyer quelqu'un à Chemillé pour voir 
» ce qu'il en était MM. Dailleux et Gauthier montent à cheval 
» et partent à Chemillé. Bientôt ils revinrent ventre à terre, disant 
» que tout était perdu, et que deux hommes leur avaient dit que 
» Vannée de la mer (!) était à Chemillé, qui était en feu. L a 
» femme de Dailleux fit d'amers reproches à son mari sur ce qu'il 
» n'avait pas été jusqu'à Chemillé pour s'assurer du fait : 4. Tu 
» n'est qu'un lâche, lui dit-elle, donne-moi ton sabre pour que j 'aille 
» l'aiguiser, et que je te donne du courage. » 

« Ce mouvement extraordinaire, cet ébranlement soudain, dit 
» M. Bouthillier de Saint-André (2), préparé d'avance, avec soin 

1. Chroniq. de Conin, p. 1 3 5 . Ces chroniques, très estimées du comte Théo­
dore de Quatrebarbes, sont encore conservées, en double exemplaire, à l'évê-
ché d'Angers et à la cure de Saint-Lambert-du-Lattay. 

2. Mémoire d'un père à ses enfants, t. I e r , page 50-60. Ces mémoires, récem-
L*Insurrection Vendéenne. 4 
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> et dans le secret, avait été transmis confidentiellement aux 
» adeptes dans chaque province. Il était imprimé à Paris par le 
» grand Conseil (i), à la tête duquel le duc d'Orléans s'était placé 
» dans l'espoir de s'emparer du trône. Mirabeau, Lafayette (2) et 
» quelques autres membres influents des États-Généraux, le 
» secondaient de toute la force de leur volonté. Il éclata le jour 
» de la Magdeleine, 22 juillet 1789. L e prétexte dont on se servit 
» fut l'arrivée des Anglais, qui mettaient tout à feu et à sang sur 
» leur passage. 

> Une nouvelle aussi absurde portait avec elle un tel caractère 
» d'invraisemblance, qu'il ne fallait que le simple bon sens pour 
» en sentir toute la fausseté ; mais les esprits furent tellement 
> aveuglés, les yeux tellement fermés, que personne ne découvrit 
> la fraude 

» ... J e me rappellerai toute ma vie ce jour où tous les Français 
> se levèrent à la fois et s'armèrent, dociles à l'impulsion de la 
> révolte, pour servir d'instrument aux factieux. Nous étions, ce 
» jour-là, retirés en famille dans le cabinet de mon père, à 
» Mortagne. Il était 9 heures du soir, et ma mère, suivant un 
> pieux et ancien usage, faisait à haute voix la prière. 

> Nous répétions après elle dans un pieux recueillement. Nous 
» fûmes tout à coup tirés de notre contention religieuse, 
» et nos voix furent interrompues par un coup que l'on frappa 
> dans le contrevent. Il faisait un grand orage ; nous crûmes que 
> la foudre venait d'éclater. Les coups redoublèrent. Surpris de 
» ce bruit imprévu, les domestiques ouvrirent avec précaution. 
» C'était Champagne, le palefrenier de notre oncle de la Chèze, 
» que son maître envoyait de Roussay pour nous prévenir de 
> l'arrivée prochaine des Anglais. 

> Cette absurde nouvelle fut bientôt répandue dans toute la 
» ville de Mortagne. Chacun y crut ; on sonna le tocsin, et tous 
» les hommes s'armèrent, les uns de fusils, les autres de piques, 
» de fourches, de faux, et on illumina toutes les fenêtres. Nous 
> ne nous couchâmes point, et nous attendîmes, avec grande 
» anxiété, la venue du jour. 

ment publiés par M. l'abbé Bossard, chez Pion, à Paris, sont du plus haut 
intérêt au point de vue anecdotique. M. Bouthillier de Saint-André, auteur de 
ces mémoires, était fils du sénéchal de Mortagne. 

1. On appelait, en effet, ainsi le club du Palais royal. (Taine, loc. «V.,p. 56-
60). — Cf Moniteur, t. I", p. 522. 

2. Le bon notaire donne à Lafayette une importance qu'il n'a jamais «ue ; 
mais on ne peut en dire autant de Mirabeau. 
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» J e tremblais de toutes mes forces ; je me croyais mort. On 
» m'avait fait une telle peur des Anglais, que je me les figurais 
» d'une nature tout extraordinaire et différente de la nôtre. J e 
» dis à mon père : < Je voudrais que tu fusses mort — Et pour-
» quoi donc, mon fils? me dit-il .— Parce que je ri aurais pas le 
» chagrin de te voir massacrer sous mes yeux par les Anglais. » 

» Cependant on fit des patrouilles ; on boucha les portes de la 
ville ; on garda tous les passages. 

> Mon père était alors maire, et à ce titre il reçut, vers minuit, 
deux députés de Cholet ( i ) qui venaient demander du secours. 
€ J'étais présent à leur réception, et j'entendis mon père leur 
répondre que Mortagne n'avait pas assez de forces pour secourir 
Cholet — Les deux députés étaient armés jusqu'aux dents. Ils 
portaient déjà des cocardes tricolores et faisaient de grands gestes-
Ils soutenaient que les Anglais arrivaient et qu'ils n'étaient plus 
qu'à quelques lieues de Cholet ; et qu'ils massacraient sans pitié 
les hommes, les femmes et les enfants. 

» Cependant, le jour parut ; mon père revînt. Chacun rentra 
chez soi bien rassuré. On eut honte de s'être laissé effrayer par 
une fausse nouvelle. 

» Mais le coup était fait ; L E P E U P L E É T A I T A R M É (2), et tout 
se disposait à la Révolution. » 

On le voit, le but secret, poursuivi par les agitateurs parisiens, 
n'a pas échappé à la perspicacité du maire de Mortagne et de 
son fils. 

Tous ne virent pas les choses aussi clairement. A distance, il 
était difficile de connaître le véritable caractère des faits qui 
se passaient dans la capitale et des menées sourdes qui causaient 

1 . Ces prétendus députés de Cholet, portant la cocarde tricolore et armés 
jusqu'aux dents, qui se présentent, à minuit, chez le maire de Mortagne, 
pour lui conter des balivernes, ont tous les caractères des agents des agita­
teurs parisiens. 

2. Le but poursuivi et atteint par les agents du club du Palais royal ressort 
jusqu'à l'évidence de ce double document contemporain ; < Dans un discours 
prononcé dans la séance du 8 juillet 1789, Mirabeau proposa la création 
d'une milice bourgeoise. A ce propos, le rédacteur du Moniteur-(t. I e r , p. 138) 
met en note : < Quoiqu'on fût convenu qu'il ne serait pas dit un mot, dans 
l'Adresse, des gardes bourgeoises, ce qu'en a dit M. le comte de Mirabeau 
dans son discours, ne produisit pas moins son effet. Le lendemain, Paris et 
Versailles étaient armés. Peu de jours après, TOUT L E ROYAUME L E FUT. > 
Les armements dans les provinces, résultats de la panique de la Magdeleine, 
proviennent donc de la même source que ceux de Paris proposés par Mirabeau. 
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de si terribles émotions dans les provinces. Nous l'avons déjà 
constaté. 

« Partout (dans les Mauges), écrit M. C. Port ( i ) , après les 
veilles inutiles des premières nuits, des milices restent organisées 
et sollicitent d'Angers des avis, des ordres. On voit alors, en 
maintes églises, le curé bénir le drapeau aux trois couleurs (2) ; 
et là où, par bonheur, se trouvent quelques officiers ou quelque 
gentilhomme, il en devient le chef acclamé. L e baron de Mont-
jean, maréchal des camps et armées du roi, a accepté le titre de 
grand conseil des milices de la Pommeraye, et prête le serment à 
la Nation, au Roi, le 16 août. A Chaudron, le comte de Brignac, 
absent, revient en son château du Bas-Plessis, pour présenter à 
l'église, avec ses officiers et leurs deux cents hommes d'armes, le 
drapeau national (27 octobre). > 

Dès le 26 juillet, d'Elbée, trois chanoines et quatre-vingts habi­
tants de Beaupréau envoyaient une adresse à la municipalité 
d'Angers, dans laquelle ils offraient de partir au premier signal 
pour porter secours de fortune et de bras jusqu'au dernier soupir, 
à leurs illustres et immortels représentants (3). 

L a nouvelle de la révolution du 14 juillet, dit M. Chassin (4), 
fut reçue avec ent/iousiasme par les jeunes bourgeois des petites 
villes du Bas-Poitou. 

A u x Sables d'Olonne, ils mirent à leur chapeau la cocarde, 
d'abord verte, puis tricolore, et s'organisèrent tout de suite en 
garde civique. 

A Fontenay-le-Comte, ce fut à la suite d'une émeute populaire 

1 . C . Port, La Vendée angev^ I, 95 , 

2 . On lit dans le registre des baptêmes de la paroisse de Saint-Lambert-
du-Lattay : < Le 1 1 octobre 1789, à l'issue des vêpres, nous, curé de Saint-
Lambert soussigné, en vertu de la permission à nous accordée par M. l'abbé 
Louet, Vicaire général de Mgr I'Évêque d'Angers, en date du 10 du même 
mois et an que dessus, après avoir prononcé un discours analogue à la 
cérémonie, avons donné la bénédiction au drapeau de la milice nationale de 
cette paroisse, sur lequel est inscrit, d'un côté : Miltce nationale de Saint-
Lambert-du-Lattay, et de l'autre : A la Patrie, au Roi ; et ce, en présence 
de tous les officiers ei soldats, qui ont signé avec nous, fors ceux qui ont 
déclaré ne savoir signer signé CHAMPION, curé. > Suivent les autres 
signatures. 

3. M. C. Port, Dictionnaire de Maine-et-Loire, t. II, p. 1 0 3 . M. le marquis 
de Bonchamp et M. le marquis de la Rochejaquelin se laissèrent aussi 
éblouir, au début de la Révolution, par les mirages des idées nouvelles. 

4. Chassin, Préparation de la Guerre de la Vendée, t. I, p. 76-77. 
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contre un prétendu accaparement de blé, dans la nuit du g au 1 0 
août, que se forma une garde urbaine, que le Corps de Ville, peu 
de temps après, s'empressa de régulariser, en autorisant la création 
d'un régiment national, à la tête duquel fut placé le futur chef de 
l'insurrection vendéenne du 24 août 1792, M. Gabriel Baudry 
d'Asson ( 1 ) , avec le titre de major général. 

Cependant, les paysans vendéens, mieux inspirés dans leur 
simplicité rustique qu'un grand nombre de nobles, de prêtres et 
de bourgeois, ne virent que de mauvais œil cette organisation 
d'une force armée, qui paraissait destinée à maintenir l'ordre 
public (2) et qui devait bientôt, comme nous l'avons déjà dit 
après M. Taine, servir d'instrument à l'oppression la plus odieuse 
et la plus criminelle. Les fêtes nombreuses provoquées pour la 
prestation du serment, les revues passées par les gardes natio­
nales, les discours prononcés sur les places publiques en faveur de 
la conciliation pour toutes les opinions, la bénédiction même des 
drapeaux faite par les prêtres et autres démonstrations patrio­
tiques, ne firent que leur inspirer de la défiance, qui ne tarda pas à 
se changer en hostilité trop justifiée. 

En certaines localités, où le caractère vendéen et la foi reli­
gieuse s'étaient mieux conservés, on s'abstint même systémati­
quement de constituer cette milice nationale (3). 

Cette aversion instinctive contre une institution qui, au premier 
abord et en apparence, n'avait rien que de louable, prouve le bon 
sens pratique et la clairvoyance du paysan vendéen. Elle attei­
gnit son paroxysme en 1792 ; et l'horreur pour le nom même de 
Bleus (4), qui fut donné aux gardes nationaux à cause de la cou-

1. Gabriel Baudry d'Asson, né en 1755 , seigneur de Brachain, paroisse de 
Saint-Marsault, en Bas-Poitou, avait été capitaine d'infanterie, mais il vivait 
alors retiré dans sa terre de Brachain. D'un caractère violent et peu estimé, 
il était assez mal vu de la noblesse. Condamné à mort, par contumace, le 26 
avril 1793, par la commission militaire des Sables, il fut tué, le 14 août sui­
vant, à la bataille de Luçon, 

2. M. Claude Robin, curé de Saint-Pierre d'Angers, écrit dans une relation 
contemporaine, publiée par C. Port {Vendée angevine, I, 374) : « Il s'est 
éiabli à l'instar (de celui d'Angers), dans toutes les municipalités de campagne, 
de petits comités et une milice bourgeoise, pour faire la ronde et se tenir 
sous les armes. > 

3. C. Port, La Vendée angevine, t. I e r , p. 98. 

4. Le premier décret de l'Assemblée nationale dans lequel est explicitement 
mentionnée, comme institution nationale, la garde nationale, sous le nom de 
milice bourgeoise, est celui du 5 août 3789 cité plus loin. Dans celui du 10 -14 
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leur de leur habit, s'étendit à toute la force armée du gouverne­
ment révolutionnaire. 

L a première besogne à laquelle ils furent employés dès le 
début, ne contribua pas peu à les faire détester. 

Dans toute la France la disette des subsistances, étant générale, 
excita le peuple à des actes de violence injustifiés contre tous 
ceux qui faisaient commerce de blé ou qui étaient officiellement 
chargés de le faire circuler librement dans les provinces. Or, dans 
sa séance du 5 août, l'Assemblée nationale avait porté le décret 
suivant ( 1 ) : 

« L'Assemblée nationale, constamment occupée de procurer à 
> la France un bonheur général qui ne peut être assuré que par 
> une sage constitution, apprend à chaque instant, avec une nou-
> velle douleur, les violences et voies de fait dont on use en dif-
» férents lieux contre les propriétés et les personnes de divers 

> citoyen*, et particulièrement contre des convois de grains et 
> farines destinés à l'approvisionnement de différentes villes du 
> royaume. 

> Elle déclare, en conséquence, qu'il est du devoir des munici-
> palités et des milices bourgeoises de s'opposer à de telles entre-
y prises. El le invite en même temps le gouvernement à prêter à 
> l'autorité municipale l'assistance de la force militaire dans les 
> cas de nécessité, et lorsqu'il en aura été requis, pour rétablir la 
» sécurité des citoyens, la liberté du commerce et le bon ordre 
> universel. » 

août, elle est déjà appelée garde nationale. Celui du 7 janvier 1790 règle le 
serment que les gardes nationaux doivent prêter. Celui du 19-23 juillet 1790 
prescrit l'uniforme qu'ils doivent avoir. Il est assez curieux : < Habit bleu de 
roi, doublure blanche, parements et revers écarlates, passepoil blanc et passe-
poil écarlate, épaulettes jaune ou en or, la manche ouverte, à trois petits 
boutons, la poche en dehors, à trois points et trois boutons, avec passepoil 
rouge. Les retroussis de l'habit, écarlates ; sur l'un des retroussis, il sera écrit 
en lettres jaunes ou en or : Constitution ; et sur l'autre retroussis ce mot : 
Liberté. Veste et culotte blanches. > — Ce ne fut que le 6 12 décembre 1790 
que fut décrétée ^organisation de la force publique, et le 29 septembre-14 
octobre de la même année que fut rendu le décret définitif relatif à lorgani­
sation de la garde nationale, qui devient dès lors obligatoire pour tous les 
citoyens actifs et leurs fils âgés de 18 ans, sous peine de perdre tous leurs 
droits de citoyens. (Décret du 18 juin 1790.) — Or, comme les paysans de la 
Amendée refusèrent défaire partie de cette milice, ils furent, par cela même, 
frappés d'ostracisme : ce qui acheva de leur inspirer la plus violente aversion 
pour ce régime d'oppression et de tyrannie. 

1. Moniteur, t. I e r , p. 2 9 1 . 
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Sous le prétexte d'exercer la mission officielle dont ce décret 
les investissait, les gardes municipales, du moins en Vendée, ne 
se firent pas scrupule d'exercer contre les paysans des vexations 
arbitraires, qui excitèrent l'indignation générale. € Les métayers 
de la Poitevinière* notamment (i), se plaignirent amèrement à 
la municipalité d'Angers, que les miliciens du voisinage empêchas­
sent leurs blés d'aller où les attendait le marchand. » 

Nous venons de le dire, la misère était extrême en toute la 
France et principalement dans les Mauges, en 1789. Les docu­
ments contemporains nous fournissent sur ce point des détails 
navrants. Mais la charité chrétienne, toujours à la hauteur de ses 
devoirs, fit des prodiges pour soulager de si effroyables souffran­
ces. Les prêtres et les nobles rivalisèrent de zèle avec les bour­
geois vraiment catholiques ; et Ton vit de toutes parts s'ouvrir des 
bureaux de charité, des hospices pour les malades, etc. 

Du reste, écrivent les habitants de L a Blouère dans leur cahier 
de doléances (2), « en temps ordinaire, tout le fardeau (de la cha-
» rite) , en ces campagnes désertées par les familles aisées, 
» retombe sur un seul homme, le curé, toujours à la peine, et 
J» n'ayant pas toujours pour lui-même le nécessaire, s'épuisant 
» d'aumônes au milieu des pauvres ; et, s'il est riche, transformant 
> souvent son presbytère en une espèce d'hôpital ( 3 ) . > 

* A l'imitation d'Angers ( 4 ) , les deux paroisses de Beaupréau, 
— Notre-Dame et Saint-Martin, — celle-ci sous l'influence de 
son procureur d'Elbée, — avaient pris le parti de constituer, par 
des réquisitions, une réserve de grains, et toutes deux s'en trou­
vaient bien. » 

Mais déjà, malgré son dévouement à la chose publique, et 
même en quelques-uns de ses membres jusqu'à l'exagération, le 
clergé ne recevait plus les éloges hypocrites des promoteurs du 
mouvement révolutionnaire. 

1. C. Port, loc. cit., t. I*r, p. 96. 
2. M. C. Port, La Vendée angevine, t . I e r , p. 6 1 . Cet écrivain est obligé 

de rendre hommage au clergé en cette occasion, mais avec quelle mauvaise 
grâce et avec quelles restrictions sans fondement 1 

3. Ici, M. C. Port ne manque pas de dire, avec le cahier de Vihiers, du 
Voide et de Saint-Hilaire du Bois, qu'il y avait alors de mauvais pasteurs. 
Mais qui le nie ? Pas plus qu'on nie qu'il y ait de mauvais soldats. Puis, cette 
remarque n'a-t-elle pas été faite par le rédacteur du cahier, plus ou moins 
imbu des idées de M. La Reveillère, qui se faisait un devoir d'ajouter, à un 
éloge forcé, un correctif utile à la cause qu'il voulait servir ? 

4 . C. Port, Ibid. page 97 . 



C H A P I T R E Q U A T R I È M E . 

L a nuit du 4 août: Suppression des dîmes et du casuel ecclé­

siastiques. — Spoliation de tous les biens du clergé et de 

l'argenterie des églises ; abolition des vœux religieux ; 

opposition faite en Vendée à ces décrets. — Les journées 

des S et 6 octobre et leurs conséquences. — Translation à 

Paris du roi et de l'Assemblée nationale —Terreur causée 

par cet événement. — Anarchie en province. 

Dans la fameuse nuit du 4 août, les députés ecclésiastiques, 
dans un mouvement d'enthousiasme, avaient renoncé à tous leurs 
droits sur les dîmes ecclésiastiques et même sur leur casuel, sans 
songer à demander une compensation quelconque : ce qui rédui­
sait un grand nombre de bénéficiers à la mendicité, et, dans tous 
les cas, les mettait dans l'impuissance de faire l'aumône et 
d'exercer par là sur les populations une légitime et salutaire 
influence (1 ) . 

Lorsque le sommeil et la réflexion leur eurent permis d'envi­
sager les conséquences pratiques d'une telle concession, qu'ils 
n'avaient pas, du reste, le droit de faire pour eux-mêmes sans 
l'assentiment du Saint-Siège, et, à plus forte raison, pour les 
quarante mille confrères dont ils avaient sacrifié les intérêts avant 
de les avoir consultés, — sans parler du droit de Dieu et de son 
Église, — ils essayèrent de revenir sur un acte aussi répréhensible. 
Mais il était trop tard. 

Tout au plus, grâce aux observations des évêques de Dijon et 
de Langres (2), et même de l'abbé Grégoire (3), de Siéyès (4) 
et de M. Lanjuinais (5), notoirement favorables à la Révolution, 
l'Assemblée comprit qu'on ne pouvait, sans de graves inconvé­
nients, enlever au clergé ce revenu nécessaire à sa subsistance, 

1. Moniteur, t. I, p. 326. 
2 . Moniteur, t. I, p. 326. 
3. Ibid, p. 327 . 

4. p. 328-329. 
5. Ibid., p. 326 . 



L E S ORIGINES D E L'INSURRECTION V E N D É E N N E . 5 7 

avant qu'une compensation quelconque lui eût été octroyée ( 1 ) . 
Mais, à partir de ce moment, les coryphées de la Révolution 

levèrent le masque et commencèrent à dévoiler leurs secrets 
desseins contre la Religion catholique et ses ministres. L'appétit 
vient en mangeant, dit le proverbe. On avait obtenu la suppres­
sion des dîmes et du casuel ; on mit dès lors à l'ordre du jour la 
question de la vente de tous les biens de l'Église de France, sous 
prétexte que, par ce sacrifice Jwnorahle, on couvrirait facilement 
la dette énorme de l'État, que l'on cherchait en vain, par mille 
procédés spécieux, à éteindre. 

Les débats sur ce sujet, qui furent longs et orageux, s'ou­
vrirent dans la séance du 9 août (2). On présenta d'abord la spo­
liation sous le voile d'une hypothèque à établir sur les biens ecclé­
siastiques, dans le but de garantir l'emprunt nécessaire pour 
amortir la dette nationale. Mais bientôt ce voile fut levé. On 
s'appuya sur ce prétendu principe que les biens de VÊglise 
étant une propriété de VÊtat ( 3 ) , celui-ci pouvait en disposer pour 
des causes majeures. L e clergé n'en étant que l'usufruitier, 

1 . Moniteur, p. 332-333-
2 . Moniteur, t. Ier, p. 3 2 1 . 

3 . Ibid., t. I t r , p. 526, 527 ; t. II , p. 37. Cette prétention, qui paraîtrait 
aujourd'hui monstrueuse à tous les catholiques, n'était pas nouvelle en 1789 ; 
elle était admise par tous les légistes parlementaires et par tous les philo­
sophes économistes du XVIII e siècle. Le Gallicanisme l'avait implicitement 
acceptée, en soumettant à l'autorité civile et en soustrayant à celle du Pape 
toutes les questions relatives à la répartition des bénéfices et à la suppression 
des maisons religieuses. Les cahiers, non seulement du Tiers-État, mais 
encore ceux du clergé, avaient mis à découvert cette erreur funeste, qui permit 
à l'Assemblée constituante d'oser bouleverser toute l'économie de l'Église de 
France, comme un maître fait sans scrupule dans sa maison. C'est ce que fit 
ressortir avec logique le député Buzot, dans la séance du 6 août (Moniteur 
t. I e r , page 294) : < D'abord, s'écria-t-il, je soutiens que les biens ecclésias-

> tiques appartiennent à la nation. Je m'appuie même sur les cahiers des 
> ecclésiastiques, qui demandent à la nation les augmentations des 
> portions congrues (prises sur les biens des bénéficiers et des réguliers). 
» Donc, ils ont reconnu les droits incontestables de la nation sur les biens 
> de l'Eglise. Ils n'auraient pas proposé à ceux qui n'avaient aucun droit, 
> de partager des biens qui ne leur appartenaient pas. > — Cette aberration 
se manifesta plus tard d'une manière éclatante, lors de la mise en vente des 
biens du clergé, comme nous le dirons tout à ttieure. Nous devons pourtant 
signaler un remarquable discours de l'abbé d'Eymar < contre la prétention qui 
veut que les biens ecclésiastiques appartiennent d la nation {Moniteur, I I , 53 ) , 
et un autre de M. Malouet (ibid. 57). Mais un discours du trop fameux 
Talleyrand, évêque d'Autun, l'emporta (ibid. 37). 
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dans la crise suprême que subissaient nos finances, la nation ne 
faisait qu'user de son droit, en reprenant ce qu'elle avait prêté ! 

Comme pour la dîme et le casuel, on finit par admettre que les 
choses demeureraient en l'état actuel jusqu'au jour où l'Assem­
blée aurait déterminé une compensation pécuniaire pour le service 
du culte, pour la subsistance honorable des ministres des autels 
et pour le soulagement des pauvres, garanti par une foule de fon­
dations qu'on allait supprimer : condition illusoire (i) que la 
pénurie du trésor de l'État ne tarda pas à rendre impossible. 

Avec une habileté infernale, les membres de la gauche présen­
taient à la tribune cette spoliation comme un acte de justice, 
comme un moyen de renouveler la ferveur des temps primitifs de 
l'Église. 

Aussi, dans ce même ordre d'idées, ils ne craignirent pas, le 
29 septembre, de réclamer le sacrifice de toute l'argenterie des 
églises, communautés religieuses, municipalités, fabriques et confré­
ries, qui ne serait pas nécessaire pour la décence du culte (2), renou­
velant ainsi l'un des actes les plus odieux de la persécution de 
Dioclétien. Hélas ! un grand nombre de catholiques en France, 
même dans le clergé, se rendirent coupables du crime de traditeur 
tles vases sacrés, qui, au commencement du I V e siècle, avait été si 
odieux aux vrais fidèles. 

Enfin, le 2 novembre 1789, l'Assemblée nationale proclama le 
décret fameux qui dépouillait le clergé de France, séculier et 
régulier, de tous ses biens. 

Quatre mois après, le 13 février 1790, l'iniquité était consom­
mée par une loi plus sacrilège et plus usurpatrice encore des droits 
de Dieu et de rÈglise. Il y était dit (3) : 

€ Article I E R . — L'Assemblée nationale décrète, comme articles 
y constitutionnels, que la loi ne reconnaîtra plus les vœux monas-
» tiques et solennels des personnes de l'un et l'autre sexe ; déclare, 
» en conséquence, que les Ordres et Congrégations de l'un et 

1. C'est ce qu'établissaient un membre du clergé et Mgr l'Évêque de Nancy, 
dans la séance du 12 février 1790. (Moniteur, III, 355, 356. ) 

2. Moniteurf I, 516, 533. — Malheureusement, l'Archevêque de Paris, mû 
par un sentiment de générosité mal placée et qui surpassait ses pouvoirs, 
adhéra à la proposition. — On peut voir dans M. Taine (La Révolution, 
t. I e r , p. 227) ce que devint l'argenterie des églises. 

3. Moniteur, III, 362. — Ce fut le marquis de Lacoste, l'un des hommes 
les plus décriés pour son immoralité, qui, le premier, proposa à l'Assemblée 
nationale, dans la séance du 8 août, la suppression des Ordres monastiques 
de l'un et l'autre sexe. {Moniteur, t. I e r , p. 318.) 
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> l'autre sexe sont et demeureront supprimés en France, 
» sans qu'on puisse à l'avenir en établir d'autres. 

» Art. IL — Les individus de l'un et l'autre sexe existant 
» dans les monastères, pourront en sortir en faisant leur décla-
» ration à la municipalité du lieu. 

» Il sera pareillement indiqué des maisons pour ceux ou celles 

> qui préféreront ne pas profiter des dispositions du décret. » 

Suivent deux dispositions qui laissent, provisoirement, les choses 
en l'état actuel pour les Congrégations chargées de l'éducation 
publique et du soulagement des pauvres, et pour les religieuses 
cloîtrées. 

Ainsi, après avoir volé les biens de l'Église, les révolution­
naires s'attaquaient au sanctuaire même de la conscience, en 
abolissant les obligations sacrées contractées en face des 
autels ( i j , et en déclarant libres les âmes enchaînées par des 
liens immortels au service de Dieu même. 

Contre cette usurpation de pouvoir, des voix éloquentes se 
firent entendre, TÉvêque de Clermont surtout protesta (2). f Je 
» suis chargé par mon cahier, dit-il, de demander non seulement 
» que les Ordres monastiques ne soient pas supprimés, mais 
» encore qu'ils reprennent leur ancienne «splendeur. Je dois à 
» une mission aussi formelle de combattre l'avis du comité. Sans 
» elle, je le devrais à ma conscience. 

» Que l'autorité publique désire condescendre à la faiblesse 
» de quelques religieux qui gémissent des privations du cloître, 
» je le conçois (3). Mais je ne puis reconnaître qu'elle a le droit 
» de briser des barrières qu'elle n'a pas placées, de donner la 
)) permission de manquer à son engagement sacré, permission 
» qu'il n'appartient qu'à la puissance spirituelle d'accorder. L e 
» décret proposé serait, pour les religieux, un moyen de tentation 

1. La très grande majorité des députés du clergé, — il faut le dire, à sa 
louange, — accueillit avec des murmures et des protestations ce décret de 
l'Assemblée nationale. (Moniteur, III, 356, 362.) 

2. Malheureusement plusieurs membres respectables du clergé, comme 
Mgr l'Évêque de Nancy, n'eurent à objecter que les conséquences budgé­
taires et financières qui en résulteraient. (Moniteur, III, 356). 

3. On voit combien le gallicanisme avait obscurci dans les meilleurs esprits, 
les notions les plus essentielles des droits de Dieu et de l'Église. Ainsi, voilà 
un évéque qui reconnaît à l'autorité civile le droit de permettre à un reli­
gieux, las de sa vocation, de quitter son cloître, dans un discours où il combat 
les usurpations de ce pouvoir. 
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» et d'apostasie, et nous en serions responsables envers le Ciel. 
» Vous enlevez à la religion un abri, aux citoyens une ressource, 
> à l 'Évangile des apôtres. Vous renoncez à la glorieuse préro-
> gative d'être les garants des engagements formés avec le Ciel. 
> Il ne faut pas arracher un arbre qui a porté de bons fruits et 
» qui peut en porter encore. Un décret qui semblerait proscrire 
» les réunions d'hommes pour prier, serait une atteinte à notre 
> Religion. L'état monastique est le plus propre à soutenir l'em-
» pire, parce que les prières influent sur la prospérité des choses 
» humaines, et que leur efficacité est un article de notre foi et 
> une partie de notre symbole. > 

Une autre voix non moins éloquente fit entendre les mêmes 
vérités, et cette fois ce fut celle d'un laïque, savant, intègre et 
jouissant d'une haute considération auprès de l'Assemblée 
nationale, qu'il présida plus d'une fois, M. Malouet, député de 
Riom en Auvergne. 

« Pouvons-nous, s'écria-t-il ( i ) , sans être bien sûrs du vœu 
> national* supprimer généralement tous les monastères, tous 
> les Ordres religieux, même ceux qui se consacrent à l'éduca-
» tion de la jeunesse et ceux qui, par d'utiles travaux, ont bien 
» mérité de l 'Église et de l 'État? Pouvons-nous, politiquement 
» et moralement, ôter tout moyen de retraite à ceux de nos 
> concitoyens dont les principes religieux, ou les préjugés, ou les 
> malheurs, leur font envisager cet acte comme une consola-
> tion ?.... 

» J e doute que l'universalité du peuple français approuve 
> l'anéantissement de tous les monastère sans distinction. L a 
» réforme, la suppression des Ordres inutiles, des couvents trop 
» nombreux, est nécessaire. Mats peut-être que chaque province, 
> et même chaque ville, désirera conserver une ou deux maisons 
» de retraite pour l'un et l'autre sexe. » 

Toutes ces protestations ne pouvaient absolument rien contre 
un parti-pris déterminé d'avance. 

L e clergé séculier et régulier fut sacrifié par haine contre la 
religion, que l'on voulait avilir en faisant descendre les prêtres 
séculiers au rang de fonctionnaires salariés par l'État (2) et en 

1. Moniteur, III, 57. 
2. C'est ce que faisait remarquer l'abbé* d'Eymar dans son discours du 1 3 

octobre. (Moniteur, 11 , 53). < Si les pasteurs, disait-il, sont purement salariés, 
vous les verrez s'avilir et l'on aura ainsi porté l'atteinte la plus forte et la 
plus sûre à la religion. » 
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détruisant les asiles de paix où s'étaient réfugiés ses ministres 

d'élite. 

Après la promulgation de ces décrets, on en vint le plus tôt 

possible à leur application. 

Dès le 17 et le 18 décembre 1789 (1), sous prétexte qu'il était 

urgent de consolider le crédit de l'Etat (2), il fut décidé que l'on 

vendrait pour 400 millions de biens ecclésiastiques et doma­

niaux, aussitôt qu'on aurait reçu des provinces les renseignements 

nécessaires pour opérer cette vente de la manière la plus profi­

table (3). 

M. Rcederer lui-même avait essayé de retarder cette opération 

sacrilège : < On vous propose, avait-il dit (4), d'arrêter une vente 
de 400 millions. Mais le pouvez-vous, tant que vous n'avez pas 

statué sur la dîme, et remplacé quatre-vingt-cinq millions 

employés au service du culte ? Les biens du clergé sont encore 

défendus par une puissance d'opinions. S i VOUS AVIEZ DES MUNI­

CIPALITÉS ( s ) , des corps administratifs, votre embarras ne serait 

plus rien. > 

1. Moniteur, tom. n, 415 , 423, 424. 
2 . € Cette idée (de la vente des biens du clergé), jetée artîficieusement au 

milieu de la nation, dit le marquis de Ferrières dans ses Mémoires, t . 1, 
p. 198, germa dans les esprits ; les journaux la développèrent ; elle fut 
adoptée avec enthousiasme par les capitalistes et par le peuple lui-même, 
auquel on fît accroire que la vente des biens ecclésiastiques, en éteignant la 
dette de l'Etat, diminuerait l'impôt. > — Toutefois, les paysans virent d'un 
très mauvais œil la vente des biens appartenant aux églises et aux presbytères 
de leurs villages, comme nous le verrons plus loin. 

3 . Moniteur, 11,432. M. l'abbé Maury protesta éncrgiquemcnt, mais en 
vain, Moniteur, t. Il, 432. 

4. Moniteur, t . 11, 424. (Séance du 18 déc.) 
5. On voit, par cet aveu d'un révolutionnaire, dans quel but l'Assemblée 

nationale détruisit toutes les administrations municipales du royaume pour 
en créer de nouvelles, élues p\r le suffrage universel des citoyens actifs, 
c'est-à-dire qui payaient une imposition d'au moins trois journées de travail, 
à l'exclusion de tous ceux qui étaient attachés au service des riches par un 
contrat à gage, ce qui excluait toute la domesticité de la noblesse, du clergé 
et de la bourgeoisie et donnait la majorité à la plèbe des villes et aux ouvriers 
des campagnes, engoués du nouvel ordre de choses. — Dans la séance du 
12 novembre 1789 (Moniteur, iv 1*2), l'Assemblée avait décidé qu'il y 
aurait des municipalités dans chaque ville, bourg et village. Le 24 novembre 
(Moniteur, 11,232), elle adopta le décret suivant : Art. 1*'. Les municipalités 
actuellement subsistantes en chaque ville, bourg, paroisse ou communauté... 
sont supprimées et abolies ; et cependant les officiers municipaux actuelle­
ment en exercice continueront leurs fonctions jusqu'à ce qu'ils aient été rem-
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Dès le lendemain, cette objection n'existant plus, on s'empressa 
d'envoyer des ordres dans les provinces pour hâter l'exécution 
du décret 

L a vente des immeubles commença à Angers un an après la 
sanction royale, en décembre 1790, et dans nos trois districts des 
Mauges, en janvier 1791 (1). 

On ne peut nier que plusieurs familles honorables, aveuglées 
par les ptéjugés du temps et par l'approbation du roi, ne se soient 

placés, etc. Enfin le décret définitif relatif à la constitution des municipalités 
fut adopté le 14 décembre et on le fit suivre d'une Instruction pour en faciliter 
l'application pratique (Collect. Duverger, v, 75). L'art. 2 portait : < Les 
officiers et les membres des municipalités actuelles seront remplacés par voie 
d'élection. Art. 4. Le chef de tout le corps municipal portera le nom de 
maire. Art. 5. Tous les citoyens actifs de chaque ville, bourg, paroisse ou 
communauté pourront concourir à l'élection des membres du conseil muni­
cipal. Suivent les conditions à remplir pour les élections. Art. 25 . Les mem­
bres des corps municipaux des villes, bourgs, paroisses ou communautés 
seront au nombre de trois, y compris le maire, lorsque la population sera 
au-dessous de 500 âmes ; de six, y compris le maire, depuis 500 âmes jusqu'à 
3.000; de neuf, depuis 3.000 âmes jusqu'à 10.000; de douze, depuis 10.000 
âmes jusqu'à 25.000 ; de quinze, depuis 25.000 âmes jusqu'à 50.000 ; de dix-
huit, depuis 50.000 âmes jusqu'à 100 000; de vingt-un, au-dessus de 100.000 
âmes. Quant à la ville de Paris, attendu son immense population, elle sera 

gouvernée par un règlement particulier Art. 26. Il y aura dans chaque 
municipalité un procureur de la commune, sans voix délibérative ; il sera 
chargé de défendre les intérêts et de poursuivre les affaires de la commu­
nauté. Art. 27. Dans les villes au-dessus de 10.000 âmes, il y aura, en outre, 
un substitut du procureur de la commune, lequel, à défaut de celui-ci, exercera 
ses fonctions.... Art. 30. Les citoyens actifs de chaque communauté nomme­
ront par un seul scrutin de liste, et à la pluralité relative des suffrages, un 
nombre de notables double de celui des membres du corps municipal. Art. 3 1 , 
Ces notables formeront, avec les membres du corps municipal, le conseil 
général de la commune et ne seront appelés que pour les affaires importantes. 
Les notables furent supprimés par la loi du 28 pluviôse an vu (28 févr. 1800.) 
— Ce décret ne fut sanctionné que le 18 décembre (Chassin, Préparation 
etc., I, 119) , et l'Assemblée n'en fut instruite que le 19 (Moniteur, 11 , 1 1 9 ) . 
Voilà pourquoi Rœder pouvait tenir le langage que nous avons rapporté. Les 
administrations municipales se recrutèrent bientôt presque exclusivement 
parmi les partisans de la Révolution, d'autant qu'on ne tint aucun compte de 
la majorité rurale (C. Port, La Vendée angevine^ 1, 92), ce qui explique 
suffisamment pourquoi les gens qualifiés se retirèrent, à très peu d'exceptions 
près, des fonctions municipales, et pourquoi aussi les paysans perdirent 
toute confiance dans leurs officiers municipaux : quelques curés pourtant, 
notamment celui de Trementines (C. Port, loc. cit., 1, 98), furent élus maires 
de leur commune. 

1. C. Port, La Vendée angevine, t. 1 e r , p. m . 
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rendues coupab le s d e ces acquis i t ions c o n d a m n é e s par l 'Église , 

et que que lques prêtres m ê m e n'aient suivi leur e x e m p l e ( i ) . 

M a i s n o s p a y s a n s vendéens , m i e u x éclairés sur leur devoir d e 

i. C. Port (ibid., p. 103, 1 1 1 ) cite un assez grand nombre d'exemples parmi 
des familles bien connues en Anjou, et il nomme quelques prêtres qui, plus 
tard, refusèrent de prêter le serment. Nous venons de faire connaître les 
excuses qu'on peut alléguer en faveur des laïques. Quant aux prêtres, ils 
auraient dû ne pas ignorer le décret du Concile de Trente (Sessione x x n , cap. 
Xii), qui frappe d'anathème quiconque s'empare illégitimement des biens 
alicvjus Ecclesiœ, seu cujusvis secularis vel regularisbenefiiii.., perse vel altos, 
vi vel timoré incusso, seu etiam per suppositas personas. On ne peut excuser 
que ceux, ecclésiastiques ou laïques, qui ont acheté ces biens dans la pensée 
de les soustraire aux acquéreurs révolutionnaires et de les restituer un 
jour à l'Église. C'est ce qui est arrivé dans notre Vendée, et c'est ce qu'ont 
eu certainement l'intention de faire plusieurs ecclésiastiques. Nous pouvons 
citer un exemple de famille. Mon grand oncle, Simon-Pierre Chamars, curé 
des Verchers depuis le mois de juillet 1785, racheta le presbytère et les terres 
en dépendant, mais avec la volonté d'en faire don plus tard à ses succes­
seurs. Cest ce qu'il réalisa par acte du 23 avril 1828, en faisant une double 
donation : l'une de six cents francs de rentes, aux curés ses successeurs, con-
tistant en la maison presbytérale avec cour, jardin et dépendances, et en deux 
pièces de terre, pris et vignes, le tout situé en ladite commune des Verchers; 
l'autre à la fabrique de l'église des Verchers, consistant en trois morceaux de 
terre et vignes situés en la même commune et évalués vingt-et-un francs de 
revenu annuel. Le donateur fait connaître lui-même les motifs qui l'ont 
déterminé à cette donation. < Exerçant, dit-il, depuis plus de 40 ans les fonc­
tions curîales dans la paroisse des Verchers, il s'est attaché à ses paroissiens 
et désire leur donner une preuve de son affection et de son désintéressement. 
D'ailleurs, il "voit avec peine beaucoup de paroisses manquer de prêtres 
faute de pouvoir leur procurer un logement et des moyens de subsistance 
convenables; > et il craint que la paroisse des Verchers se se trouve, par la 
suite, dans le même cas. Enfin, il désire < contribuer au maintien et à l'amé­
lioration du culte catholique dans la commune des Verchers, en rendant, à 
leur ancienne destination, les biens qui font l'objet de ladite donation, lesquels 
dépendaient autrefois, pour la majeure partie, du temporel de la cure (de 
Saint-Just) des Verchers. > {Archives de la cure des Verchers.) Il légua éga­
lement à la fabrique, trois morceaux de terre et la cure de Saint-Pierre, 
qui sert de Mairie et d'école, dont les revenus se montent à peu près à 
300 francs. Enfin, par un autre acte du même jour, 23 avril, < il légua à 

> Vhospîce de Doué sept morceaux de terre et vignes situés en la commune 
> des Verchers, évalués à 51 francs de revenu annuel, à la charge pour ledit 
> hospice de recevoir un pauvre de la commune des Verchers. > Il mourut 
le 25 janvier 1S32, à l'âge de 80 ans. Il était né le 25 octobre 1 7 5 1 . < Son 
> souvenir dans la paroisse est encore vivant et vénéré. On peut dire qu'il a 
> passé en faisant le bien. > (Lettre de M. le curé des Verchers, 8 juillet 1885.)^ 
— Plusieurs se rendirent acquéreurs pour sauvegarder leurs biens parti­
culiers. M. de Bonchamp lui-même fit une soumission le 12 novembre 1790, à 
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chrétiens que ceux-là mêmes qui avaient reçu une éducation 
brillante, refusèrent de tremper les mains dans ce tripotage révo­
lutionnaire. Four rien au monde ils n'auraient consenti à s'enri­
chir des dépouilles de leurs prêtres vénérés (i). 

l'effet d'obtenir un pré situé dans la paroisse du Marillaîs et dépendant de 
l'abbaye de Saint-Florent, mais îl ne l'acheta point. Ce pré fut acquis par un 
sieur Chupin, le 14 juillet 1792. — A cause de cette soumission, dit M. C. Port, 
les autres nobles refusèrent de frayer avec ce Jacobin-là. Il est à croire que 
M. de Bonchamp n'agit ainsi que pour sauvegarder son domaine privé, ou avec 
l'intention de restituer à l'Église. On doit en dire autant de MM. d'Elbée, de 
Jacques d'Escoubleau de Sourdis, d'Armaillé de la Menantière, de Villoutreys 
de Chaudron, de Legoux du Plessis, de Cesbron d'Argonne, du marquis de 
Maulevrier ; car personne ne les a jamais accusés d'avoir trempé dans les 
errements révolutionnaires. — Au Voide il n'y eut que Taillée, meunier à la 
Hilangerie, et Tholloux de Puy, syndic, qui se rendirent acquéreurs des dits 
biens. Ils perdirent ainsi l'estime de leurs compatriotes. 

i. Pour hâter la vente des biens des prêtres et des émigrés et en assurer le 
succès, le gouvernement chargea les municipalités de faire les premiers 
achats et de les vendre aux particuliers avec un bénéfice net du quart du 
prix au profit des revendeurs. (Moniteur, iv, 622. — Un canton du Bocage 
vendéen, Melle, 1891, p . 14.) Ces ventes se firent à vil prix et ne produisirent 
que des résultats insignifiants pour combler la dette nationale. — A Saint-
Fulgent (département de la Vendée), le sieur Maudin avait été nommé expert-
juré pour la ver.dition des biens des émigrés. Quand on lui offrait une bou­
teille de vin, il ne portait dans ses estimations que la moitié des terres d'une 
métairie, et la faisait acheter pour rien à qui il lui plaisait. Ainsi la ferme de 
la petite Boucherie, de 75 hectares, fut vendue 600 écus ; les deux Valinières, 
qui valent aujourd'hui 6.000 francs de ferme, furent achetées 600 francs par 
M... — A la vente des métairies du Coudray-Montbault, commune de Saint-
Hilaire du Bois, près de Vihiers, M M N . . d e Vihiers, revendiqua le triste 
honneur de se faire- crieur-public. Montée sur une table dans la cour du 
château, elle criait, avec une fiévreuse véhémence et des gestes violents, les 
offres que les trop timides enchérisseurs lui faisaient parvenir aux oreilles. 
Pendant trois semaines consécutives elle continua ainsi le rôle qu'elle s'était 
misérablement approprié. — Leroux, métayer au Boismeunier, du Voide, 
intenta, au nom de son maître, M. de Naillé, chanoine dans le Languedoc, un 
procès à la Nation, pour revendiquer sa métairie. Mais, plaidant contre le 
gouvernement, il perdit sa cause et fut condamné à payer les frais, qui le 
ruinèrent complètement. — Le Directoire de la Loire-Inférieure voulut, par 
une prétention illégale, obliger les curés à publier, du haut de leur chaire 
sacrée, l'arrêté départemental qui fixait au 20 octobre les enchères pour la 
vente des bien ecclésiastiques. Le plus grand nombre des curés, notamment 
celui du Port-Saint-Père, dans la Vendée bretonne, refusèrent de faire cette 
publication. Le Directoire les punît en les privant de leurs droits civiques et 
de leur traitement : mesure illégale qui fut blâmée par M. Guignard, alors 
ministre et secrétaire d'État, mais qui n'en fut pas moins exécutée. {Archives 
nationales, F 1 9 , Dossier 440 ) 
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L a vente des terres affectées aux presbytères surtout les avait 
particulièrement exaspérés. Dans tous les temps les intérêts locaux 
ont passionné plus que tout autre les habitants des campagnes. Or, 
enlever aux curés qui étaient la Providence de leurs paroissiens 
pauvres, les ressources qu'ils tiraient de leur petit domaine presby-
téral, c'était priver les indigents des secours indispensables de 
chaque jour. 

Toutefois, dans la Vendée angevine, nous ne voyons pas que 
l'irritation produite par la vente de ces biens ait été poussée 
jusqu'à la révolte. Il en fut autrement dans la Vendée poite­
vine. 

L a première émeute eut lieu à Saint-Étienne-du-Bois, dans le 
district de Challans ( 1 ) . 

Le dimanche 12 septembre 1790, à la Croix de la Viallière, 
dépendance du bourg de Saint-Étienne-du-Bois, une multitude 
considérable venue des paroisses de Beaufou, des Lues, du Poiré, 
du district de la Roche-sur-Yon, se réunit, armée de bâtons, à 
l'occasion d'une assemblée, auprès d'une chapelle dite chapelle 
de la Belle-Croix, et s'ameuta à la sortie des vêpres, réclamant à 
grands cris le désarmement despatriotes{2) et essayant de l'exécuter. 
Deux émeutiers furent saisis, mais bientôt relâchés. Le comman­
dant en second de la garde nationale, Charles-François Savin (3), 

1. Chassin, loc. cit., 1 . 1 , p. 2 1 5 . 

2. M. Chassin (Jbid., p. 215-216) prétend que < ce/a prouve que, dès cette 
époque, un mot d'ordre courait à travers les départements de VOuest, y pro­
voquant des troubles dans le but d'empêcher les autorités élues de s'établir et 
pour soutenir la noblesse et le clergé. > Cette preuve n'est nullement établie. 
Nous entendons des témoins nier expressément le fait. L'exemple du capi­
taine Laffineur, cité par M. Chassin (p. 215) , prouve même le contraire, 
puisqu'il affirme qu'il n'a eu avec les conspiiateurs aucune relation, et que 
ceux qui lui avaient parlé de complot ont disparu depuis l'arrestation du mar­
quis de Favras. Il n'est pas besoin de supposer des conjurations pour expli­
quer Videntité des réclamations, puisque le sujet des mécontentements était 
le même partout. Les patriotes s'étant armés dans toute la France à la suite 
de la panique de la Madeleine, comme nous l'avons constaté, il n'est pas 
étonnant que les paysans, mécontents de ces gardes nationaux et d'ailleurs 
ayant lieu de soupçonner que ces armes pourraient se tourner contre eux, 
dans un cas de conflit, aient eu à cœur de les enlever à ceux qu'ils considé­
raient dès lors comme leurs ennemis. 

3 . Ce Charles-François Savin était cousin germain du lieutenant de Cha-
rette. Voici, du reste, d'après M. l'abbé Hippolyte Boutin, vicaire de Saint-
Étienne-du-Bois, rédacteur des Archives du diocèse de Luçon, très érudit 

L'Insurrection Vendéenne. 5 
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insista auprès de la municipalité pour que les révoltés fussent 
réprimés, attendu, dit-il, qu'ils dénient aux gardes nationaux le 
droit de porter Vuniforme national et les armes, prétendant épouser 
la cause du clergé et de la noblesse et anéantir les bourgeois, qui 

dans l'histoire de son diocèse et notre fidèle ami, des données précises sur la 
famille des Savin. 

f Le berceau de cette famille, nous écrit-il, est le village du Camion, 
paroisse de Beaufou. En 1730, un François Savin, sieur du Camion, épousa 
Françoise Porteau, de Saint-Étienne-du-Bois, et vint se fixer en cette paroisse. 
De ce mariage naquirent i D Jean-René Savin-Savin, né hors de la paroisse 
vers 1 7 3 1 , qui épousa, vers 1755, Louise Gauverit, du village de la Pecoul-
tière, en Saint-Étienne-du-Bois ; 2 0 Charles-François Savin, sieur de Belle-
noue, né hors de la paroisse vers 1734 ; il épousa, le 11 janvier 1757, Françoise 
Gauverit, sœur de La précédente ; 3 0 Claude-Pierre Savin, né à Saint-
Étienne, le 24 mars 1 7 3 6 . Il fut vicaire de la paroisse de Saint-Étienne en 
1761, puis curé de Saint-Sauveur de Rocheservière, en 1765. Il refusa le 
serment, fut exilé en Espagne, revînt dans sa paroisse après la tourmente 
révolutionnaire et mourut en 1807. — Du mariage de Jean-René Savin-Savin 
avec D I L E Louise Gauverit naquirent : i° Louis Savin, né hors de la paroisse 
Saint-Étienne vers 1 7 5 6 ; il épousa, a Bois-de-Cené, le 28 septembre 1788, 
Marie-Renée Coujard, veuve en i w noces de M. François-Joseph Lansier 
du Val, de la paroisse de Saint-Étienne-du-Bois. Il était maître chirurgien ; 
2° Jean-René-François-Nicolas Sevin,néle 2$ octobre 1767, à Saint-Étienne-
du-Bois ; il eut pour parrain son frère Louis, qui précède, devint général divi­
sionnaire de Charette. Dans ses Mémoires inédits, Lucas de la Champion-
nière dit : < M. Savin, trop froid et moins brave que les autres (chefs), n'était 
pas en grande réputation, > Il épousa, le 9 juillet 1791, Thérèse Lansier, de 
Saint-Etienne. Il est quelquefois surnommé le Parisien, et son frère aîné 
Louis le Pelé, sans doute parce qu'il était chauve. Ces deux frères firent partie 
de l'armée de Charette ; < Belleville, aujourd'hui, 11 germinal an II 
(31 mars 1793) , je soussigné Pierre Jousson, administrateur du Directoire du 
district de Challans, commissaire nommé pour aller prendre la déposition 
du citoyen Gouin. . . Interrogé s'il n'avait pas connaissance que les Savin, 
de Saint-Étienne-du-Bois, fussent dans les attroupements, a répondu que 
Savin, dit le Parisien, et Savin, dit le Pelé, en étaient. (Procès-verbal du 
district de Challans.)— De Charles-François Savin et de Françoise Gauverit 
naquirent ; i° Charles-François, né vers 1758, qui épousa, le 1 7 juillet 1787, 
Parfaite M inguet, de la paroisse de Saint-Étienne ; chirurgien juré, il habita 
le village de la Mercerie, devint, en 1790, lieutenant de la garde nationale de 
Saint-Étienne, et en mars 1793, défendit, avec son frère Marc-Antoine, la 
ville des Sables ; 2° Michel-François, né le 11 avril 1 7 6 8 ; 3 0 Joseph-Louis, 
né le 8 novembre 1770, qui épousa Rosalie Minguet, sœur de Pat faite ; 
4° Marc-Antoine Savin du Parc, né vers 1 7 7 1 , lieutenant, avec son frère, de 
la garde nationale (Chassin, loc, cit., I, 216). Mais il paraît qu'il passa plus 
tard dans le parti royaliste, car on trouve son nom dans la liste des prin­
cipaux chefs fusillés avec d'Elbée,le 14 nivôse an II (3 janvier *794) : < Louis-
Marc-Antoine Savin du Parc, âgé de 23 ans, officier. » 
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étaient le pain aux prêtres et aux nobles. Le plaignant ajoute 
qu eux-mêmes (gardes nationaux) se trouvent, si la municipalité 
n'obtempère à leur réquisition, dans la nécessité de se tenir chez 
eux, ne pouvant pas même vaquer à leurs affaires particulières 
sans courir les plus grands dangers..., étant en nombre infiniment 
petit en comparaison des autres habitants de la commune. » 

L a municipalité n'ayant pas fait droit à sa requête, Charles 
Savin en appela au district de Challans ; mais l'affaire n'eut pas 
de suite, tous les officiers municipaux ayant donné leur démis­
sion. 

En janvier 1791, des troubles éclatèrent pour le même sujet 
à Saint-Aubin de Baubigné, près de Châtîllon-sur-Sèvres. Quatre-
vingts paysans se transportèrent dans cette dernière petit ville, 
protestant devant les administrateurs du district qu'ils ne souf­
friraient pas que les biens de leur presbytère fussent vendus. Le 
Directoire du district, effrayé, dépêcha un courrier extraordi­
naire au Directoire de Niort, le conjurant d'envoyer des troupes 
pour réprimer cette émeute et en empêcher les effets. Trois com­
missaires, escortés de soixante soldats du régiment Royal-Lor­
raine et de deux cents gardes-nationaux, reçurent mission de 
répondre à cet appel et d'apaiser les populations. Ils ne rencon­
trèrent pas de résistance ; mais lorsque, le 24 juin suivant, on 
voulut procéder à la vente sacrilège, les paysans envahirent de 
nouveau la ville de Châtillon et dispersèrent les administrateurs 
chargés de cette opération (1). 

Les émeutes qui agitèrent les paroisses d'A vrillé, de Saint-Jean 
des Monts et d'Apremont, au commencement de 1791, eurent des 
résultats bien plus graves. L a paroisse d'Avrillé avait alors pour 
prieur-curé M. François Massenet (2), ancien précepteur - des 
enfants de Sylvestre-François, comte du Chaffaut (3), seigneur de 

1. Un canton du Bocage vendéen, p. 8. — II ressort du rapport des com­
missaires, que Pagttation était profonde et spontanée, qu'elle avait sa source 
dans les sentiments religieux de la population, mais que les prêtres réfrac-
taires n'y étaient pour rien. (Ibidem, p. 12.) 

2. Il était fils d'un boulanger de la Loire-Inférieure, 11 refusa le serment, 
passa en Espagne, et en revint après le Concordat. Il fut pourvu de la cure 
de Machecoul, où il mourut en 1817, à l'âge de 78 ans. Deux de ses frères, 
également prêtres, prirent part à L'insurrection de la Vendée. (Chassin, loc. 
cit., I, 2 2 7 . ) 

3. A la suite de cette affaire, il émigra, servit d'abord à l'armée des princes, 
en qualité de chef d'escouade de la 2 e compagnie noble à cheval, rejoignit à 
Woims l'armée de Condé, dont il fit toutes les campagnes, fut nommé che-
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la Sénardière, qui, par sa femme, Marie-Françoise-Renée Marin 
de la Guignardière, fille du marquis de ce nom, avait hérité de ce 
château, situé sur la paroisse d'Avrillé. Or, le dimanche 20 février 
1791, un officier municipal, nommé Royer, eut l'audace d'afficher 
à la porte de l'église, sans autorisation de ses collègues, un pla­
card annonçant qu'il se portait acquéreur d'une borderie dépen­
dant du ci-devant prieuré d'Avrillé, dont le prieur-curé avait la 
jouissance. Il agissait conformément à la loi concernant l'aliénation 
des biens ecclésiastiques, mais contre la volonté de la presque 
totalité des habitants, qui jusqu'alors s'étaient opposés à la vente 
des domaines du prieur-curé. 

Cet acte de sacrilège audace excita contre lui la colère de ses 
concitoyens. M. le comte du Chaffaut, M. le curé et M. Bareil, 
maire de la commune, de concert avec les autres officiers muni­
cipaux, adressèrent une protestation, signée par plus de soixante 
habitants, au District des Sables, contre tout ce qui pourrait être 
fait contre leur curé et les biens affectés à son presbytère. Le 
comte du Chaffaut fut élu avec deux officiers municipaux pour 
porter cette protestation aux membres de l'Administration du 
District, le vendredi suivant, 25 du même mois. L'acte de délibé­
ration de la municipalité portait que les habitants de ladite com­
mune.déclaraient vouloir < toujours être liés à l'Église catholique, 
» apostolique et romaine ; à cet effet ne vouloir connaître d'autre 
> évêque que l'évêque actuel et conserver pour leur curé le sieur 
» Massenet ; ne vouloir en aucune façon adhérer à la Constitu-
> tion civile du clergé, qu'ils regardent comme schismatique ; 
» qu'ils s'opposaient et s'opposeraient constamment avec force, 
» ainsi que tous ceux au nom desquels le sieur du Chaffaut 
» portait la parole, à la vente des biens de la cure d'Avrillé ; 
> qu'ils maintiendraient ledit sieur curé avec force dans sa cure, 
» et s'opposeraient à la jouissance de tous acquéreurs des biens 
» dépendant de ladite cure ; qu'ils ne souffriraient jamais que Ton 
» changeât les limites de la paroisse, soit par réunion, soit par 
» démembrement ; que nulle puissance, jusqu'à ce jour, n'avait pu 
y s'arroger de pareils droits ; qu'ils ont regardé le sieur Royer, 

valier de Saint-Louis, et en reçut la décoration le 16 mars 1801 . Sa femme 
ayant péri pendant la Révolution, il embrassa l'état ecclésiastique, fut ordonné 
prêtre en 1803 et nommé curé de la Guyonnière (Vendée), puis chanoine 
honoraire de Nantes, où il mourut plein de jours et de vertus, le 9 janvier 
1822, à l'âge de 87 ans. (Beauchet-Filleau, Dictionnaire des familles du 
Poitou, 2* édition, t. IT, p. 204.) 
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> officier municipal, comme indigne de cette qualité pour avoir 
» eu l'audace d'afficher à la porte de l'église le placard séditieux 
» et incendiaire tendant à l'aliénation du domaine de ladite cure ; 
» en conséquence qu'ils l'ont destitué et nommé un autre officier 

> municipal à sa place, etc. > 

L e sieur Royer ne se laissa pas effrayer. Il porta plainte, de 
son côté, au même District, de l'opposition et des violences qu'il 
avait subies ; et il n'eut pas de peine à obtenir un arrêté qui pla­
çait sa personne sous la sauvegarde dudit District. Celui-ci adressa 
au Ministre de la guerre et au Comité des recherches de l'Assem­
blée nationale, le procès-verbal de toute cette affaire. Dans cette 
dernière pièce il était dit : i Des placards, chaque jour affichés, 
» menacent la municipalité et les électeurs qui vont partir pour 
» élire l'évêque de Luçon. Les lois que nous faisons afficher sont 
» insultées et déchirées. E n un mot, tout annonce une insurrection 
» prochaine... II est temps de frapper, Messieurs ; ce n'est qu'en 
» faisant tomber les têtes coupables que l'on peut épargner le sang 
» innocent, que l'on peut arrêter une populace aveugle. » 

Un autre compte-rendu des troubles est expédié aux amis de la 
Constitution du club des Jacobins à Paris, aux députés de la Vendée 
à l'Assemblée nationale, pour réclamer des troupes de ligne. 

L e 29 mars, cent hommes du régiment de Perche-Infanterie 
vinrent prendre garnison aux Sables d'Olonne. Mais, comme les 
soldats de la légion Thébaine, ils refusèrent de faire le métier de 
bourreaux contre les catholiques populations soulevées par les 
sacrilèges spoliations dont elles étaient menacées : « Nous ne 
devons le service que pour l'intérieur de la ville, répondirent les 
officiers à la municipalité, et non pas pour courir les campagnes 
à la recherche des paysans .> 

Dénoncé pour ce refus, le détachement fut remplacé, le 25 avril, 
par un autre du 1 6 e régiment de cavalerie du ci-devant Royal-
Lorraine, plus docile, nous l'avons vu plus haut, aux injonctions 
de l'autorité administrative. Toutefois, l'affaire n'eut pas de 
suite grave, le comte du Chaffaut, décrété de prise de corps, s'étant 
soustrait par la fuite aux poursuites dirigées contre lui et étant 
allé offrir sa vaillante épée aux princes émigrés. 

Remarquons que, malgré la réputation de patience acquise aux 
populations du Bocage poitevin, elles furent les premières des trois 
Vendées à se révolter contre la tyrannie révolutionnaire. L e s 
paysans de la Vendée angevine se bornèrent à des protestations 
légales jusqu'en 1793. 
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Mais cette question de la vente des biens ecclésiastiques nous a 
entraîné bien au-delà des limites chronologiques de l'époque dont 
nous esquissons l'histoire. 

Les paroissiens d'Avrillé, que nous venons d'entendre, ont fait 
allusion à d'autres iniquités qu'il est temps de faire connaître. 

L'attachement à son Roi, qui apparaît dans les cahiers de toutes 
les provinces comme le sentiment unanime de la France entière, 
se changeait peu à peu, sous l'action délétère de la faction jaco­
bine, en une défiance et en une opposition de plus en plus accu­
sées. Mais ces factieux, encore en très petit nombre, n'osaient 
agir personnellement. Ils comprenaient d'ailleurs que tant que le 
roi et l'Assemblée seraient à Versailles, ils pourraient difficilement 
opérer la Révolution radicale qu'ils méditaient. A tout prix donc 
il fallait que le siège du gouvernement fût établi à Paris, où ils 
avaient amassé d'innombrables tourbes sans aveu, disposées à leur 
servir d'instrument Pour atteindre ce but, ils employèrent un 
moy.en digne d'eux. 

Dans la journée du 5 octobre 1 7 8 9 ( 1 ) , une multitude d'hommes 
et de femmes avinés se dirigea de Paris sur Versailles, et, grâce 
à la faiblesse aveugle de Louis X V I , s'empara du palais royal, 
y commit les plus atroces assassinats, insulta grossièrement la 
reine, qui ne dut son salut qu'à l'intervention de la garde natio­
nale, et enfin arracha au roi la promesse, que lui et l'Assemblée 
nationale iraient fixer leur résidence à Paris (2). 

Ce triomphe de la démagogie jeta la terreur parmi les députés 
de la noblesse, du clergé et même parmi ceux du Tiers-État, qui 
voulaient de véritables réformes et non le bouleversement de la 
société. Ils se réfugièrent à l'étranger (3). 

Dans la séance du 9 octobre, le fameux comte de Mirabeau 
avouait publiquement que le président de l'Assemblée avait 
délivré trois cents passeports, en deux jours, à divers députés (4) . 

Les membres du clergé étaient plus que les autres exposés aux 
insultes des Parisiens : 

1. M. Taine a tracé (La Révolution^ t. I, p. 126-138) un tableau saisissant 
des deux journées des 5 et 6 octobre. 

2. Le roi se rendit à Paris dès le 6 octobre (Moniteur, t. II , p. 1 3 , 24) ; 
mais l'Assemblée ne s'y transporta que le 18 du même mois, pour y tenir sa 
première séance le lundi 19. (Moniteur, t. II , p. 67. ) 

3. Moniteur, t. II , p. 5 1 . — Taine, La Révolution, t. I , p. 139. 

4. Moniteur, t. Il, p. 24. — < En une semaine (Taine, ibid, p. 139), cinq 
ou six cents députés font signer leurs passeports. > 
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« L a translation de l'Assemblée nationale à • Paris, s'écriait 
> l'abbé Grégoire, dès le 8 octobre (1), doit être la. matière de 
» sérieuses délibérations. Sans parler des alarmes que des per-
> sonnes mal intentionnées pourront répandre dans les provinces, 
3» en voyant leurs représentants livrés à la merci d'un peuple 
» armé, pense-t-on que les députés du clergé puissent se rendre à 
» Paris, et braver en sûreté les outrages et les persécutions dont 
» ils sont menacés ? » 

Après avoir énuméré tout ce que les représentants du clergé 
avaient fait pour la cause du Tiers-État et du peuple, le célèbre 
orateur ajoutait : 

4L Quel est le prix qu'ils en reçoivent ? L e peuple de Paris les 
» outrage (2) et leur fait les menaces les plus effrayantes. Il n'y 
» a pas de jours que des ecclésiastiques ne soient insultés à Paris... 
» Si vous croyez devoir tenir vos séances à Paris, je demande que 
» l'Assemblée nationale fasse de nouvelles proclamations pour la 
» sûreté des personnes des députés du clergé. > 

Cette motion plusieurs fois renouvelée ne fut pas accueillie, 
grâce à l'opposition de Mirabeau. 

Maïs alors les demandes de passeports ou de congés se multi­
plièrent de plus en plus. Représentée comme une lâcheté et une 
infidélité au serment prêté au début de l'Assemblée consti­
tuante (3), cette conduite ne put obtenir qu'un vote de tolérance. 

Après de vifs débats à ce sujet, l'Assemblée rendit le décret sui­
vant (4), dans sa séance du 16 octobre : < Il ne sera plus accordé 
» de passeports que pour un temps bref, déterminé, et pour affaires 
» urgentes ; et quant aux passeports illimités pour cas de maladie, 
» ils ne seront accordés à ceux qui les auront demandés qu'après 
)> qu'ils auront été remplacés par leurs suppléants. » 

M. l'abbé François Rabin, curé de Notre-Dame de Cholet, sol-

1. Moniteur, t. II, p. 16. — L'écrivain qui, dans le Moniteur de la Révo­
lution, a raconté les journées des 5 et 6 octobre, est obligé d'avouer le 
bien fondé de ces craintes et de ces outrages. < On ne peut nier, dit-il 
(Moniteur, II, 51,) , que ces brusques mouvements de la fougue populaire, qui 
te renouvelèrent encore pendant le retour (des députés) de Versailles à Paris, 
n'eussent pu devenir funestes à quelques députés, dans les premiers transports 
d'une vengeance aussi aveugle dans son principe. > 

2. Moniteur, 11,38. — Dans la séance du 10 octobre, un curé a raconté 
que, < ces jours derniers, il a été attaqué par plusieurs brigands (de Paris). Il 
s'est défendu avec un parapluie, en a renversé quatre et s'est sauvé. > 

3. Moniteur, I I , 23. 
4. Moniteur, 11, 64. 
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licîta cette faveur (i). Alléguant son état de santé, il obtint faci­
lement un congé illimité ; car il ne lui fut pas difficile de faire 
accepter sa place de député ordinaire à M. Urbain-René Pilas­
tre (2), suppléant de la Sénéchaussée d'Angers, qui la convoitait. 

Il vint reprendre l'administration de sa paroisse de Cholet, avec 
d'autant plus de plaisir et de zèle, qu'il était plus dégoûté de la 
politique, dont il avait vu de près et expérimenté, à Versailles et 
à Paris, les écœurantes manifestations. 

Nous le verrons bientôt donner des preuves de sa fermeté dans 
la foi au milieu des plus incessantes persécutions. 

Nous avons dit combien étaient nombreux les députés qui 
désertaient l'Assemblée nationale pour aller, soit en province, soit 
à l'étranger, respirer l'air de la véritable liberté, en attendant des 
jours meilleurs toujours vainement espérés. Mais plusieurs de ceux 
qui avaient cru trouver plus de sécurité dans leur pays natal, ne 
tardèrent pas à constater que le danger pour leur personne n'était 
guère moins grand en province que dans la capitale ; et ils se 
décidèrent, eux aussi, à mettre la frontière entre eux et les anar­
chistes qui menaçaient à chaque instant leur bien et leur vie. E t 
ces actes de violence n'étaient pas, comme on pourrait le croire, 
les représailles des vexations et des injustices commises par les 
seigneurs féodaux ; ils étaient accomplis sous l'inspiration d'une 
anarchie absolument aveugle (3). 

< Par des lettres de toutes les provinces, disait M. Salomon 
» au nom du comité des rapports, dans la séance du 3 août (4), 
» il paraît que les propriétés, de quelque nature qu'elles soient, sont 
> la proie du plus coupable brigandage. De tous les côtés les châ-

1 . François Rabin était né à Coron, vers 1740. Après de brillantes études 
à l'Université d'Angers, où il prit le grade de docteur en théologie, il fut 
nommé vicaire à Maulevrier, où il figure sur les registres de Novembre 1771 
à août 1 7 7 2 . Il fut ensuite pourvu de la cure de Rochefort-sur-Mer, qu'il 
permuta, en 1774, pour celle de Notre-Dame de Cholet. 

2 . Urbain-René Pilastre de la Brardière était né à Cheffes, le 10 octobre 
1 7 5 1 , d'Urbain Pilastre et de Renée-Urbaine Samson. Il fit ses humanités au 
collège d'Anjou, où il se lia d'amitié avec Leclerc et La ReveillièTe. Après un 
voyage à Paris et quatre ans passés en Suisse et en Italie, il revînt en Anjou, 
où il devint l'un des chefs de l'école libérale. (Pour le reste voyez C. Port, 
Dict. deM.-et-L., III, 95 . ) 

3. Il faut lire dans M. Taine (La Révolution, I, 94-105, 206-211) les faits 
qui ont causé l'émigration et qui l'excusent. La noblesse comme le clergé, eût 
accepté les réformes utiles. Au lieu de la réforme, on préféra la proscription, 
dit M. Taine. 

4. Moniteur, I, 270. 
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» teattk sont brûlés, les couvents sont détruits, les fermes aban-
» données au pillage. » 

Si, au mois d'août, telle était la situation, quelle devait-elle être 
après les journées des 5 et 6 octobre? <[ Douze cents gentilshommes 
> sont sortis du Poitou seul ( 1 ) ; l'Auvergne, le Limousin, dix 
> autres provinces viennent également d'être dépeuplées de leurs 
^ propriétaires. Il est des villes où il ne reste plus que des arti-
> sans de basse profession, un club et une nuée de fonctionnaires 
» dévorants créés par la Constitution. » Ainsi parlait un corres­
pondant de province. 

Faut-il s'en étonner? N'avons-nous pas entendu (2) Camille 
Desmoulins s'écrier dès le 6 juillet 1789 : f Jamais plus riche proie 
n'aura été offerte aux vainqueurs : quarante mille palais, hôtels, 
châteaux, les deux cinquièmes des biens de la France, seront le 
prix de la valeur la nation sera purgée ? » 

Les crimes de toutes sortes dont était alors souillée la France 
étaient donc prémédités et préparés d'avance. Les habitants du 
territoire vendéen, qui avaient d'abord été illusionnés par les 
mirages trompeurs qu'on avait fait miroiter devant leurs yeux, 
comprirent promptement en quel abîme on voulait les précipiter. 
Ils reculèrent d'horreur. Dans la Vendée poitevine surtout, ils 
firent même cause commune avec la noblesse persécutée, et furent 
fort mécontents de la voir émigrer en masse après le 21 juin 1791 . 

Dans la Vendée angevine les paysans restèrent plus indépen­
dants des partis politiques, tout en désapprouvant les menées des 
révolutionnaires. Aussi de 1789 à 1793, c'est à peine si l'on peut 
signaler dans tout le territoire de la Vendée militaire un de ces 
crimes incendiaires dont on vient de parler. Encore furent-ils per­
pétrés par des gens étrangers au pays, ou d'une conduite notoire­
ment indigne. 

Citons-en deux ou trois exemples, les seuls dont le souvenir ait 
survécu dans la contrée. 

Dans le château de Souvardaine (3), situé dans la paroisse de 

1. Taine, ibid., p . 210 

2 . Voyez ci-dessus, p. 44. En septembre 1789, on arrêta à Rouen un cour­
rier particulier porteur de 500 lettres destinées à soulever le peuple contre la 
noblesse et à exciter les habitants des campagnes à incendier les châteaux et 
à se partager les immeubles qui en dépendaient (Lallié, District de Mâche-
coul, in-12, p. 37 ; Journal de la correspondance de Nantes t. 11, p. 1 6 1 . ) 

3 . C. Port, Dictionnaire de Maine-et-Loire, t III, p. 544. 
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Notre-Dame du Champ en Thouarcé (i), vivait un vieillard res­
pectable âgé de 71 ans, nommé Félix-François de Cheverue, qui 
s'était distingué jadis dans les guerres de Hanovre, sous 
Louis X V . 

Des esprits malveillants répandirent le bruit qu'il avait accu­
mulé dans la tour principale du manoir des sommes considérables. 

Or, dans la nuit du 18 novembre 1791, à la suite d'un prêtre 
qui était venu administrer les sacrements à l'un des domestiques 
du château, des patriotes de Thouarcé et du village d'Ouillé (2) 
franchirent le pont-levis, se blottirent dans les servitudes, puis 
vers le milieu de la nuit, pénétrèrent dans la chambre de M. de 
Cheverue et regorgèrent dans son lit (3). Ils tuèrent ensuite les 
domestiques et firent alors le sac de la maison (4). 

Presque dans le même temps, un autre attentat, non moins 
tragique, était commis dans la paroisse de Coron. Des malfaiteurs, 
travestis et barbouillés de suie, peut-être ceux mêmes qui avaient 
saccagé Souvardaine, escaladaient les murs d'enceinte du château 
des Hommes, situé dans un vallon écarté. Ils firent voler en éclats, 
à l'aide d'un timon de charrue, les portes principales et parvinrent 
jusqu'à l'appartement du châtelain, M. Jean-Baptiste de la Haie-
Montbault, vieil officier, et compagnon d'armes de M. de Cheverue. 
Ils le saisissent et le garrottent avant qu'il ait pu se saisir de ses 
armes ; ils le couvrent de meurtrissures et lui plongent les pieds 
dans un brasier ardent pour le forcer à révéler l'endroit où est son 
prétendu trésor, L a violence du feu fait perdre connaissance au 
malheureux gentilhomme, et la mort allait suivre de près la suffo­
cation, lorsqu'un des assassins lui jette un seau d'eau sur les 
jambes pour calmer les douleurs de son agonie. Puis, avec des 
cordes ils lient à une grosse table la servante Madelette, gardienne 
du château. Dès lors, à l'abri de tout éveil, ils se livrent pendant 
une grande partie de la nuit au pillage du manoir, et s'échappent 

1. C. Port, tbid, t. III, p. 585. Ce village est près d'Eliau: alors du district 
de Vihiers, aujourd'hui du canton de Thouarcé, département de Maine-et-
Loire. 

2.C. Port. ibid. t. III, p. 37. 
3. Le château de Souvardaine, deux ans après cet assassinat, fut pillé et 

incendié par les soldats républicains venant de Saumur pour attaquer Vihiers. 
(C. Port, ibid., t. III, p. 37, 544). 

4. La cuisinière du château, percée à coups de couteaux, baignée dans son 
sang au milieu de sa cuisine, entendit les assassins s'appeler par leurs noms 
en partageant leur butin, et c'est par elle qu'on a su qu'ils étaient de Thouarcé 
et d'Ouillé. 
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enfin, les épaules chargées d'effets mobiliers, emportant tout le 
numéraire avec toute l'argenterie qu'ils avaient pu trouver. 

L a justice du district de Vihiers venait d'être entièrement 
renouvelée, et bien qu'elle ne fût composée que de partisans de 
la Révolution, elle fit néanmoins d'activés recherches pour.se  
mettre sur les traces des assassins. Mais ces investigations allaient 
demeurer infructueuses, lorsque la femme d'un nommé Bouhier, 
de Chalonnes-sur-Loire, cédant à la voix de sa conscience, vint 
déposer aux pieds des juges des effets et de l'argenterie aux 
armes de M. de la Haie. S a probité seule lui fit accomplir cette 
grave démarche, car elle n'était pas la complice de son mari. A la 
suite de cette déposition, on arrêta aussitôt Bouhier, qui était 
chef de la bande, et avec lui Lebrun et Robineau, des environs 
de Sainte-Christine, que l'on reconnut pour ses affidés. Ces trois 
hommes étaient depuis longtemps très mal famés dans leurs 
communes respectives. Après de longs et solennels débats, où 
furent confrontées avec soins les dépositions de Madelette et celles 
de M. de la Haie, qui avait eu le bonheur de survivre à ses 
blessures et à ses souffrances ( i) , Bouhier fut condamné à être 
roué tout vif; Lebrun et Robineau à être guillotinés. Tous les trois 
refusèrent obstinément de désigner les noms de leurs complices. 

L e 29 août 1792, jour de la grande foire de Vihiers, Bouhier 
fut conduit à l'échafaûd, au milieu d'une foule immense. L'écha-
faud avait été placé sur le champ de foire même, à une faible 
distance de la ville. Bouhier s'était flatté jusqu'alors d'échapper 
au dernier supplice, à cause de ses opinions démocratiques très 
avancées. En montant sur l'échafaûd, il se permettait encore de 
grossières plaisanteries, et parlait avec assurance de sa mise en 
liberté prochaine. Mais quand il se vit lié par les quatre membres 
et placé sous la main du bourreau, il se crut enfin à sa 
dernière heure. Plein d'épouvante, il se recommanda alors à la 
Sainte Vierge. Quatre coups d'un pesant damas (2), qu'on lui 
assène sur les bras et les jambes, lui font jeter les hauts cris, puis 
un cinquième, porté vigoureusement sur la poitrine, lui arrache le 
dernier soupir. 

ï . M. le marquis Jean-Baptiste de la Haîe-Montbault survécut, en efTet, à 
s?s blessures. Ayant été appelé comme membre du jury, à Angers, il y fut 
appréhendé au corps par la garde nationale, le 18 mars i793,et fut condamné 
à mort par la commission militaire le 9 brumaire an H (30 octobre 1793 ) . 
(C. Port, Dictionnaire de Maine-et-Loire, I I , 352.) 

2 . Sabre recourbé, à la façon des.sabres des musulmans* 

http://pour.se
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Trois mois plus tard, Lebrun et Robineau étaient guillotinés 
dans le même ville, le 30 novembre, jour de la petite foire de la 
Saint-André. 

C'était la première fois que la guillotine, nouvellement inventée, 
apparaissait dans le pays (1). Si , plus tard, elle servit à immoler 
tant de victimes innocentes, elle vengea, du moins en cette circons­
tance, le sentiment public de l'épouvante que lui avaient causée 
les crimes des exécutés (2). 

A Cholet, il y eut pareillement, en 1792, une exécution capi­
tale. Lebrin, Lacaille et la Poue, convaincus des mêmes attentats 
que les condamnés dont nous venons de parler, furent guillotinés 
sur la place du Château. On envoya d'Angers le bourreau et la 
guillotine. C'était aussi la première fois que la justice expéri­
mentait à Cholet ce nouveau genre de supplice. L a foule y était 
immense. El le revint effrayée, et l'horreur qu'elle en conçut fut si 
profonde, que le bourreau et ses aides ne purent trouver, dans 
toute la ville, un seul logement pour y passer la nuit (3). 

A u château de la Coussaie, près Bressuire, M. de Feydeau 
périt aussi sous le fer des assassins. I l se trouvait à souper avec 
un moine, frère quêteur, qui était venu lui demander l'aumône, 
quand tout à coup la porte du salon s'ouvre avec fracas. Quatre 
hommes de mauvaise mine, armés de haches et de sabres, se 
précipitent sur les convives. M. de Feydeau veut se défendre avec 
son couteau de table ; il blesse l'un des assassins, mais en même 
temps il tombe percé de coups, à côté du moine, que l'on vient 
de massacrer. Les meurtriers assomment ensuite les deux valets et 

1 . < Avant la guillotine, on exécutait ordinairement les criminels par la 
> potence. Cette potence, avec ses chaînes et ses organons, avait été conservée 
> sur la place du Château (à Cholet) jusqu'à la Révolution. Le dernier pendu 
> dans cette ville fut un nommé Guéselin. Il demeura la journée entière 
> exposé aux regards de la foule étonnée, car rien n'était plus rare, à Cholet, 
> que ces exécutions. La justice n'y avait presque jamais à sévir, tant la 
> population, disent les auteurs du temps, y était bonne et laborieuse. > 
(Histoire de Cholet. t. II , p. 129.) 

2 . Plusieurs historiens ont prétendu que ce fut la population probe et 
honnête qui, dans l'occurrence, heureuse d'être affranchie de la tyrannie des 
seigneurs, courut sus aux châteaux. Ces deux événements prouvent, pour les 
Mauges du moins, toute la fausseté de cette allégation. 

3 . Histoire de Cholet, t. Il, p. 120. — D'après M. Célestin Port, les assas­
sins de M. de la Haie des Hommes, étaient pour la plupart des marchands 
sardiniers du pay«. Ils furent exécutés, dit-il, partie à Vihiers, partie à 
Cholet. (Dictionnaire de M.-et~L.% t. II , page 362.) 
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deux servantes dans la cuisine ; un seul petit berger, âgé de 
1 3 ans, s'échappe et se cache dans un four. Maîtres absolus de la 
maison, les assassins se mettent à table et mangent le souper de 
M. de Feydau. Ils ouvrent ensuite son secrétaire et tous ses 
meubles, s'emparent de tout le numéraire et de toute la vaisselle 
d'argent qu'ils peuvent rencontrer, puis ils s'éloignent. Les voisins 
ne connurent ces assassinats et ce sac que fort tard le lendemain. 
L e petit berger, encore tout terrifié, n'osait sortir de son four. On 
apprît de lui que les assassins étaient des étrangers, anciens 
domestiques du château, qui connaissaient parfaitement les lieux 
et qui avaient fait taire facilement les gros chiens de garde, parce 
qu'ils en étaient connus. L a maréchaussée, après un mois d'inu­
tiles recherches, parvint à s'en emparer ; ils furent exécutés à 
Bressuire (1 ). 

Après ces sanglants épisodes, contentons-nous de signaler en 
passant l'usage de se donner le nom de citoyen (2) et de se 
tutoyer (3), qui choqua profondément nos populations vendéennes, 
accoutumées à respecter dans leurs prêtres et leurs seigneurs la 
hiérarchie sociale. Il ne prévalut, du reste, que sous le régime 
républicain. 

Nous avons hâte de reprendre le cours des graves événements 
qui accumulèrent dans les âmes les sentiments d'aversion pour le 
nouveau gouvernement. 

1 . Bourniseaux, Histoire de la Vendée, t. I I I , p. 228. 

2 . Cette appellation commença à être employée dans le courant de Tannée 
1792 (Moniteur, X I V , 205), Le premier qui s'en servit officiellement fut 
Vergniaud, pendant la séance du 10 août 1792 (Moniteur, X I I I , 719) . C'est à 
la séance du 25 septembre seulement que le titre de Monsieur est remplacé 
dans le Moniteur (XIV, 40) par celui de citoyen. 

3 . Ce fut dans la séance du 10 brumaire an ,11 (31 octobre 1793), qu'un 
citoyen, nommé Nalbec (Moniteur, X V I I I , 3 1 4 , 402), présenta une pétition 
< demandant que tous les citoyens soient tenus, sous peine d'être réputés 
suspects et traités comme tels, de renoncer, dans les conversations et rapports 
de tout genre entre eux, à la formule mensongère, avilissante pour celui qui 
l'emploie et flatteuse pour celui auquel elle s'adresse, du vous, qui désigne 
plusieurs personnes, alors qu'il ne s'agit que d'un seul (sic), et qui est une 
faute de langage en même temps qu'une contravention formelle au principe 
de l'égalité en politique. > Bazire, approuvant la pétition, proposa de rendre 
par un décret le tutoiement obligatoire. La Convention se contenta de 
décréter que le pétition du citoyen Nalbec serait insétée au Bulletin des lois, 
avec une invitation à tous les citoyens de s'y conformer. Les membres du 
Comité de Salut public eux-mêmes n'y furent pas constamment fidèles dans, 
leurs correspondances. 



C H A P I T R E CINQUIÈME. 

Nouvelle division du royaume en quatre vingt-trois dépar­

tements. — Séance du 4 février 1790 : discours du roi 

et premier serment à la Constitution. — L a circonscription 

des diocèses calquée sur cette nouvelle division, rendue 

obligatoire par la Constitution civile du clergé, dans le but 

de créer une Église schismatique et nationale. 

Les secrets promoteurs de la Révolution, nous l'avons déjà dit, 
avaient un but suprême : faire table rase de tout le passé de la 
France et y établir une société nouvelle sur le modèle rêvé par 
Jean-Jacques Rousseau en son Contrat social ( 1 ) . 

Or, le 14 juillet 1790, ils purent déjà s'applaudir de leur 
triomphe. Leur œuvre était achevée dans ses grandes lignes. Sous 
le nom de Constitution, ils avaient décrété la destruction de tous 
les privilèges de la noblesse, réorganisé entièrement la magistra­
ture et les finances, réduit le clergé à l'état de fonctionnaire 
salarié après l'avoir spolié de tous ses biens, anéanti la vie reli­
gieuse dans le royaume, et enfin, depuis deux jours, promulgué la 
fameuse Constitution civile du clergé, qui achevait d'asservir l 'Église 
-de France, en la livrant à la merci et aux caprices du gouverne­
ment civil et de ses représentants. 

Ces divers bouleversements avaient jeté le trouble dans toutes 
les classes de la société. Les révolutionnaires ne l'ignoraient pas ; 
mais, selon eux, il fallait passer par le chaos et le désordre pour 
parvenir à l'idéal social qu'ils se proposaient de réaliser. 

Mais de tous les changements accomplis, aucun n'égalait en 
importance la transformation que l'on avait fait subir aux 
anciennes divisions territoriales du pays. Les anciennes provinces 
avaient disparu pour faire place à quatre-vingt-trois départements, 

1 . Taine, La Révolution, t. I, p. 48, 277. — Dans la séance du 24 décem­
bre 1789, M . le marquis de Marnésie s'exprimait ainsi ; < Tous les membres 
de cette Assemblée semblent avoir pris pour guide, dans leurs différentes 
opinions, l'aut;ur immortel du Contrat social. » {Moniteur^ t. I I , p. 464). 
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subdivisés eux-mêmes en un certain nombre de districts (i), et 
ceux-ci en plusieurs cantons. Les conséquences de cette innova-
vation furent immenses, non seulement à cause des graves chan1 

gementsqu'elle entraîna dans les différentes branches de l'adminis­
tration du royaume, mais encore à cause des motifs qui l'avaient 
fait entreprendre. Afin qu'on ne nous accuse pas de créer des 
accusations imaginaires, nous emprunterons à un auteur contem­
porain, au rédacteur du Moniteur de la Révolution, notoirement 
partisan du régime nouveau, l'exposé des motifs de cette grande 
transformation, qui, sous une apparence purement matérielle, 
cachait une profonde inspiration politique. 

« C'était beaucoup, sans doute, dit-il (2), d'avoir assuré la 
permanence des législatures, et déclaré les droits des hommes et 
ceux du peuple français ; mais c'était peu, relativement à ce qui 
lui restait à faire (à l'Assemblée nationale) pour nous donner une 
Constitution. Il était décrété que les lois seraient faites par les 
représentants de la nation. Pour les avoir, ces représentants, il 
faut les élire ; et par une conséquence du gouvernement repré­
sentatif, le seul qui convienne à une grande nation qui veut être 
libre, il n'est pas moins essentiel que les diverses branches des 

pouvoirs subordonnés soient confiés à des citoyens librement élus par 
le peuple. Il était donc nécessaire d'établir une égalité proportion­
nelle de représentation, d'abord entre les grandes sections de 
l'empire, ensuite entre les différentes parties de chacune de ces 
sections ; de prescrire pour les élections un ordre simple et 

1 . La première motion de cette nouvelle division du royaume, oeuvre de 
Siéyès, avait été énoncée en septembre 1789, et la rédaction du projet avait 
été confiée au Comité de Constitution. Dès le 14 octobre suivant, ce projet 
avait été distribué aux députés, et M. Aubry du Bochet en faisait la critique 
(Moniteur, II, 59). Définitivement adopté en principe, on en discutait les 
premiers articles dans la séance du 3 novembre, et cette discussion était 
poursuivie tes jours suivants. (Moniteur, II, 132, 134, 144, etc.) Les grandes 
lignes du plan adopté furent soumises à l'Assemblée nationale, le 9 novembre, 
par M. Petion de Villeneuve, au nom de Comité de rédaction (ihid., II, 156-
158) . La discussion porta ensuite sur le personnel et les pouvoirs de l'admi­
nistration de ces départements et sur ceux des districts et des municipalités. 
(Moniteur, ibid). Le décret provisoire sur la division du royaume en dépar­
tements, et sur les conséquences qui en découlaient relativement à la formation 
des Assemblées, aux élections des représentants à l'Assemblée nationale, et à 
l'organisation des assemblées administratives, etc. , fat promulguée-le 22 dé­
cembre 1789 et sanctionné en janvier 1790. Mais le décret définitif est du 
26 février 1790. (Duvergier, Collection, 1 , 4 2 1 ) . 

2 . Moniteur, 11, 9 7 - 1 0 1 . 
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immuable ; de déterminer avec précision le rang que chaque 
classe d'administration tiendrait dans l'ordre des pouvoirs 
publics ; de définir la nature et Vétendue de leur autorité ; en un 
mot, des débris incohérents de l'ancienne monarchie, créer et orga­
niser en entier un nouveau corps politique, et élever sur une base 
commune le double édifice de la représentation nationale et de 
l'administration provinciale et municipale. 

> Telle était la tâche difficile imposée à nos législateurs, tâche 
effrayante par la nouveauté et la hardiesse du plan, l'immensité 
des détails, et une foule de difficultés physiques et morales, que le 
génie de la liberté pouvait seul ne pas trouver invincibles. 

> L a surface du royaume était depuis plusieurs siècles morcelée 
en tous sens... On la divisait en provinces, dans l'ordre politique; 
en gouvernements, dans l'ordre militaire ; en généralités, dans 
l'ordre administratif ; dans l'ordre ecclésiastique, en diocèses (i) ; 
et dans l'ordre judiciaire, en bailliages ou sénéchaussées, et en 
ressorts des parlements. C'était bien pis encore dans l'ordre des 
contributions... 

> Ces antiques divisions, qu'aucune combinaison politique 
n'avait déterminées, et qui n'avaient aucune proportion entre 
elles (2), ni sous le rapport de la population, ni sous celui de 
l'étendue du territoire, ne pouvaient servir de base à une opéra­
tion dont l'objet était, non seulement d'établir une représentation 
proportionnelle, mais de rapprocher l'administration des hommes et 
des choses, afin de porter sur-le-champ, au plus haut degré, les 
lumières et Vesprit public (3). » 

> D autres considérations aussi pressantes ne permettaient pas 

1. On voit par là que nos révolutionnaires considéraient l'Église de France 
comme un des rouages de l'administration. C'est cette théorie qu'ils vont 
appliquer dans la Constitution civil* du clergé. 

2. C'est cette raison qu'on alléguera pour bouleverser, au nom de la puis­
sance civile seule, les circonscriptions des diocèses et des paroisses. 

3 . Ainsi la centralisation des pouvoirs dans la main de l'Assemblée et du 
peuple de Paris, et la propagation rapide des idées révolutionnaires ont été le 
principal motif de la nouvelle division du royaume. C'était pourtant créer un 
despotisme plus réel que celui qu'on voulait détruire, outre que c'était 
contraire au vœu formel exprimé dans tous les cahiers des électeurs de 1789, 
par conséquent de la France entière, qui demandait la décentralisation et non 
pas la concentration des pouvoirs : vœu que les hommes les plus intelligents 
de notre temps, après un siècle d'expérience, renouvellent sous toutes les 
formes. Remarquez aussi la troisième considération, la crainte d'une insurrec­
tion et d'une contre-révolution organisées dans une ou plusieurs grandes 
provinces. 
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de conserver l'ancienne distribution du royaume en provinces. En 
effet, il paraissait à craindre que des hommes pervers et ambitieux 
ne profitassent de Veffervescence générale et de la désorganisation 
momentanée de tous les pouvoirs, pour amener le démembrement et 
la dissolution de la monarchie, et entraîner les citoyens, par ces 
idées exagérées (?) de la liberté, dans un système de république 
fédérative... D'ailleurs, après avoir aboli les prétentions et les 
privilèges, il n'était pas de la prudence d'en laisser subsister le 
germe dans l'État, par une division qui, les rappelant sans cesse (?), 
pourrait offrir la tentation et les moyens de les rétablir. 

» ... C'était, de plus, une vue vraiment patriotique, que d'éteindre 
r esprit de province, qui n'est qu'un esprit individuel ; de ramènera 
l1 unité politique tous les membres de l'État, et d'en subordontier les 
parties diverses au grand T O U T national (ï). 

» On arrêta i ° départager le royaume, tant pour la représen­
tation que pour r administration (politique et religieuse), en 
8 3 grandes parties qui porteraient le nom de départements. . 

» De diviser chaque département en districts 
» De subdiviser chaque district en cantons de 4 lieues 

carrées 
» L e nombre des représentants du royaume fut fixé au nombre 

de 745. (Plus exactement, selon le décret du 22 décembre 1789, 
il était égal-au nombre des départements, multiplié par neuf). 

On établit dans chaque département une administration 
supérieure composée de 3 6 membres, et une inférieure, composée 
de 12 membres, dans chaque district (2) 

1. Donc, le but principal a été la centralisation et la soumission absolue 
des parties, même de Vautorité religieuse, au pouvoir central en vue d'un tout 
national. 

2. < Chacune d'elles fut partagée en deux sections, ajoute le même auteur : 
la première, sous le nom de Conseil, en est, en quelque sorte, la législature ; 
la seconde, chargée de mettre à exécution ce que la première a arrêté, en est 
pour ainsi dire, le pouvoir exécutif, sous le nom de Directoire (composé de 
huit membres, élus parleurs collègues). Les Conseils des districts, dont l'uti­
lité principale est d'éclairer les départements sur les besoins particuliers des 
diverses sections qui les composent, s'assemblent un mois auparavant, avant la 
session annuelle du Conseil départemental, dont la durée ne pourrait excéder 
un mois, et ne peuvent prolonger leur séance au-delà de quinze jours. Mais 
le Directoire de district, composé de quatre membres élus par leurs collègues, 
à la fin de la première session de l'administration du district, comme le Direc­
toire du département, reste, aussi bien que celui-ci, en activité permanente, 

L'Insurrection Vendéenne. fi 
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» Pour terminer l'analyse de la nouvelle organisation du 
royaume, il reste à donner l'idée d'un autre régime. Ce régime 
consiste dans les municipalités. Exclusivement bornées aux soins 
des affaires privées et locales de leur ressort, elles forment-des 
corps essentiellement séparés et indépendants les uns des autres, 
des toitts simples et individuels, et par conséquent toujours gou­
vernés 

» Cette grande et difficile opération, qui paraissait être l'ou­
vrage de plusieurs années, fut achevée en moins de trois mois. 
Bientôt même, l'Assemblée nationale osa porter un coup plus 
hardi, et fit disparaître à jamais ces noms mêmes de provinces (i), 
qui ne rappelaient que privilèges, inégalités, division. » 

L'Assemblée nationale était encore occupée de régler les 
détails de cette nouvelle organisation du royaume lorsqu'il prit 
fantaisie à Louis X V I , le 4.février 1790, de se rendre dans la salle 
des délibérations et d'y prononcer un discours de circonstance. 
En effet, au milieu de la séance, on annonce au président 
l'arrivée du roi, qui prend la parole et s'exprime ainsi (2) : 

< Je crois le moment arrivé où il importe à l'intérêt de l'État 
que je m'associe d'une manière plus expresse et plus manifeste à 
l'exécution et à la réussite de tout ce que vous avez concerté pour 
Vavantage de la France. Je ne puis saisir une plus grande occasion 
que celle où vous présentez à mon acceptation des décrets 'desti­
nés à étallir dans le royaume une organisation nouvelle, qui doit 
avoir une influence si importante et si propice sur le bonheur de 
mes sujets et sur la prospérité de cet empire. » 

jusqu'à son renouvellement au bout de deux ans. Le Directoire (départe­
mental), au contraire, toujours en activité, s'occupe sans discontinuation, 
pendant l'intervalle des sessions annuelles, de l'exécution des arrêtés pris par 
le Conseil, et de l'expédition des affaires particulières. > — Si l'on voulait com­
parer l'administration actuelle avec celle de 1790, on trouverait que le Conseil 
départemental a un grand rapport avec le Conseil général de chaque dépar­
tement ; les Conseils de districts avec les Conseils d'arrondissements, et le 
pouvoir des Directoires avec celui des Préfets et des Sous-Préfets. 

1. En dépit de cette volonté, encore aujourd'hui on persévère à se dire de 
l'Anjou, du Maine, du Poitou, etc. Des écrivains très sérieux ont émis l'idée 
de détruire cette division par départements, qui ne repose sur rien, et de réta­
blir, dans une certaine mesure, les anciennes provinces. Plusieurs propositions 
concernant une organisation régionale ont même été déposées récemment 
dans les bureaux de la Chambre des Députés (Voyez sur cette question un 
intéressant article de M. Urbain Guérin, dans la Revue du Monde Catholique, 
I E R nov. 1895, pages 241-251.) 

2. Moniteur, X. I IJ , pag. 297-298. 
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Après avoir rappelé ce qu'il avait fait pour l'organisation des 
assemblées provinciales, il ajouta: € Vous avez amélioré (!) ces 
vues de plusieurs manières ; et la plus essentielle, sans doute, est 
cette subdivision égale et sagement motivée, qui, en affaiblissant les 
anciennes séparations de provinces et en établissant un système 
général et complet d'équilibre, réunit davantage à un même 
esprit et à un même, intérêt toutes les parties du royaume. Cette 
grande idée, ce salutaire dessein, vous sont entièrement dus. J e 
favoriserai, je seconderai par tous les moyens qui sont en mon 
pouvoir le succès de cette vaste organisation, d'où dépend à mes 

yeux le salut de la France L e temps réformera ce qui pourra 
rester de défectueux dans la .collection des lois qui auront été 
l'ouvrage de cette assemblée ; mais toute entreprise qui tiendrait à 
ébranler les principes delà Constitution même, tout concert qui au­
rait pour but de les renverser ou d'en affaibli} VJteureme influence, 
ne serviraient qu'à introduire au milieu • de nous les maux 
effrayants de la discorde. > 

Quand on songe que ce discours était prononcé après la Décla-
lation des droits de r homme, remplie d'aphorismes inexacts et 
dangereux ; trois mois après la spoliation des biens du clergé ; à 
la veille de l'abolition des vœux religieux et de la suppression des 
asiles de la prière et de la charité ; au moment même où se pré­
parait la Constitution dite civile du clergé, qui devait être la cause 
de tant de haines, de tant de ruines et, pendant dix ans, plonger la 
France dans le schisme et l'impiété ; on reste stupéfait de l'impré­
voyance et du peu d'intelligence du descendant de saint 
Louis. 

Cet éloge inattendu de la partie déjà élaborée de la Constitu­
tion du royaume, excita un enthousiasme indescriptible au sein de 
l'Assemblée. 

M. Goupil de Préfels, député d'Alençon, proposa de faire prêter 
le serment de fidélité à la Constitution par tous les représentants 
de la nation, et M. Emery, du bailliage de Metz, demanda et 
obtint que ce serment serait prêté par appel nominal et sous peine 
de destitution, séance tenante ( 1 ) . 

Toutefois, le président seul énonça toute la formule, conçue en 
ces termes : « J e jure d'être fidèle à la nation, à la loi, au roi, et 
> de maintenir de tout mon pouvoir la Constitution décrétée par 
» l'Assemblée nationale, et acceptée par le roi. > Les autres dé-

I. Moniteur, I I I , 299-300. 



84 LES ORIGINES ET LES RESPONSABILITÉS 

pûtes qui montèrent successivement à la tribune, se contentèrent 
de dire : f Je le jure. > 

Quelques ecclésiastiques, Mgr l'évêque de Perpignan notam­
ment (i), voulurent faire quelques restrictions à un serment de 
fidélité à une Constitution encore inachevée et qui contenait déjà 
des dispositions contre lesquelles toute conscience catholique de­
vait protester ; mais le président s'y opposa, en sorte que la pres­
tation du serment fut unanime. 

A Paris, la cérémonie du serment donna lieu à des manifesta­
tions patriotiques fort peu rassurantes pour la liberté des citoyens 
et de la conscience. 

En province, les agitateurs mirent tout en jeu pour surpasser 
l'enthousiasme des Parisiens. Les administrations départemen­
tales se firent un devoir d'imposer le serment appelé civique, dont 
l'Assemblée avait donné l'exemple, à tous les évêques et à tous 
les prêtres exerçant quelque fonction publique. Après les élo­
ges prodigués par le roi aux travaux de l'Assemblée, éloges 
publiés dans toutes les villes et villages du royaume (2), il était 
difficile de s'y soustraire. Presque tous le firent sans restriction. 

Ce triomphe encouragea singulièrement les révolutionnaires. 
Pour le compléter ils firent décréter, les 8 et 9 juin suivants, 
qu'on célébrerait, le 14 juillet, une fête nationale, qui, en rappelant 
la prise de la Bastille, aurait pour but de détruire entre les Fran­
çais tout levain de discorde et de créer entre eux une sorte de 
fraternité, qui les engagerait à combiner leurs efforts pour assurer 
l'acceptation de la nouvelle Constitution dont l'Assemblée se 
préparait à doter la France. On donna à cette solennité le nom de 
Fête de la Fédération. 

Par son décret l'Assemblée ordonnait que le Directoire de 
chaque district du royaume, et, dans le cas où le directoire ne se­
rait pas encore en activité, le corps municipal du chef-lieu de 
chaque district, serait commis par l'Assemblée nationale, à l'effet 
de requérir les commandants de toutes les gardes nationales du 
district, d'assembler les dites gardes, chacune dans son ressort 
Les dites gardes ainsi assemblées devaient choisir six hommes sur 

1. Moniteur, III, 300. 
2. Pendant la séance du 6 février, un membre de l'Assemblée proposa 

(Moniteur, III, 315 ) que le discours du roi fût envoyé à toutes les municipa* 
lités, avec invitation aux curés d'en faire la lecture au prône de la messe 
paroissiale : ce qui fut décrété le 23 du même mois (Duvergier, Collection des 
décrets, etc., t. I, p. 120.) 
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cent, pour se réunir au jour fixé par le directoire ou par le corps 
municipal requérant, dans la ville chef-lieu du district. Cette réu­
nion de députés devaient choisir un homme par deux cents, avec 
mission de se rendre à Paris (aux frais du directoire ou de la mu­
nicipalité), pour assister à la fête de la fédération de toutes les 
gardes nationales du royaume, le 14 juillet. Les districts éloignés 
de la capitale de plus de cent lieues, avaient la liberté de n'en­
voyer qu'un député par quatre cents. — Tous les corps militaires, 
soit de terre, soft de mer, nationaux ou étrangers, reçurent égale­
ment l'ordre de députer à la fédération patriotique, un certain 
nombre de représentants, conformément à ce qui avait été réglé 
par le décret. 

Les habitants de nos campagnes vendéennes se montrèrent, en 
général, hostiles à cette fête nationale. 

En beaucoup d'endroits, les administrations furent obligées de 
choisir elles-mêmes le délégué qu'elles devaient y députer ; et dans 
un grand nombre d'autres, elles trouvèrent à peine, parmi tous 
les administrés, un seul homme pour remplir cette mission (1). 

Toutes les villes, au contraire, voulurent, à l'instar de Paris, 
célébrer leur Fête de la Fraternité. L a ville de Vihiers convoqua 
à la sienne les gardes nationales de son canton, et celles de Doué 
et de Saumur, afin de rehausser par leur présence, l'éclat de cette 
solennité. De nombreux détachements répondirent à son appel. 

A u jour fixé, ils arrivent en armes, officiers en tête, enseignes 
déployées, précédés d'un canon et chantant avec enthousiasme 
des hymnes patriotiques. Ils entourent J'autel que Ton avait élevé 
dans les CIiamps-Boucher, à l'est de la ville. Toutes les rues qui 
mènent de l'église Saint-Nicolas à cet endroit, sont ornées de 
festons de verdure et de bouquets de fleurs, comme au jour de 
la Fête-Dieu. M. Champion, curé de la paroisse, est conduit à 

1. Au Voide, un jeune métayer âgé de vingt et un ans, nommé Pierre 
Banchereau, fut député à Paris, comme l'élu de 2a commune. Fasciné par le 
mirage patriotique que firent briller à ses yeux les autorités révolutionnaires 
de Vihiers, il partit pour la capitale, émerveillé du rôle qu'il allait jouer. Il 
parada comme les autres mandataires, au Champ de Mars, devant l'autel de 
la Patrie dans les rangs des gardes nationaux. 11 s'en revint de Paris, la tête 
encore plus éprise d'idées patriotiques qu'avant son départ ; de sorte qu'au 
milieu de son bourg et des rues de Vihiers il ne cessait de poser armé de pied 
en cap, le chapeau et les habits tout enrubannés. On ne l'appela plat que le 
Fédéré. — M. Benoît représenta la garde nationale de Saint-Lambert-du-
Lattay. (ChroniquedeVabbé Conin, p . 136.) 
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l'autel, au son de la musique, escorté de soldats citoyens et suivi 
de tous les fonctionnaires. Il célèbre la messe au milieu d'une 
foule immense qu'avait attirée la nouveauté du spectacle. Après 
l'office religieux, on acclame les serments à la nation, à la loi, au 
roi, selon le jargon du jour; et on se donne ensuite l'accolade 
fraternelle. Des chants, des hourras délirants retentissent de 
toutes parts pendant le reste du jour. Le soir, on offre un banquet 
aux autorités civiles et militaires ; on allume un grand feu de joie 
à quelques pas de l'autel de la Patrie ;• et peu d'instants après, 
toute la ville est illuminée. Les concerts de musique se mêlent 
alors aux détonations nombreuses de mousqueterie : on entend à 
plusieurs reprises les salves tirées par les deux couleuvrines du 
district et le canon amené de Saumur. Ces salves mettent le 
comble à l'allégresse publique. 

Mais pendant qu'on jubilait ainsi au milieu des rues de Vihiers 
et devant les maisons des autorités, la majorité des habitants de 
la ville restait indifférente, et les campagnards, du fond de leurs 
métairies, se demandaient avec anxiété si toute cette expansion 
de joie et cette profusion de poudre n'allaient pas plutôt désunir 
que rapprocher les patriotes et les monarchistes. 

A Cholet, cette fête fut célébrée sur la place du Prieuré, avec des 
circonstances analogues à celles qu'on vient de lire. 

€ A Saint-Lambert-du-Lattay, on avait dressé au pied de 
> l'arbre de la liberté, planté au milieu du bourg, un autel sur 
> lequel M. Champion, (curé de ce lieu et cousin de celui de 
> Vihiers,) devait célébrer la messe paroissiale après la chanson 
> dont le refrain était : farine ! farine ! (sans doute pour faire 
» allusion à la cherté des subsistances). Chacun avait l'ordre de 
> donner l'accolade à son voisin ou à sa voisine. Beaucoup de 
> jeunes personnes s'étaient placées de manière à prendre la fuite, 
> afin de se soustraire à cette marque trop touchante de frater-
» nité. Comme le clergé sortait de l'église, un orage troubla la 
» fête. Au moment où M. Champion montait à l'autel de la Patrie, 
> un coup de tonnerre lointain et quelques grains de pluie disper-
> sèrent l'assemblée. Les autorités assistèrent en corps au service 
> divin dans l'église ; mais l'effet de cette fête fut manqué (i). » 

A Challans, le 13 mai, au milieu d'un concours de 600 hom­
mes sous les armes, le curé bénit les drapeaux, célébra une messe 
solennelle et prêta avec la municipalité le serment civique. Pareille 

1. Chronique de l'abbé C ouip. 1 3 6 - 1 3 7 . 
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fête eut lieu le 14 juillet, à Saint-Philibert-de-Grand-Lieu et à 

Saint-Jean de Corcoué, district de Machecoul. L'abbé Brossaud, 

curé de cette dernière paroisse, chanta un Te Deum, pour affirmer, 

dit-il, les sentiments patriotiques dont tous étaient pénétrés (1). 

Les fêtes nationales se multiplièrent partout, et l'exaltation des 

patriotes augmenta proportionnellement avec elles (2). On renou­

vela très fréquemment les revues des gardes nationaux ; et afin 

d'échauffer l'esprit trop attiédi des campagnes, ces soldats-citoyens 

se mirent à exécuter des promenades militaires dans les bourgs 

voisins, qu'ils remplissaient alors de leurs chants et de leurs accla­

mations révolutionnaires. Dans leur zèle patriotique, ils forcèrent 

même les gens paisibles à crier : Vive la Nation ! Vive la Liberté! 

1 . District de Machecoul, par M. Lallié, p . 99. 
2. A Doué, cette fête fut transférée au dimanche 17 juillet, afin qu'elle fût 

célébrée par une foule plus nombreuse. Voici comment, dans les archives de 
cette ville, est racontée cette solennité patriotique : 

< Le maire et ses officiers municipaux sont partis de la mairie avec les 
notables ; en passant devant l'église de Saint-Pierre, il se sont adjoint treize 
ecclésiastiques ; ils marchèrent par la rue de la Fédération jusqu'à l'autel de 
la Patrie qui était élevé dans le Champ de Marseaux. Autour de cet autel, 
étaient rangées cent vingt jeunes filles vêtues de blanc et décorées de la 
cocarde nationale Une salve d'artillerie annonça le commencement de la 
cérémonie. M. Moreau, curé, fît un discours et célébra ensuite la messe. Le 
maire, M. Binaud, prononça, lui aussi, après l'office divin, un discours patrio­
tique, qui fut suivi de la prestation du serment. Le serment fut d'abord prêté 
par M. le maire et les municipaux, par M. Moreau, curé, M . Gasté, vicaire 
principal du collège, et les autres ecclésiastiques, puis par les jeunes filles, 
pendant que retentissait une seconde salve d'artillerie, par M. Delavau, pré­
sident du district de Saumur, par M. Hobocq, juge de paix, et ses assesseurs, 
par le commandant de la garde nationale et son état-major, par les six com­
pagnies de la garde nationale, et enfin par une compagnie des jeunes étu­
diants. Le chant du Te Deum, et une troisième salve d'artillerie terminèrent 
la cérémonie. Le défilé se fît ensuite, et tous retournèrent en ville. > 

Le 29 juillet, à Angers, tous les corps administratifs et judiciaires allèrent 
au-devant des députés de la fédération, qui rapportaient de Paris la bannière 
que le roi leur avait donnée. On les conduisit à l'autel qui avait été préparé 
au Champ de Mars et où l'évêque entonna le Te Deum; ce chant fut conti­
nué au bruit de toutes les cloches et des salves d'artillerie. Le cortège se 
rendit ensuite au département, où la bannière fut déposée. Il y eut banquet 
distribution de comestibles, danses sur le Champ de Mars et illumination 
dans toute la ville. 

Les mêmes démonstrations eurent lieu aux Sables d'OIonne, le 14 juillet, 
sur la place Carcado. (Chassin, Préparation de la Guerre de la Vendée, t . 1. 
p. 1 3 1 . — L e retour des députés envoyés à Paris par la ville de Fontenay 
fut célébré le 28 juillet, par une grande fête patriotique (Ibidem.) 
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E t ceux qui refusèrent de participer à leur enthousiasme, furent 
victimes de leurs huées et souvent aussi de leurs coups. Cette 
pression irrita les paysans, et la violence des patriotes finit par 
leur arracher des cris absolument opposés à ceux qu'on voulait 
leur faire proférer (i). 

Ceux qui avaient consenti, par faiblesse ou par vanité, à faire 
partie de la députation officielle, furent, à leur tour, fort mal reçus 
par leurs compatriotes, tandis que, dans les villes où les patriotes 
exerçaient une influence prédominante, ils étaient accueillis avec 
enthousiasme. L a division entre ces deux parties de la population 
s'accentua plus que jamais à partir de cette époque. 

En cette occasion encore, nos paysans vendéens, par leur bon 
sens, se trouvèrent d'accord avec les prélats les plus éclairés de 
l'Église de France. 

En effet, lorsque, le 9 juillet, à propos du programme de la 
solennité du 14, on souleva de nouveau dans l'Assemblée natio­
nale la question du serment à la Constitution, l'évêque de Cler-
mont avait déclaré qu'il ne pouvait prêter le serment, sans faire 
une réserve expresse à l'égard de ce qui touchait au spirituel ; et 
toute la droite, laïques et ecclésiastiques, s'était levée en signe 
d'adhésion à cette importante déclaration (2). 

« Nous allons promettre, avaient-ils dit, mais en des circons-
» tances bien différentes de celles où nous nous trouvions le 
» 4 février dernier, et le promettre sous le sceau de la religion, de 
» maintenir de tout notre pouvoir la Constitution décrétée par 
> l'Assemblée. » 

Les circonstances avaient, en effet, bien changé depuis le 
4 février. 

N'avons-nous pas entendu un partisan de la Révolution avouer 
que la réorganisation du royaume et sa nouvelle division en 83 
départements avaient pour but ^ de ramener à l'unité politique 
» tous les membres de l'État et d'en subordonner toutes les parties 

z. Nous employons ici le mot paysans dans le sens d'habitants des cam­
pagnes, bourgs et villages. C'est en ce sens que les généraux vendéens l'ont 
employé, au mois d'août 1793, dans leurs réponses aux questions dn cabi­
net britannique, et Madame de la Rochejaquelein, dans ses Mémoires j nous 
ne voulons pas dire par là que dans les villes de la Vendée la majorité de la 
population ne fût pas d'accord avec celle des bourgs et des campagnes, — 
nous verrons même le contraire ; — mais elle était dominée et tyrannisée par 
la coterie des petits bourgeois qui s'étaient, de bonne heure, emparés du 
pouvoir. 

2 . Moniteur, t. v., p. 92. — Barruel, Collection, etc., t. 11. , p, 471-472 . , 
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> au grand tout national ? » Depuis la promulgation de ce 
décret, l'Assemblée avait tout fait pour calquer sur l'organisa­
tion nouvelle les circonscriptions ecclésiastiques et pour soumettre 
au suffrage populaire cette transformation des Églises de France. 

Deux jours après la visite du roi et sept jours avant la 
séance où furent déclarés abolis les vœux des religieux ( 1 ) et leurs 
maisons mises à la disposition de la nation, le 6 février 1790, un 
des députés de Paris, l'avocat janséniste et sectaire Treilhard, 
membre du comité ecclésiastique, avait reçu la mission de prépa­
rer un plan de Constitution civile du clergé (2). 

L e samedi, 29 mat suivant, M. Martineau avait présenté le 
projet à la discussion de l'Assemblée nationale (3). Il était rédigé 
dans l'esprit que l'on devait attendre de la part d'hommes imbus 
des idées les plus contraires à la liberté et aux droits de l'Église, 
On y décrétait la réorganisation de l 'Église de France, sans tenir 
aucun compte de l'autorité pontificale, ni même du clergé 
français. 

Le Titre 7 e r , des Offices ecclésiastiques, portait : « Article I e r . — 
» Chaque département formera un seul diocèse, et chaque diocèse 
» aura la même étendue et les mêmes limites que le dépar-
» tement. 

» Art. I L — Les sièges des évêchés des quatre-vingt-trois 
> départements seront fixés... (suivent les noms des villes (4) où 
» les sièges des évêques seront établis). Tous les autres évêchés 
» existant dans les quatre-vingt-trois départements du royaume, 
» et qui ne sont pas nommément compris au présent article, sont 
» et demeurent supprimés. > 

Ainsi, l'Assemblée nationale, n'ayant en main qu'une puis" 
sance séculière et laïque, se croyait en droit de bouleverser les déli­
mitations des cent vingt diocèses de France, de supprimer par 

1 . Qui se tint le 1 3 février. Cf. ci-dessus, p. 58. 

2 . Moniteur, m, 3 1 5 . 

3 . Ibidem, iv, 490. 

4. Ces villes étaient presque toutes d'anciennes cités épiscopales : elles ont 
été conservées pour la plupart comme sièges des évêchés lors du Concordat 
de 1 Soi, et lorsque le nombre des évêchés fut augmenté, sous la Restauration, 
à quelques exceptions près. L a Constitution civile avait créé des évêchés à 
Sedan, à Châteauroux, à Guéret, à Colmar, à Vesoul, à Saint-Maixent, dans 
les départements qui n'ont pas actuellement d'évêché dans leur territoire. 
Les évêchés de Versailles et de Laval ont été rétablis canoniquement. 



9 ° L E S O R I G I N E S ET- L E S R E S P O N S A B I L I T É S . 

cet acte arbitraire, cinquante trois évêchés existants (i), de dimi­
nuer on d'augmenter l'étendue des territoires diocésains, sans 
même exprimer le vœu que l'autorité ecclésiastique intervînt en 
quoi que ce fût dans cette grave mesure. 

Évidemment, le comité soit-disant ecclésiastique avait agi avec 
la pensée que cette désorganisation n'entraînait après elle aucune 
atteinte à la juridiction spirituelle de l'Église, sur laquelle il ne 
possédait que des notions inexactes ou erronées, empruntées au 
jansénisme. Or, la juridiction spirituelle de l'Église y était fonda­
mentalement attaquée. L'Église catholique, en effet, a toujours 
cru qu'il faut distinguer deux choses dans le sacrement de l'Ordre, 
que reçoivent les prêtres et les évêques : i° L'onction sacerdotale 
ou pontificale, qui imprime un caractère indélébile et rend de 
simples mortels aptes à remplir les fonctions les plus sublimes et 
les plus sacrées ; 2° La juridiction ou la mission, qui a sa source 
en Dieu, mais se transmet par le Souverain Pontife aux évêques, 
et par les évêques aux prêtres séculiers, leurs sujets. Cette juridic­
tion est plus ou moins étendue, selon la volonté de celui qui la 
communique. Au temps apostolique, cette juridiction était trans­
mise par les Apôtres eux-mêmes, ou par leurs disciples chargés 
par eux de propager l'Évangile dans le monde entier. Mais une 
fois la période apostolique achevée, au Souverain Pontife, seul, 
nanti de la plénitude des pouvoirs apostoliques (et c'est pour cela 
que son siège est dit apostolique)^ a été réservée une juridiction 
universelle, les autres évêques n'ayant plus qu'une juridiction 
limitée par un1 territoire déterminé, appelé d'abord paroisse 
(parochia) et ensuite diocèse. Tout cela s'est fait peu à peu et sans 
secousse, en vertu des principes établis dès le commencement du 
christianisme. 

Le premier Concile de Nicée en consacra la pratique par un 
décret formel, au commencement du quatrième siècle, en 325. Bien 
entendu, la puissance séculière n'est nullement intervenue dans 
cette pratique purement ecclésiastique. Or ce que l'Église seule 
a fait, elle seule a le droit de le défaire ou de le changer. 

Il en est nécessairement résulté ce principe, promulgué par tous 
les conciles depuis celui de Nicée, que nul prêtre ni évêque ne 
peut administrer validement un sacrement qui exige une juridic­
tion, — notamment celui de la pénitence, — qu'aux fidèles soumis 
à son autorité spirituelle. C'est ce qu'a formellement confirmé (2) 

1. Moniteur, vi , 493. 
2. Conc. Trid., sess. XIV, cap. VII ; < Quoniam igitur natura et ratio judicii 
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le saint Concile de Trente : < Comme la nature et la notion même 
de jugement, dit-il, exigent qu'une sentence ne soit portée que 
sur des sujets, VÉglise a toujours été persuadée, — et le saint Con­
cile confirme ce sentiment comme étant absolument vrai, — que 
l'absolution donnée par un prêtre à quelqu'un sur lequel il n'a de 
juridiction ni ordinaire, ni déléguée, doit être considérée comme 
de nulle valeur. > 

De ces observations et de cette décision du saint concile œcu­
ménique, qui n'est, du reste, comme il nous l'affirme, qu'une con­
firmation de la doctrine ancienne et persévérante de l'Église, il 
s'en suit que l'Assemblée constituante, représentant du pouvoir 
civil, n'avait absolument aucune autorité pour tracer de nouvelles 
limites aux circonscriptions ecclésiastiques dans lesquelles s'exer­
çait la juridiction spirituelle des évêques et même des curés. Or 
cette juridiction se trouvait toute bouleversée par les démarcations 
indiquées dans la Constitution civile du clergé. Tel évêque pou­
vait, en vertu de cette nouvelle division, être appelé à gouverner 
des populations qui avaient appartenu jusqu'alors à un ou plu­
sieurs diocèses voisins, et sur lesquelles, par conséquent, il n'avait 
aucune juridiction. 

En décrétant de sa seule et propre autorité que les évêques gou • 

illud exposcit, ut sentcntia in subdiios duntaxat feraiur, ptrsuasum semper 
in Ecclesia fuit et verissimum esse synodus h.-ec confirmât, nullius tnomenti 
absolutioncm eam esse debere quam sacerdos in eum profert in quem ordina-
riam aut subdelegatam non habet jurisdictionem.> — Le saint Concile décla­
rant non pas qu'il promulgue une loi nouvelle, mais qu'il ne fait que confirmer 
la doctrine que P Église a toujours crue, c'est être hérétique ou ignorant que 
de dire que cette croyance date du Concile de Trente • Il a donc fallu au jan­
séniste Camus toute l'audace d'un sectaire pour oser dire à l'Assemblée natio­
nale, le i*r juin 1890 (Moniteur, iv, 5 1 5 ) : < Il est bon que vous sachiez que 
cette approbation, après l'ordination, est une institution nouvelle qui date 
seulement du Concile de Trente* % — M. Taine reproduit la même erreur (La 
Révolution, t . i e r , p. 2 3 1 ) , mais il est excusable. Quand Robespierre et 
Mirabeau répétaient les maximes parlementaires et jansénistes, ils Tétaient 
aussi, parce qu'ils étaient égaies par des hommes intelligents, instruits, mais 
imbus des erreurs malheureusement alors trop répandues. Camus, dans le 
discours déjà cité, débitait des insanités comme celles-ci '. « Il est dans les 
principes de la îeligion catholique que le ministre ordonné par l'évêque 
reçoit le pouvoir àïexercer ses fonctions par tout le monde... Je reconnais 
que, pour le bon ordre, l'étendue territoriale de l'exercice du pouvoir doit être 
déterminée... Dépend-il de la puissance civile de fixer l'étendue des diocèses 
et des paroisses ? Or, je soutiens que la puissance civile le peut. VEglise 
n'a pas de territoire ; elle ri a rien de temporel. L'Eglise est dans l'État, 
l'État n'est pas dans l'Église, etc. > 
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verneraient des peuples sur lesquels l'Église ne leur avait donné 
aucun pouvoir. l'Assemblée s'attribuait donc la puissance spiri­
tuelle que l'Église a reçue de Jésus-Christ, son divin Fonda­
teur (i). 

L e Titre second ladite Constitution renfermait des innova­
tions non moins condamnables (2). 

i A compter de la publication du présent décret, portait l'ar­
ticle I e r , on ne connaîtra qu'une seule manière de pourvoir aux 
évêchés et aux cures ; c'est à savoir la forme des élections. > Et 
d'après l'article 3, l'élection des évêques devait se faire dans la 
forme prescrite et par le corps électoral indiqués dans le décret 
du 22 décembre 1789, pour la nomination des membres de 
l'assemblée de département. > 

Quant à l'élection des curés, l'article 25 dispose qu'elle se fera 
dans la forme prescrite et par les électeurs indiqués dans le 
décret du 22 décembre 1789, pour la nomination des membres de 
l'assemblée de district. 

Or, comment se faisaient les élections des membres de ces 
assemblées de départements et de districts, dont nous avons parlé 
plus haut? (3) 

Elles devaient se faire à deux degrés. D'abord les citoyens 
actifs (4) qui seuls possédaient le droit de voter, se réunissaient au 
chef-lieu de canton pour former une Assemblée primaire (5). 

1. Ce point a été discuté et mis en pleine lumière dans les mandements des 
évêques de France qui ont combattu la Constitution civile du clergé en 1790 
et 1791, et que l'abbé Barruel a recueillis en grande partie dans sa Collection 
ecclésiastique ou recueil complet des ouvrages faits depuis Vouverture des Etats 
généraux, relativement au clergé, à sa Constitution civile, décrétée par PAs­
semblée nationale, sanctionnée par le toi, 12 volumes in-8°, 1791-1793 , Paris, 
chez Crapart. Nous aurons plus d'une fois l'occasion de citer cet ouvrage. Le 
tome V est entièrement consacré à la réfutation des prétentions de l'As­
semblée nationale sur ce point, et par la plume de Jabîneau, Maultrot, etc. , 
malgré leur attachement à l'erreur jansénienne. 

2 . La Constitution civile du clergé se trouve reproduite dans un grand 
nombre d'ouvrages relatifs à la Révolution. Nous la citons d'après le texte de 
Barruel .T . I E R de sa Collection), auteur contemporain. 

3. Voyez pages 79-81 . 
4 . Les qualités nécessaires pour être citoyen actif, sont : i° d'être Français, 

ou devenu Français ; 2 0 d'être majeur de 25 ans accomplis ; 3 0 d'être domicilié 
de fait dans le canton, au moins depuis un an ; 4 0 de payer une contribution 
directe de la valeur locale de trois journées de travail ; 5° de n'être point dans 
l'état de domesticité, c'est-à-dire de serviteur à gage. (Décret du 32 décembre 
rySç, section /ro, art. j , collection Baudouin). 

5. Tous les ans ces Assemblées primaires inscrivaient sur un registre les 
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Cette assemblée primaire nommait un électeur à raison de cent 
citoyens actifs présents ou non présents à l'Assemblée. L'élu 
devait posséder toutes les qualités requises pour être citoyen actif» 
habiter le canton et payer une contribution directe équivalente au 
moins à la valeur locale de 10 journées de travail. 

Les élus des Assemblées primaires se réunissaient alternative­
ment dans chacun des chefs-lieux du département. 

Mais pour l'élection des évêques, la réunion devait avoir lieu 
seulement dans le chef-lieu du département ( i ) . L'élection des 
curés se faisait dans l'église principale du chef-lieu du district, un 
jour de dimanche, à l'issue de la messe paroissiale, à laquelle tous 
les électeurs, nommés par l'Assemblée primaire, étaient tenus 
d'assister (2). 

Il est évident que des pasteurs recevant leur mission avec de 
pareils procédés ne pouvaient être considérés comme des envoyés 
de Dieu. Ce n'étaient que des fonctionnaires élus par la puissance 
civile et chargés par elle de remplir une charge subordonnée à son 
bon plaisir. 

D'autre part, dès le 24 décembre 1789 (3), l'Assemblée avait 
décrété que tout citoyen français, remplissant les conditions exi­
gées par la loi, relative aux élections, fût-il protestant, schisma-

citoyens actifs de chaque canton, après leur avoir fait prêter serment de fidé­
lité à la Constitutiou, aux lois de l'État, et au Roi ; et nul ne pouvait être 
électeur et éligible qu'après avoir rempli cette formalité (Décret du 22 déc, 
I1&9-, sect. I, art. 49 et 8 j . ) 

1. Constitution civile du clergé, tit. II , art - 6. L'article 4 dispose que sur 
la première nouvelle que le procureur général syndic du département recevra 
de la vacance du siège épiscopal, par mort, démission ou autrement, il en 
donnera avis aux procureurs-syndics des districts,à l'effet par eux de convoquer 
les électeurs qui auront procédé à la dernière nomination des membres de 
l'assemblée administrative, et en même temps il indiquera le jour où devra se 
faire l'élection de l'évêque, lequel sera, au plus tard, le troisième dimanche 
après la lettre d'avis qu'il écrira. E t d'après l:article 5, si la vacance du siège 
épiscopal arrivait daus les quatre derniers mois de l'année où doit se faire 
l'élection des membres de l'administration du département, l'élection de 
l'évêque serait différée et renvoyée à la prochaine assemblée des électeurs. 
Ainsi le clergé n'intervenait en rien dans ces élections ; les représentants du 
pouvoir laïc en réglaient absolument tous les détails, comme dans les élections 
des fonctionnaires publics. 

2. Ibid,, tit. II, art. yo. La proclamation de l'élu se faisait par le président 
du corps électoral dans l'église principale, avant la messe solennelle, en pré­
sence du peuple et du clergé (art. 3 1 . ) 

3. Moniteur, t. II , p. 455, 4 7 1 . 
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tique grec, mahométan et mime juif, serait admis à jouir de tous 
les droits d'électeurs et éligible aux fonctions publiques. Il en 
résultait que les évêques et les curés du royaume pouvaient être 
élus par des hérétiques, et le cas n'était pas chimérique dans plu­
sieurs départements, notamment en Poitou ; par des Juifs, par 
exemple en Alsace, et par des libres-penseurs, qui pullulaient 
alors en France autant et plus qu'aujourd'hui. 

Cette conséquence logique n'aurait-elle pas dû démontrer à nos 
législateurs l'inconvenance • monstrueuse . de leur Constitution 
prétendue civile ? 

Remarquons encore que les curés et les vicaires, surtout dans 
les campagnes, n'étaient pas nommés par leurs paroissiens, — ce 
qui eût été pourtant assez naturel, — mais par des électeurs 
choisis dans tout le district (i), parmi lesquels les habitants de la 
paroisse pouvaient n'être représentés que par un ou deux élec­
teurs. Les impies qui gouvernaient alors la France avaient donc 
enlevé aux évêques le droit divin et imprescriptible de nommer 
les coopérateurs de leur mission pastorale, et leur avaient substitué 
des électeurs sans mandat, et pour la plupart entachés de vices 
qui, en vertu des lois de l'Église, les rendaieut indignes de remplir 
une telle fonction. 

Bien plus, d'après les décrets du saint Concile de Trente, bien 
autrement compétent que l'Assemblée.nationale, de pareilles, 
élections ne pouvaient produire que des intrus et de faux pas­
teurs : « En outre, avait-il défini solennellement contre lefc pro­
testants, le très saint Concile enseigne (2) que dans l'ordination 

1..Chaque district était presque aussi grand que nos arrondissements 
actuels. Dans le département de Maine-et-Loire, il y en avait huit dont les 
chefs-lieux étaient Angers, Saumur, Baugé, Châteauneuf, Segré, Saint-Flo­
rent, Cholet et Vihiers. (Décret des 14 et zj Janvier /yço.) Dans la Loire-
Inférieure, outre Nantes, Ancenis, Châteaubriant, Blain et Savenay, on comp­
tait Clisson, Guérande, Paimbœuf et Machecoul, qui jouèrent un certain rôle 
dans la guerre de la Vendée militaire. La Vendée était divisée en six districts : 
Fontenay, La Châtaigneraye, Montaigu, Challans, les Sabies d'Olonne, la 
Roche-sur-Yon. Chaque canton comprenait quatre lieues carrées. — Puisque 
chaque municipalité n'envoyait au chef-lieu de canton qu'un député par cent 
citoyens actifs, pour former l'assemblée primaire des électeurs, qui nommaient 
eux-mêmes, au second degré, les électeurs appelés à voter au chef-lieu du 
district, pour la nomination des curés, il s'en suit que ceux-ci étaient élus 
nécessairement par une majorité étrangère à la paroisse qu'ils devaient admi­
nistrer. Les ecclésiastiques ne participaient à ces élections que comme 
citoyens et leur intervention y était nulle. 

2. Docet insuper sacro-sancta synodus in ordinatione.epîscoporum, sacer-



D E L ' I N S U R R E C T I O N V E N D É E N N E . 95 

des évêques, des prêtres et des autres Ordres, le consentement ou 
la présentation du peuple et de toute puissance ou magistrature 
séculière n'est pas tellement requise que, à son défaut, l'ordination 
soit censée nulle. € Bien plus, il définit que ceux qui, choisis et institués 
seulement par le peuple ou par la puissance séculière ou ses représentants* 
s'ingèrent dans l'administration du saint ministère, et en assument 
témérairement la responsabilité, doivent être tous regardés, non pas 
comme des ministres de l'Église,mais comme des voleurs et des larrons 
qui ne sont point entrés par la porte du bercail du Seigneur. » 

Ne dirait-on pas que cette sentence avait été prononcée 
d'avance contre les élus de l'Assemblée constituante ? 

Nous ne devons donc pas nous étonner d'entendre les docteurs, 
les évêques de France et le Pape lui-même réprouver, comme 
hérétique, cette partie de la Constitution civile du clergé, ainsi 
que les premiers articles que nous avons relevés d'abord. 

Mais l'œuvre révolutionnaire ne se contentait pas de détruire, 
dans sa substance même, le pouvoir sacré de l'Église ; elle sapait 
par la base son organisme et la forme essentielle que lui a donnée 
Jésus-Christ. 

L'Église est une société parfaite, établie et constituée par le 
Fils de Dieu lui-même, sous la forme non pas démocratique, mais 
monarchique (i), dont le chef visible, le Souverain Pontife, évêque 
de Rome, a reçu la mission divine, en la personne de saint Pierre, 
de paître, c'est-à-dire de gouverner les brebis, qui sont les 
évêques, et les agneaux, qui sont les simples fidèles. 

S'il en est ainsi, si au Pape appartient, de droit divin, le gou-

dotum et caeterorum ordinum, neepopuli, nec cttjusvis sœcularispottstatis et 
magistratus consensum sive vocationem, sive auctoritatem ita requiri, ut sine 
ea irrita sit ordinatio ; quinpotius decernit eos qui tantummodo a populo, aut 
sœculari poiestatê ac magistratu vocati ac institut^ ad hœc ministtria excr-
cenda ascendunt, et qui ea propria temeritate sibi sumunt,omnes non Ecclesia 
ministros, sedfures et latrones per ostium non ingressos habendos esse. 
(Concil. Trid., session, x x i n , De ordine, cap. iv . ) 

i. II est, en effet, de foi catholique que l'Église a été constituée monarchi-
quement. Car, outre que le Concile œcuménique de Florence a défini que le 
Pape, en la personne de saint Pierre, a reçu de Notre-Seigneur Jésus-Christ 
t egendi ac gubernandi universalem hcclesiam plénum poiesiatem, le Pape 
Pie VI, dans son bref dogmatique Super sotiditate, loue et approuve la 
sentence de la Faculté de Paris qui a condamné comme hérétique et schisma-
tique Marc-Antoine de Dominis pour avoir écrit : in Ecclesia non dari 
unum caput supremum et monarchiam, prseter Christum, et monarchia for-
mam non fuisse immédiate in Ecclesia a Christo institutam. 
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vernement de toute l'Église, des pasteurs et de leurs troupeaux, 
aucune puissance terrestre ne peut légitimement entraver son 
autorité, sans encourir la note de schismatique et même d'héré­
tique. Or, la majorité de l'Assemblée nationale, imbue des plus 
perverses erreurs, a osé attenter à l'autorité suprême du Chef de 
l'Église, en déclarant (i) que < le nouvel évêque (élu conformé-
» ment à ses prescriptions) ne pourrait s*adresser au Pape pour en 

> obtenir aucune confirmation; mais qu'il lui serait seulement 
» permis de lui écrire (pour la forme) (2) comme au Chef visible 
» de l'Église universelle, en témoignage de l'union de foi et de la 
> communion qu'il doit entretenir avec lui. > Bien plus (3), 
elle défendit à toute église ou paroisse de France, et à tout citoyen 
français de reconnaître, E N A U C U N C A S , et sous quelque prétexte 
que ce soit, L ' A U T O R I T É d'un évêque ordinaire ou métropolitain, 
dont le siège serait établi sous la domination d'une puissance 
étrangère, ni celle de ses délégués résidant en France ou ailleurs : 
le tout sans préjudice de l'unité de foi et de communion (et non pas 
de subordination et de soumission), qui sera entretenue avec le Chef 
visible de l'Eglise universelle, ainsi qu'il sera dit ci-après (4) : 
Personne, parmi les contemporains (5), ne se méprit sur le sens 
de ce métropolitain d'une puissance étrangère, dont cet article 

1. Const. civile, titre II, art. tç. 
2. Camus, le principal auteur de la Constitution civile, s'écriait, à la séance 

du 27 novembre 1790 (Moniteur, t. VI, page 495) : < Le Pape n'est pas 
universel, comme évêque de Rome. Il ne peut donc rien sur la démarcation 
des autres diocèses. Il a la primauté, la surveillance ; mats il n'a pas le droit 
de donner des ordres aux évêques. » 

3. Ibid., titre I, art. 4. 
4. Dans l'art. 19 du titre second que nous venons de citer. 
5. Cf. Barruel, Collection, tome IV, p. 92-93. Dans une très curieuse dis­

sertation, l'abbé Guillon rapproche les principaux décrets de la Constitution 
civile des théories d'Henri VIII, de Calvin, de Burnet, de Richer, de Marc-
Antoine de Dominis. Le présent article est rapproché des ordonnances 
d'Henri VIII et d Elisabeth : € Il est détendu à toutes Églises de notre 
royaume, et à tout particulier, dans quelque cause que ce soit, de recon­
naître à l'avenir la juridiction du Pape. (Ordonnance de février 1533 , mars 
1534.) Déclarons par les présentes que l'évêque de Rome ne doit point avoir 
une autorité plus étendue que celle d'aucun autre évêque, soit d'Angleterre, 
soit de quelque diocèse que ce soit dans 2a chrétienté. (Idem, Rymer, A et. 
public. Angl., t. XIV, p. 48S et suivant.) Défendons en conséquence d'at­
tribuer de P autoritéà aucune puissance étrangère. (Ordon. ecclés. d'Elisabeth, 
an. 1559, Burnet, 2 e partie, p. 571.) Le tout, sans porter préjudice à l'unité 
catholique, que nous nous engageons à maintenir de tout notre pouvoir dans 
toute rétendue de notre empire. > (Rymer, ubi supra et seqq.) 
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faisait mention. Tout le monde comprit qu'il s'agissait de 
TÉvêque de Rome. En le rapprochant de l'article 19, c'était 
évident 

Mais non seulement les sectaires de l'Assemblée avaient rompu 
tous les liens de subordination et de soumission qui doivent unir 
tous les évêques, les prêtres et les fidèles catholiques avec le 
Souverain Pontife, centre de l'unité, mais encore ils avaient 
statué que, en définitive (1), toutes les questions litigieuses qui 
pourraient s'élever à propos des élections des évêques et des curés, 
seraient jugées par les représentants du pouvoir civil dans les 
départements. 

Manifestement, leur but était de créer une Église nationale, 
entièrement asservie à la puissance séculière, comme en Angle­
terre, tout en gardant les dehors et le nom d'Église catholique, 
ainsi que l'avaient pratiqué jusqu'alors les jansénistes en France. 
C'était une machination véritablement infernale, qui eût infailli­
blement entraîné la France dans le schisme et l'hérésie, si le 
clergé et les vrais fidèles ne lui avaient opposé, en grande majorité, 
une résistance héroïque jusqu'à l'exil, et même jusqu'au martyre. 
C'est dans cette lutte suprême que les Vendéens ont conquis leur 
plus beau titre de gloire. 

1. L'article 3 du titre III porte que, si le métropolitain (ou tous les évêques 
de la province ecclésiastique) refusait de confirmer l'évêque élu, celui-ci, 
assisté de deux notaires, le suppliera officiellement de lui accorder ladite 
confirmation. En cas de refus, il en appellera comme d'abus au tribunal du 
district où il aura été nommé (art j). Si le tribunal du district juge qu'il n'y 
a pas abus, le procureur général-syndic du département fera procéder à une 
nouvelle élection (art. S). Si le tribunal du district déclare qu'il y a abus, il 
enverra l'élu en possession du temporel de son évêché, et désignera l'évêque 
qui devra lui accorder la confirmation canonique (art. ç) et le consacrer 
( art. 10). 

L'Insurrection Vendéenne. 7 
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Émotion causée à l'apparition de la Constitution civile du 

clergé. — Fausses démarches de la part des évêques, 

membres de l'Assemblée nationale. — L e roi sanctionne, le 

24 août, la Constitution civile, malgré les sages avis du 

Pape.— Négociations avec celui-ci.— Expositions des prin­

cipes. — Prostestations réprimées par les lois créées à cet 

effet. — Loi du serment. 

Nous l'avons dit (1), ce fut le 6 février 1790, que l'Assemblée 
nationale chargea officiellement M. Treilhard et son comité, 
soi-disant ecclésiastique (2), de rédiger et de lui présenter un 
projet de Constitution civile du Clergé. 

Dès le commencement du mois de mars, on en connaissait déjà 
les principales dispositions. Sans doute, on en avait distribué, selon 
l'usage, une copie imprimée aux membres de l'Assemblée natio­
nale. 

D'ailleurs, l'évêque de Luçon faisant partie du comité ecclé­
siastique, n'avait pas caché à ses collègues les appréciations qu'il 
en portait. 

Aussitôt que le texte des six premiers articles, qui formaient le 
fondement de tout le système,fut rendu public,grande fut l'émotion 
des membres du clergé de France, principalement de ceux qui fai­
saient partie de l'Assemblée nationale. L a presque unanimité des 
évêques-députés résolut de faire opposition à la promulgation 
d'une Constitution qui bouleversait toute la hiérarchie de 
l'Église de France. Mais, chose bizarre, qui montre jusqu'à quel 
point ces représentants du clergé se faisaient illusion sur les des­
seins, pourtant évidents, des promulgateurs de la Révolution, ils 
s'imaginèrent qu'ils pouvaient encore empêcher l'adoption par 
l'Assemblée et la sanction par le roi de ce funeste projet. En con­
séquence, les évêques de Clermont et du Mans, auxquels se joigni­
rent l'archevêque d'Arles et les évêques de Luçon et de Poitiers, 
de Montpellier, de Saintes, de Condom, de Nîmes, de Nancy et 
d'Uzès, s'adressèrent à un certain nombre d'avocats du Parlement 

1. Ci-dessus, page 89. 
2. Il était en partie composé de laïques. 
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de Paris, canonîstes distingués, mais notoirement imbus de pré­
jugés jansénistes et défavorables aux droits de l'Église, afin d'op­
poser leur avis au projet de Constitution rédigé par Camus et 
Treilhard, leurs coreligionnaires dans l'hérésie jansénienne. C'était 
s'engager dans une voie aussi fausse que dangereuse. En effet, les 
avocats consultés répondirent, dans un mémoire officiel (1 ) , que la 
puissance temporelle était incompétente relativement à l'érection 
et à la suppression des sièges épiscopaux, et que l'Assemblée 
nationale ne pouvait légitimement approuver le projet en ques­
tion. En conséquence, ils conseillaient aux évêques « d'employer 
d'abord tous les moyens que la prudence leur dicterait pour em­
pêcher cette usurpation, de ne prendre aucune part aux délibéra-

tions de l'Assemblée, de marquer hautement et publiquement leur 
improbation, en déposant même aux greffes de toutes les Cours 
souveraines le texte de cette protestation ; de ne point exercer de 
juridiction sur les territoires qui seraient annexés à leur ancien 
diocèse ; et enfin, s'il y avait lieu de faire quelques changements 
raisonnables, de s'assembler en concile national avec l'autorisation 

de l'autorité C I V I L E ! > 

Evidemment, ces avocats jansénistes se croyaient encore sous 
l'ancien régime ; ils s'imaginaient que ce conflit ressemblait à 
ceux qu'avait eus le Parlement de Paris avec la Cour, et qu'il 
pourrait se terminer de la même manière. Les évêques eurent le 
tort de se prêter à cette illusion, et de trop se conformer aux avis 
de ces aveugles conseillers. Ainsi, lorsque la discussion sur l'en­
semble du projet s'engagea, le 29 mai (2), l'archevêque d 'Aix ne 
fit que répéter les conclusions du mémoire du janséniste Jabineau: 
4 J e dois faire observer, s'écria-t-il, qu'il s'agit de la juridiction 
» purement spirituelle... Il est impossible de faire des changements 
» sans l'Église, mais il faut qu'elle soit consultée... Nous pensons 
» que la puissance ecclésiastique doit faire tout son possible pour 

» concilier vos vœux avec l'intérêt de la religion... Nous vous pro-

» posons donc de consulter l'Église gallicane par un concile natio-

» nal. C'EST LA QUE RÉSIDE LE POUVOIR QUI DOIT 

» VEILLER AU DÉPÔT DE LA FOI; c'est là qu'instruits de 

» nos devoirs et de vos vœux, nous concilierons les intérêts du 
» peuple avec ceux de la religion. » 

1 . Ce mémoire est daté du 15 mars 1790, et signé par huit jurisconsultes, 
dont les principaux sont : Jabineau, Maultrot, Mey et Mauclerc, tous jansé­
nistes notoires et appelants. (Barruel, Collection, etc., I, p. 253-276). 

2 . Moniteur, iv, 491-492. 
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Et dans cette séance et dans les suivantes, pas une voix ne se 
fit entendre pour réclamer en faveur des droits du Pape, qui, dans 
une cause aussi majeure, était seul compétent pour déterminer les 
limites de la puissance ecclésiastique et des concessions permises. 

Que dis-je? Je soir même de cette première discussion, le prési­
dent de l'Assemblée lut une lettre du roi, aussi inopportune que 
déplacée dans la forme ( i ) . Louis X V I semblait blâmer d'avance 
l'opposition que le clergé se préparait à faire à la sacrilège usur­
pation du pouvoir civil : ce qui était un singulier encouragement 
pour les ennemis de l 'Église et pour les futurs adhérents à cette 
entreprise schismatiqtie. 

Dès lors, on pouvait prévoir que le roi ne lui refuserait pas sa 
sanction légale. 

En effet, après des débats orageux et inutiles, la Constitution 
civile du clergé fut votée par la majorité, dès le 1 2 juillet sui­
vant (2), deux jours avant la fête de la Fédération ; en sorte que 
le serment prêté, ce jour-là, par tous les assistants et par le roi lui-
même, de maintenir de tout son pouvoir la Constitution, renfer­
mait implicitement l'acceptation de cette Constitution prétendue 
civile, qui, aux yeux de ses auteurs, faisait partie intégrante de 
celle du royaume. 

Après quelques hésitations, suscitées par les remontrances de 
plusieurs évêques, mais combattues par l'inintelligent et faible 
archevêque de Bordeaux, Mgr Jérôme-Marie Champion de 
Cicé (3), alors garde des sceaux, Louis X V I , le 24 août, veille de 
la fête de saint Louis, son patron, sanctionna la loi néfaste du 

1 . Moniteur, iv, 496 : < Jamais des circonstances plus impérieuses, y disait 
le roi, n'ont invité tous les Français à se réunir dans un même esprit, à se 
rallier avec courage autour de la loi, et à favoriser de tout leur pouvoir Péta* 
blissement de la Constitution. Nous n'avons rien négligé pour inspirer ces sen­
timents à tous les citoyens... Serait-il donc possible que des ennemis du bien 
public cherchassent encore à troubler les travaux importants dont VAssemblée 
nationale est occupée, de concert avec nous, pour assurer les droits du peuple et 
préparer son bonheur f etc. > 

2. Moniteur, v, 109 : < M. Martineau fait lecture des articles décrétés sur 
la Constitution du clergé. L'Assemblée en approuve l'ensemble et décrète 
qu'il n'y sera fait aucun changement. > 

3. Un document péremptoire établit que c'est bien sur le conseil de l'arche­
vêque de Bordeaux que Louis XVI sanctionna la Constitution civile du 
clergé. Dans une requête en faveur de cet archevêque, l'évêque de Luçon en 
fait l'aveu formel (Theiner : Documents inédits relatifs aux affaires religieuses 
de la France, de 1795 à 1800, t I, p. 425). 
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\ 2 juillet, promettant même < de prendre les mesures nécessaires 
pour son exécution ( i ) . }> 

L'archevêque de Bordeaux était d'autant plus coupable d'avoir 
conseillé cette approbation, qu'il avait reçu une lettre, en date du 
io juillet, dans laquelle Pie V I (2) le conjurait de détourner 
Louis X V I de sanctionner <( une Constitution promulguée par 
> des hommes absolument incompétents, qui n'ont pas craint 
» d'étendre leurs mains sur le Propitiatoire ; une Constitution 
» destructrice de l'unité de l'Église catholique, puisqu'elle interdit 
» toute communication entre la France et le Saint-Siège ; et 
» qui, si elle était sanctionnée, plongerait le royaume dans le 
» schisme, ferait du Roi très chrétien, du Fils aîné de l 'Église 
» et de tous les évêques qui seraient créés selon la forme prescrite 
» par les décrets, autant de schismatiques. > 

Par le même courrier, le Pape avait écrit dans le même sens à 
l'archevêque de Vienne et au roi lui-même (3). Dans sa lettre à 

1 . C'est lui-même qui, dans une lettre au Pape, en date du 28 juillet 1790, 
avoue qu'il a fait publiquement cette promesse (Theiner, ibidem, t. I, page 
264). 

2. Theiner, loc. cit., t. II, p. 7. 8. < Ut judices plane incompétentes veriti 
non sint manus suas ad Propitiatorium extendere... Décréta hujusmodi 
sunt ut plane adversentur catholioe Ecclesiae unitati ac istius regni cum 
hac Apostolica Sede communicationem disrampant, si iisdem Rex ipse suam 
adjungere inducatur sanctionem, per quam scilicet regnum incideretur in 
schisma, Rexque christianissimus, ille videlicet Ecclesiae primogenitus filius, 
schismaticus evaderet, schismatici episcopi qui ad praescriptam decretorum 
formam crearentur. > 

3 . Theiner, loc. cit., p. 5, 9 : < Si décréta ad clerum pertinentia approbes, 
eo ipso in errorem universam te inducturum nationem tuam, regnumque in 
schisma et in crudele portasse etiam reliçionis bellum esse impulsurum. > 
{Ibid., p. 6) . II l'exhortait ensuite à consulter, non seulement ses ministres, 
mais encore tous les autres évêques et docteurs de son royaume. •— On a 
publié en 1817 (Correspondance de Louis XVI^ lettre X X V E ) une lettre 
du roi au Pape, en date -du 18 mai 1790, dans laquelle le prince dit : . . . . 
< On présente une Constitution civile du clergé français : elle le rendrait 
indépendant du Saint-Siège ; elle accorderait l'élection au peuple ; elle 
renverserait l'antique hiérarchie de l'Église gallicane, et, pour donner à cette 
Constitution civile du clergé des prosélytes nombreux, pour éloigner les 
ministres fidèles, on veut exiger un serment. Très-Saint Père, ce serment 
fera naître le schisme... J'aurai besoin de vos conseils, et ne ferai rien sans 
vous consulter..., mais déjà la voix de ma conscience me crie que je ne 
dois pas sanctionner cette œuvre des ténèbres.> — Cette pièce été fabriquée, 
avec toute ladite Correspondance, par Babile de Bercenay et Imbert de la 
Platière. Elle est d'ailleurs visiblement en contradiction avec les lettres authen­
tiques de Louis xvi . 
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Louis X V I , il lui tenait un langage vraiment prophétique : € Si 

» vous approuvez ces décrets, disait-il, par là même vous 

> entraînerez dans l'erreur votre nation entière, vous précipiterez 

» votre royaume dans le schisme et peut-être dans une cruelle guerre 

» de religion. » 

Non seulement ces avertissements paternels restèrent sans 

effet, mais encore on les tint secrets ; et le 24 août, la Constitu­

tion civile, comme nous l'avons dit, recevait la sanction royale ! 

Cependant (1), oubliant que, selon le sentiment du Pape, la 

Constitution était fondamentalement et substantiellement schis-

matique et hérétique, le roi poursuivait, près du Souverain Pon­

tife, des négociations tendant à obtenir que celui-ci fît d'urgence 

une réponse officielle, par laquelle, tout en réservant le jugement 

définitif du Siège apostolique, il permettrait d'utiliser, provisoire­
ment, la Constitution récemment promulguée et sanctionnée (2). 

C'était véritablement se moquer du Pape, puisqu'on lui pro­

posait de faire lui-même, quoique d'une manière provisoire, ce 

qu'il venait de conjurer Louis X V I d'éviter à tout prix. Aussi, 

malgré des instances réitérées, Pie V I se contenta-t-il de répéter 

ce qu'il avait déjà dit : qu'il condamnait de nouveau l'œuvre de 

l'Assemblée nationale, et priait les évêques et les docteurs de 

l 'Église de France d'étudier la question (3 ) , annonçant que, de 

son côté, il avait chargé une commission de vingt cardinaux de 

préparer la décision définitive du Saint-Siège (4). 
Naturellement, l'importance de la question exigeait une étude 

publiées par Theiner. D'ailleurs Pie V I , qui, dans son Bref du 10 mars, fait 
allusion aux lettres qu'il a reçues de Louis X V I , ne dit pas un mot de celle-ci. 
Dans sa lettre du 10 juillet, il lui prédit que le schisme et la guerre civile trou­
bleront son royaume s'il sanctionne la Constitution civile. Il aurait dû faire 
allusion à cette prévision du roi semblable à la sienne, si vraiment il avait 
reçu celle que nous venons de citer. 

1 . Theiner, loc. cit., p. 264. Dans la Lettre de Louis XVI à Pie VI, en 
date du 28 juillet, on lit : < L'intérêt le plus puissant de la religion, dans la 
situation présente des affaires, est de prévenir une division funeste qui ne 
pourrait affliger l'Église de France sans déchirer le sein de l'Église univer­
selle. > 

2 . Theiner, loc. cit., p. 33, 265, 267, 27c, 283 . — Cf. Ami de la Religion, 
t. xiii , p. 163, 164, 166, 168, 1 7 1 . 

3 . Theiner, loc. cit., p. 6. Ami de la Religion, t. x in , p. 185 . 
4. Theiner, loc. cit., p. 1 5 , 19. < Nulla interposita mora, ad viginti cardi­

nales a nobis electos ac ad theologos et canonistas ab eisdem consulendos 
remittere... voluimus ; cardinalium congregatio habebitur die 24hujus mensis 
(septembris). > 
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sérieuse, qui ne put être terminée aussi tôt que le désiraient le 
roi et ses ministres ( i ) ; et le Souverain Pontife se garda bien de 
favoriser, mêmu provisoirement, l'œuvre schismatique de l 'As­
semblée. 

Ne recevant pas cette réponse si impatiemment attendue, l 'Ar­
chevêque d 'Aix, à la prière de ses collègues, rédigea un mémoire, 
sous le titre ^Exposition des principes sur la Constitution du clergé* 
qui fut signé par trente archevêques et évêques, membres de 
l'Assemblée nationale, parmi lesquels figuraient les évêques de 
Poitiers, de Luçon et du Mans, et auquel adhérèrent cent dix-
neuf évêques, notamment les évêques d'Angers, de Nantes et de 
L a Rochelle, et 98 ecclésiastiques députés à l'Assemblée consti­
tuante. 

Ce document, daté du 30 octobre (2), et envoyé à Rome le 9 
novembre (3), démontrait que la Constitution civile était une 
usurpation de pouvoir laïque sur l'autorité spirituelle de l'Église, 
mais laissait entendre que l 'Église gallicane, réunie en concile 
national et le Souverain Pontife surtout, pourraient, à la rigueur, 
corriger ce qu'il y avait de défectueux dans cette entreprise 
sacrilège (4) . 

Toujours la même illusion. Pour qu'une négociation soit pos­
sible, il est nécessaire que les deux partis en litige soient dispo­
sés à se faire des concessions mutuelles. Or, il fallait être aveugle 
pour ne pas voir que les révolutionnaires ne consentiraient 
jamais à faire une concession quelconque sur l'étendue de la 
puissance qu'ils s'attribuaient dans les choses religieuses, et sur 
l'autorité que le Pape était en droit de revendiquer sur l 'Église de 
France et que la Constitution du clergé lui déniait. 

L'archevêque d'Embrun comprenait beaucoup mieux la réalité 

1 . Dans sa lettre à l'archevêque de Bordeaux (Theiner, loc. cit., 1, 7) et 
dans son Bref du 10 mars 1791 (ibld. p. 32), Pie V I dit qu'il a tardé à faite 
entendre sa voix apostolique, de peur d'augmenter la fureur des impies, qui 
n'auraient pas manqué de l'accuser de condamner leur œuvre pour se venger 
de l'occupation d'Avignon. 

2 . Barruel, Collection, etc., t. 1, p. 1 5 1 - 2 5 2 . 
3 . Theiner, loc. cit., p. 298-300. 

4. Dans la lettre qu'écrivait l'archevêque d'Aix au cardinal de Bemis, le 
9 novembre 1790, en lui envoyant VExposition des Principes pour le Pape, 
il lui disait : € Nous n'avons exposé que les principes... et cette observation 
laisse la liberté de prendre provisoirement, en attendant la discussion du 
fond, la décision que Sa Sainteté jugerait convenable. > (Theiner, loc. cit., 
p. 299). 


